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PREAMBULE
*** 

J’ai le plaisiƌ de vous iŶviteƌ à pƌeŶdƌe ĐoŶŶaissaŶĐe du Rappoƌt d’OƌieŶtatioŶ BudgĠtaiƌe ;ROBͿ 2020 Ƌui 

vieŶt ĐoŶĐluƌe la ŵaŶdatuƌe Ƌui s’aĐhğve.

Tout d’aďoƌd, Đe doĐuŵeŶt peƌŵet aux ŵeŵďƌes du CoŶseil MuŶiĐipal d’appƌĠheŶdeƌ de façoŶ Đlaiƌe et

aveĐ des doŶŶĠes dĠtaillĠes la situatioŶ fiŶaŶĐiğƌe de la ĐoŵŵuŶe à l’auďe de Đette Ŷouvelle aŶŶĠe. 

Il constitue également un socle utile et incontournable dans le cadre des discussions entre élus dans la 

peƌspeĐtive du vote du ďudget pƌiŵitif daŶs uŶ ĐoŶtexte ŶatioŶal ĠĐoŶoŵiƋue teŶdu pouƌ l’eŶseŵďle des 

collectivités françaises. 

Je remercie Patrick Ségalat, Maire-AdjoiŶt ĐhaƌgĠ des fiŶaŶĐes et des ƌessouƌĐes huŵaiŶes, et l’eŶseŵďle

des Ġlus de l’ĠƋuipe ŵuŶiĐipale, aveĐ le soutieŶ des Đollaďoƌateuƌs ĐoŵŵuŶaux, pouƌ le suivi et la gestioŶ 

des finances communales. 

Bonne lecture. 

Hervé GICQUEL 

Maire de Charenton-le-Pont 

Conseiller Départemental du Val-de-Marne 
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Cadre juridique du dĠďat d’oƌieŶtatioŶ ďudgĠtaiƌe 
 

Le DĠďat d’oƌieŶtatioŶ ďudgĠtaiƌe s’appuie suƌ un Rappoƌt d’Orientation Budgétaire. 
 

Chaque année, dans les deux mois précédant le vote du budget, un débat sur les orientations budgétaires de la 
ǀille est iŶsĐƌit à l’oƌdre du jour du conseil municipal. 
 

La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, a modifié les modalités de présentation seloŶ l’aƌtiĐle L. ϮϯϭϮ-1 du 
Đode gĠŶĠƌal des ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales. Le dĠĐƌet d’appliĐatioŶ Ŷ° ϮϬϭϲ-841 vient préciser le contenu du  
Rappoƌt d’OƌieŶtatioŶ BudgĠtaiƌe. 
 

Ainsi le ROB, doit présenter les informations suivantes : 
 

1. Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les 
hǇpothğses d’ĠǀolutioŶ ƌeteŶues pouƌ ĐoŶstƌuiƌe le pƌojet de ďudget. 

 

2. La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 
pƌogƌaŵŵatioŶ d’iŶǀestisseŵeŶt ĐoŵpoƌtaŶt uŶe pƌĠǀision des dépenses et des recettes. 

 

3. Des iŶfoƌŵatioŶs ƌelatiǀes à la stƌuĐtuƌe et la gestioŶ de l’eŶĐouƌs de dette ĐoŶtƌaĐtĠe et les peƌspeĐtiǀes 
pouƌ le pƌojet de ďudget. Elles pƌĠseŶteŶt ŶotaŵŵeŶt le pƌofil de l’eŶĐouƌs de dette Ƌue ǀise la ĐolleĐ-
tivité pouƌ la fiŶ de l’eǆeƌĐiĐe auƋuel se ƌappoƌte le pƌojet de ďudget. Les orientations devront permettre 
d’Ġǀalueƌ l’ĠǀolutioŶ pƌĠǀisioŶŶelle du Ŷiǀeau d’ĠpaƌgŶe ďƌute, d’ĠpaƌgŶe Ŷette et de l’eŶdetteŵeŶt à 
la fiŶ de l’eǆeƌĐiĐe auƋuel se ƌappoƌte le pƌojet de budget. 

 

4. S’agissaŶt des ĐoŵŵuŶes de plus de ϭϬ ϬϬϬ haďitaŶts, le ƌappoƌt doit pƌĠseŶteƌ la stƌuĐtuƌe des effeĐtifs, 
les ĠlĠŵeŶts suƌ la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ des peƌsoŶŶels, la duƌĠe du tƌaǀail daŶs la ĐoŵŵuŶe, l’ĠǀolutioŶ pƌĠ-
visionnelle de la structure des effectifs et des dĠpeŶses de peƌsoŶŶel pouƌ l’eǆeƌĐiĐe auƋuel se ƌappoƌte 
le budget. 

 
L’aƌtiĐle ϲϭϭ de la loi du ϰ août ϮϬϭϰ pƌĠĐisĠ paƌ le dĠĐƌet Ŷ°ϮϬϭϱ-ϳϲϭ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϭϱ suƌ l’ĠgalitĠ ƌĠelle eŶtƌe 
les femmes et les hommes prescrit aux collectivités territoriales et aux établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants de présenter, préalablement aux débats 
sur le projet de budget, uŶ ƌappoƌt suƌ la situatioŶ eŶ ŵatiğƌe d’ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les hommes inté-
ressant le fonctionnement de la collectivité, les politiƋues Ƌu’elle ŵğŶe suƌ soŶ teƌƌitoiƌe et les oƌieŶtatioŶs et 
programmes de nature à améliorer cette situation, rapport qui sera donc au présent ROB. 
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I. ELEMENTS DE CONJONCTURE 

 

A – CONJONCTURE ECONOMIQUE : MACRO-ECONOMIE EN FRANCE 

 

Bilan 2019 et perspectives 

 

 
La croissance 2019 devrait enregistrer un taux de progression de 

+1,3 % (après avoir progressée + 1,7 % en 2018). 
 
L’aĐtiǀitĠ a ĠtĠ poƌtĠe paƌ le dǇŶaŵisŵe de l’iŶǀestisseŵeŶt des 
entreprises et une consommation privée relativement solide, 
gƌâĐe à l’aŵĠlioƌatioŶ du ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail, la faiďlesse de l’iŶfla-
tion et la succession de mesures budgétaires en soutien au pou-
ǀoiƌ d’aĐhat des ŵĠŶages. 
 
EŶ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϵ, le Đliŵat des affaiƌes et de l’eŵploi eŶ FƌaŶĐe 
se ƌedƌessait. L’aĐtiǀitĠ fƌaŶçaise ƌĠsisteƌait uŶ peu ŵieuǆ Ƌue 

celle de ses principaux voisins (+1,2 % en zone euro) 
 
EŶ ƌeǀaŶĐhe, la peƌspeĐtiǀe d’uŶ Bƌeǆit duƌ Đ’est-à-dire sans négociations, pourrait peser défavorablement sur 
l’ĠĐoŶoŵie ďƌitaŶŶiƋue ŵais aussi euƌopĠeŶŶe ǀia le pƌoĐessus de pƌoduĐtioŶ et le ĐoŵpoƌteŵeŶt des ageŶts. 
 
 
 
 
  

Après avoir connu son plus haut niveau à 10,6 % mi-2015, le taux de 
Đhôŵage pouƌsuit sa dĠĐƌue pouƌ s’Ġtaďliƌ eŶ fiŶ de ϯeŵe tƌiŵestƌe 
2019 à 8,6 %.  
Le tauǆ de Đhôŵage devƌait ġtƌe ƌaŵeŶĠ à ϴ,ϯ % d’iĐi fiŶ ϮϬϭϵ du fait 
de la création de 264 000 emplois nets (contre 183 000 en 2018). 
 
 
 

 

 

L’iŶflatioŶ devƌait atteiŶdƌe +1,3 % en décembre 2019 (contre 1,8 % en 2018).  
 

Le pouvoiƌ d’aĐhat des ŵĠŶages aĐĐĠlĠƌeƌait eŶ ϮϬϭϵ pouƌ atteiŶdƌe Ϯ,ϯ % (après 1,2 % en 2018). Il progresse-
rait de 0,6 % au 3ème trimestre 2019, et devrait continuer à progresser avec la seconde vague de réduction de la 
taǆe d’haďitatioŶ, Đe Ƌui ǀa ġtƌe ďĠŶĠfiƋue pouƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ des ŵĠŶages Ƌui s’est dĠjà ƌedƌessĠe lĠgğ-
rement en octobre 2019 (+0.2 % après – 0.3 %).  

 
 

En moyenne en 2019 le tauǆ d’ĠpaƌgŶe des ŵĠŶages devƌait augŵeŶteƌ pouƌ se situeƌ à 15,1 % contre 14,2 % 
en 2018. 
 

 

B – UN CONTEXTE BUDGETAIRE FRANÇAIS TOUJOURS CONTRAINT PAR LE POIDS DE 

SON ENDETTEMENT 
 
 

La ďaisse de la dette puďliƋue est uŶ oďjeĐtif ĐeŶtƌal de la tƌajeĐtoiƌe des fiŶaŶĐes puďliƋues, d’autaŶt Ƌue la 
France avait été le 22 novembre 2017 pointée par la Commission Européenne. 
 

Le déficit public passe enfin depuis 2017 sous la barre des 3 % 
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Depuis juin 2018 la France est officiellement sortie de la procédure européenne de déficit excessif ouverte à 
son encontre depuis 2009 (dĠfiĐit iŶfĠƌieuƌ à ϯ %Ϳ. Le dĠfiĐit puďliĐ a ƌeĐulĠ eŶ ϮϬϭϳ et s’Ġtaďlit aiŶsi à Ϯ.ϳ % à 
la faǀeuƌ d’uŶe foƌte pƌogƌessioŶ des ƌeŶtƌĠes fisĐales, dopĠes paƌ le ƌetouƌ de la ĐƌoissaŶĐe. 
 

À la fin du deuxième trimestre 2019, la dette publique au sens de Maastricht s'établit à plus de 2 375 milliards 

d’€ contre 2 ϯϮϯ ŵilliaƌds d’€ uŶ aŶ aupaƌaǀaŶt, soit en progression de 52 milliards. Elle représente ainsi 99,5 
% du Produit Intérieur Brut (PIB). 
 

 
 
 

La paƌt de la dette puďliƋue de l’Etat ĐoŶtiŶue à augŵeŶteƌ (+4,3 %) tandis que celle des administrations de la 
Sécurité Sociale et des collectivités locales (qui représentent chacune presque 9 % de la dette totale) diminuent 
de -ϭ,ϱ % ;Đoŵpte teŶu d’uŶe foƌte ďaisse de la dette de la SĠĐuƌitĠ SoĐiale de – 6,5 %). 
 
 

Le dĠfiĐit pƌĠǀisioŶŶel ϮϬϮϬ du ďudget de l’Etat s’Ġlğve à ϵϯ,ϭ ŵilliaƌds d’euƌos et serait en diminution par rap-
poƌt à l’aŶŶĠe ϮϬϭϴ Ƌui a fiŶaleŵeŶt eŶƌegistƌĠ uŶ dĠfiĐit de ϵϲ,ϯ ŵilliaƌds d’euƌos. 
 
 

C – 2019 : DEUXIEME ANNEE ET BILAN DE LA CONTRACTUALISATION DES 

COLLECTIVITES LOCALES AVEC L’ETAT 

RappeloŶs Ƌu’eŶ ϮϬϭϴ, les ĐolleĐtiǀitĠs loĐales oŶt ĠtĠ assoĐiĠes au ƌedƌesseŵeŶt des FiŶaŶĐes PuďliƋues paƌ le 
ďiais de la ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ, Ŷouǀelle stƌatĠgie de l’Etat pouƌ ĐoŶtƌaiŶdƌe fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt les Đollectivités après 
Đelle du gouǀeƌŶeŵeŶt pƌĠĐĠdeŶt Ƌui s’appuǇait suƌ la ďaisse des dotatioŶs.  
 

L’oďjeĐtif de l’Etat est de gĠŶĠƌeƌ ϭϯ ŵilliaƌds d’ĠĐoŶoŵies suƌ la pĠƌiode ϮϬϭϴ-ϮϬϮϮ, eŶ eŶĐadƌaŶt l’ĠǀolutioŶ 
des Dépenses de fonctionnement à 1,2 % par an via une contractualisation avec 322 collectivités (régions, dé-
partements, villes et EPCI dont les dépenses réelles de fonctionnement ƌepƌĠseŶteŶt plus de ϲϬ ŵillioŶs d’€. 
 

L’oďjeĐtif d’ĠǀolutioŶ des dĠpeŶses ŶĠĐessiteƌa des effoƌts iŵpoƌtaŶts au vu de l’iŶflation prévisionnelle. 

 
 

D - EN 2019 L’EPARGNE BRUTE DU BLOC COMMUNAL PROGRESSE A NOUVEAU A UN 

RYTHME SOUTENU  
 

 

Cette amélioration de 6,5 % s’eǆpliƋue par des recettes de fonctionnement en progression de +1 % et par des 

dĠpeŶses de foŶĐtioŶŶeŵeŶt doŶt l’ĠvolutioŶ s’est stabilisée à 0,1 %, permettant ainsi de soutenir la reprise 

des investissements. 
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1. Des dépenses de fonctionnement quasi-stabilisés à 0,1 % 
 

En 2019 les communes sont allées bien au-delà du ƌespeĐt de la Ŷoƌŵe d’ĠǀolutioŶ des dĠpeŶses de foŶction-
nement fixé à +1.2 % par la loi de programmation des finances publiques 2018-2022. 
 

Cette croissance quasi nulle provient principalement de la baisse de -0,1 % des frais de personnel qui représen-

tent 54 % de la totalité des dépenses de fonctionnement. La poursuite de la baisse des effectifs a largement 
ĐoŵpeŶsĠe l’iŵpaĐt du PƌotoĐole PaƌĐouƌs PƌofessioŶŶels, Caƌƌiğƌes et RĠŵuŶĠƌatioŶs ;PPCRͿ. RappeloŶs Ƌu’eŶ 
ϮϬϭϵ, le poiŶt d’iŶdiĐe des foŶĐtioŶŶaiƌes est ƌestĠ gelĠ et Ƌue les ĐolleĐtiǀitĠs ďĠŶĠfiĐieŶt de réinstauration 
depuis ϮϬϭϴ d’uŶ jouƌ de ĐaƌeŶĐe pouƌ les foŶĐtioŶŶaiƌes eŶ aƌƌġt ŵaladie. 
 

La staďilisatioŶ des dĠpeŶses de foŶĐtioŶŶeŵeŶt s’eǆpliƋue paƌ ailleuƌs paƌ un ralentissement des charges à 

caractère général (+ 1,2 % après + 1,9 % en 2018) sous l’effet d’uŶe iŶflatioŶ plus faiďle ;+ϭ,Ϯ % apƌğs +ϭ,ϵ % eŶ 
2018). La montée en charge récente des investissements pourraient inverser cette tendance dans les années à 
venir. 
 

Les dĠpeŶses d’iŶteƌǀeŶtioŶ eŶƌegistƌeƌaieŶt uŶe lĠgğƌe ďaisse Đoŵpte teŶu de la stabilisation des  subventions 
versées et de la baisse modérée des participations.  
 

Les intérêts de la dette resteraient en repli dans des proportions similaires à 2018 à -5,4 %, sous les effets cu-
ŵulĠs de tauǆ d’iŶtĠƌġts histoƌiƋueŵeŶt ďas et d’uŶ ǀoluŵe d’eŶĐouƌs Ƌui se staďilise.    
 
 

2. Une progression modérée de + 1 % des recettes de fonctionnement 
 

Les ďases fisĐales des taǆes d’haďitatioŶ et de foŶĐieƌ ďâti oŶt ƌespeĐtiǀeŵeŶt pƌogƌessĠes de + Ϯ,ϱ % et ϯ % 
compte tenu de la revalorisation forfaitaires des ďases ϮϬϭϵ adossĠe à l’iŶflatioŶ de Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϴ ;ou IŶdiĐe 
des prix à la consommation harmonisée) et donc fixée à + 2.2 %. 
Les tauǆ d’iŵpositioŶ Ŷ’oŶt pas augŵeŶtĠ et il a ŵġŵe ĠtĠ ĐoŶstatĠ uŶe lĠgğƌe ďaisse suƌ les tauǆ de foŶĐieƌs 
bâtis. 
Globalement les dotations et les compensations fiscales évolueraient de + 1,2 %. 
 

Les produits des services seraient stables (+ 0,4 %) après une forte hausse en 2018 (+9,3 %) en raison de la mise 
en place du forfait post stationnement (FPS) introduite par la loi MAPTAM Ƌui a ŵis fiŶ à l’aŵeŶde pĠŶale.  
 

3. L’ĠpaƌgŶe ďƌute dĠgagĠe pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de ϭϯ,Ϯ ŵilliaƌds d’€ a peƌŵis auǆ 
ĐoŵŵuŶes d’augŵeŶteƌ leuƌs dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt à uŶ Ŷiveau tƌğs ĠlevĠ 
de + 11 %. 

 

Les dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶts retrouveraient une progression conforme à une année pré-électorale avec  
hausse de + 11 %, faisant suite à une hausse de + 5 % en 2018 soit une variation cumulée de 16 % en deux ans.  
 

Les ƌeĐettes d’iŶvestisseŵeŶt progressaient de + 3,1 %, portées par une reprise des subventions accordées par 
les départements et les régions. 
 

Pouƌsuite de la pƌogƌessioŶ de l’ĠpaƌgŶe ďƌute pouƌ le ďloĐ ĐoŵŵuŶal ;faͿ 
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II. LOI DE PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES ʹͲͳ8-
ʹͲʹʹ ET LA LOI DE FINANCES ʹͲʹͲ 

 
 

1. Loi de Programmation des Finances Publiques 2018-2022 
 

Les lois de programmation des finances publiques (LPFP) s’iŶsĐƌiǀeŶt dans une démarche de gestion plurian-

nuelle des finances publiques (Etat, administrations de sécurité sociale et administrations publiques locales). 
Elles définissent les orientations générales des finances publiques, mais aussi la trajectoire pour y parvenir. 
 

La loi de Programmation des Finances Publiques 2018 à 2022 qui a été adopté le 22 janvier 2018 visait la sortie 
au plus vite de la procédure européenne de déficit excessif. Elle fixe quelques principaux objectifs macro-éco-
ŶoŵiƋues à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϮ :  

• la réduction des dépenses publiques de 3 points de PIB ; 

• la réduction du déficit public de 2 points de PIB ; 

• la réduction de la dette publique de 5 points de PIB ; 

• la baisse des pƌĠlğveŵeŶts oďligatoiƌes d’ϭ poiŶt de PIB, au pƌofit de l’augŵeŶtatioŶ du pouǀoiƌ 
d’aĐhat, de la pƌoteĐtioŶ des plus ŵodestes, et des iŶǀestisseŵeŶts d’aǀeŶiƌ, ŶotaŵŵeŶt la tƌaŶsitioŶ 
écologique et le capital humain. 

 

On retrouve cette année encore dans la loi de Finances 2020 qui a été adoptée la traduction de ces orienta-

tioŶs Ƌui pƌopose au seiŶ d’uŶ Đadƌe aŶŶuel et fiǆe les ĐƌĠdits eŶ ƌeĐettes et eŶ dĠpeŶses. 
 
 
 

2. La loi de Finances 2020 
 

les prévisions retenues par le Gouvernement tablent sur une croissance 2020 de 1,3%, et une inflation de 1 %.  
 

Après un niveau attendu de - ϯ,ϭ % du PIB eŶ ϮϬϭϵ, pƌiŶĐipaleŵeŶt sous l’effet teŵpoƌaiƌe de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ  
du  ĐƌĠdit  d’iŵpôt  pouƌ  la  ĐoŵpĠtitiǀitĠ  et  l’eŵploi  ;CICEͿ  eŶ  allğgeŵeŶts  de  Đhaƌges Ƌui représente un 
impact de 0,8 point de PIB, le dĠfiĐit puďliĐ s’Ġtaďliƌait à Ϯ,Ϯ % du PIB eŶ ϮϬϮϬ, son niveau le plus faible depuis 
ϮϬϬϭ, eŶ ďaisse de ϮϬ,ϰ ŵilliaƌds d’euƌos paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϵ. 
Ce dĠfiĐit ƌespeĐteƌa doŶĐ la ƌğgle d’oƌ des ϯ% fiǆĠe paƌ l’Union Européenne. 
 

a. Progression des dotations de péréquation 
 

La péréquation est un mécanisme de redistribution qui vise à réduire les écarts de richesse, et donc les inégalités, 
entre les différentes collectivités territoriales. 
 

La péréquation verticale 
La « péréquation verticale » ĐoƌƌespoŶd à uŶe attƌiďutioŶ ĐiďlĠe des ĐoŶĐouƌs de l’Etat auǆ ĐolleĐtiǀitĠs Ƌui eŶ 
oŶt le plus ďesoiŶ. Elle est assuƌĠe paƌ les dotatioŶs de l’État auǆ ĐolleĐtiǀitĠs. La dotatioŶ gloďale de foŶĐtioŶ-
nement (DGF) en est le principal instrument. 
 

L’aŶŶĠe ϮϬϭϴ a ŵaƌƋuĠ la fiŶ de la ďaisse de la DGF au titƌe du ƌedƌesseŵeŶt des Đoŵptes puďliĐs deŵaŶdĠ auǆ 
ĐolleĐtiǀitĠs loĐales. Il ĐoŶǀieŶt ŶĠaŶŵoiŶs de Ŷoteƌ Ƌue la dotatioŶ foƌfaitaiƌe d’uŶe ĐoŵŵuŶe ĐoŶtiŶue de 
fluctuer en fonction de différents critères (population, dispositif écrêtement). 
 

EŶ ϮϬϮϬ, et pouƌ la tƌoisiğŵe aŶŶĠe ĐoŶsĠĐutiǀe, l’eŶǀeloppe de dotatioŶ gloďale de foŶĐtioŶŶeŵeŶt ǀeƌsĠ paƌ 
l’Etat auǆ ĐolleĐtiǀitĠs ǀa ƌesteƌ staďle à Ϯϲ,ϵϱϬ ŵilliaƌds d’€, peƌŵettaŶt aiŶsi uŶe staďilitĠ du Đoût pouƌ l’Etat 
;si le ǀoluŵe total est ƌeĐoŶduit, la ƌĠpaƌtitioŶ des soŵŵes à l’iŶtĠƌieuƌ de l’eŶǀeloppe ĐhaŶge. Cela ĐoŶduit 
ainsi à faire des communes gagnantes et des communes perdantes). 
 

EŶ ϮϬϮϬ, il Ŷ’Ǉ auƌa doŶĐ pas de ŵodifiĐatioŶ daŶs le calcul de la DGF, qui est depuis 2018 ainsi composé :  
. Dotation forfaitaire n-1, 
. +/- Variation de la population DGF entre n et n-1, 
. - Ecrêtement (si le potentiel fiscal/ habitant est supérieur de 75 % du potentiel fiscal moyen/habitant, 
  Cet écrêtement est de maximum 1 % des recettes réelles de fonctionnement n-2 de la commune). 
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La péréquation horizontale  
La « péréquation horizontale » s’effeĐtue eŶtƌe les ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales et ĐoŶsiste à attƌiďueƌ auǆ ĐolleĐti-
vités défavorisées une partie des ressources des collectivités les plus « riches ». 
 

- Le Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 
SoŶ eŶveloppe eŶ ϮϬϮϬ ƌeste iŶĐhaŶgĠe à ϭ ŵilliaƌds d’€ pouƌ la ϱğŵe aŶŶĠe ĐoŶsĠĐutive, tandis que son mode 
de calcul reste identique. 
 

- Le Fonds de solidarité de la région Ile de France (FSRIF) 
L’eŶveloppe du FSRIF seƌa ĠgaleŵeŶt ŵaiŶteŶue pouƌ la ϯème aŶŶĠe ĐoŶsĠĐutive à ϯϯϬ ŵillioŶs d’€. 
Une commune est contributrice si son potentiel financier moyen par habitant est supérieur au potentiel finan-
Đieƌ ŵoǇeŶ paƌ haďitaŶt des ĐoŵŵuŶes de la ƌĠgioŶ d’Ile-de-France. 
 

Le plafonnement du prélèvement cumulé au FPIC (N) et au FSRIF (N-ϭͿ  d’uŶe ĐoŵŵuŶe est fiǆĠ à ϭϰ % de ses 
recettes fiscales agrégées pour 2019. 

 
 

b. Le PLF 2020 acte la suppƌessioŶ totale de la taǆe d’haďitatioŶ ;THͿ eŶ ϮϬϮϯ 
 

Incidences sur les ménages 
 

- 80 % des ménages assujettis à la TH exonérés en 2020 
L’aŶŶĠe ϮϬϮϬ veƌƌa s’aĐheveƌ la ŵise eŶ oeuvƌe du dĠgƌğveŵeŶt suƌ la taǆe d’haďitatioŶ pouƌ ϴϬ % des 
ménages les plus ŵodestes Ƌui Ŷ’auƌoŶt plus auĐuŶe ĐotisatioŶ de TH à paǇeƌ eŶ ϮϬϮϬ.. L’Etat, apƌğs aǀoiƌ pƌis 
en charge en 2018, 30 % de la réduction de cotisation des contribuables, en prendra 65 % en 2019 et 100 % à 
compter de 2020. 
 

- Exonération progressive des 20 % des ménages restants 
Prônée par le rapport Richard-Buƌ, le PLF ϮϬϮϬ aĐte la suppƌessioŶ de la taǆe d’haďitatioŶ Ƌui va ĐoŶĐeƌŶeƌ à 
teƌŵe ϭϬϬ % des foǇeƌs fisĐauǆ d’iĐi à ϮϬϮϯ : 
 

Pouƌ les ϮϬ % des ĐoŶtƌiďuaďles ƌestaŶts, l’allğgeŵeŶt deǀait atteiŶdƌe ϯϬ % eŶ 2021, 65 % en 2022 et 100 % en 
2023. 
 

 
 

 
 

Incidences sur les collectivités locales 
 

- Peƌte du pouǀoiƌ de tauǆ et d’aďatteŵeŶts pouƌ les ĐolleĐtiǀitĠs : Gel du taux de TH en 2020, et revalo-
risation des bases de 0,9 % 

Pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ, les ĐoŵŵuŶes aiŶsi Ƌue les EPCI vont perdre leur pouvoir de taux sur la TH : 
Les taux de TH 2020 ainsi que les abattements seront figés à leur niveau de 2019. 
 

Paƌ ailleuƌs le ĐoeffiĐieŶt de ƌeǀaloƌisatioŶ des ďases ;Ƌui aǀait ĠtĠ de Ϯ,Ϯ % eŶ ϮϬϭϵ seloŶ l’iŶflatioŶ ĐoŶstatĠs 
suƌ ŶoǀeŵďƌeͿ, et Ƌui Ŷe deǀait pas s’appliƋueƌ suƌ la TH de ϮϬϮϬ, seƌa Đoŵpte teŶu de la fƌoŶde des Ġlus loĐauǆ 
de Ϭ,ϵ % ;Đ’est-à-diƌe iŶfĠƌieuƌ au tauǆ d’iŶflatioŶ Đ’est-à-diƌe à l’iŶdiĐe des pƌiǆ à la ĐoŶsoŵŵatioŶ IPCHͿ. 
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- La perte de produit fiscal en cas de hausse de taux de TH en 2018 et 2019 
Il seƌa opĠƌĠ paƌ l’Etat uŶ pƌĠlğveŵeŶt suƌ les avaŶĐes de fisĐalitĠ eŶ Đas de hausse du tauǆ de TH eŶ ϮϬϭϴ 
et/ou 2019  

Le PLF ϮϬϮϬ pƌĠǀoit l’iŶstitutioŶ d’uŶ pƌĠlğǀeŵeŶt auǆ ĐoŵŵuŶes du supplĠŵeŶt du pƌoduit de la TH 
correspondant à la hausse depuis 2017 pour la part correspondant aux contribuables dégrèves (Réforme 
Macron). 
Cela sigŶifie Ƌu’à ďases fisĐales ĠƋuiǀaleŶtes le pƌoduit de la fisĐalitĠ seƌa doŶĐ ŵiŶoƌĠ eŶ ϮϬϮϬ pouƌ les 
communes et EPCI ayant augmentĠ leuƌ tauǆ de TH eŶtƌe ϮϬϭϳ et ϮϬϭϵ. Toutefois, les assoĐiatioŶs d’Ġlus loĐauǆ 
foŶt pƌessioŶ afiŶ Ƌue soieŶt pƌis eŶ Đoŵpte les tauǆ ǀotĠs eŶ ϮϬϭϵ et ŶoŶ ϮϬϭϳ ;Đoŵŵe le pƌĠǀoit l’aƌtiĐle ϱ du 
PLF 2020.) 
 

- L’Etat ǀa ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ ŵĠĐaŶisŵe de ĐoŵpeŶsatioŶ à l’euƌo pƌĠs des peƌtes de TH pouƌ les Đoŵ-
munes 

 

Un coefficient correcteur (appelé 
COCO) sera mis en place afin de 
neutraliser les écarts de compensation. 
L’idĠe ĠtaŶt, de Ŷe pas ƌepƌoduiƌe les 
défauts du fonds national de garantie 
individuelle des ressources (FNGIR) mis 
en place lors de la suppression de la 
taxe professionnelle.  
 

- Le pouvoir fiscal des com-
munes à horizon 2023 
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c. MaiŶtieŶ d’uŶe iŵpositioŶ suƌ les ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes, les loĐauǆ ǀaĐaŶts et les taǆes 
additionnelles (GEMAPI et TSE) 

 

Le PLF ϮϬϮϬ ĐoŶseƌǀe uŶe iŵpositioŶ suƌ les ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes et les loĐauǆ ǀaĐaŶts sous la foƌŵe d’uŶe 
taǆe d’haďitatioŶ suƌ les ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes et autƌes loĐauǆ ŵeuďlĠs ŶoŶ affeĐtĠs à l’haďitatioŶ pƌiŶĐipale 
(THRS) et du maintien de la taxe sur les locaux vacants (TLV). 

 

 

d. Vers une révision des valeurs locatives 
 

Le calcul des impôts locaux (TH et TF) reposent sur des bases locatives souvent obsolètes car ils ont été fixés 
dans les années 1970. 
Ils sont calculés en fonction de la surface, des éléments de confort et de localisation.  
AĐtuelleŵeŶt, les ďases soŶt ƌĠeǀaluĠes ĐhaƋue aŶŶĠe aǀeĐ l’appliĐatioŶ du ĐoeffiĐieŶt de ƌeǀaloƌisatioŶ foƌfaiƌe 
(désormais inflation). 
 

Le PLF pƌĠǀoit uŶ ĐaleŶdƌieƌ de ŵise eŶ œuǀƌe de la ƌĠǀisioŶ des ǀaleuƌs loĐatives : 

• Pƌeŵieƌ seŵestƌe ϮϬϮϯ : les pƌopƌiĠtaiƌes ďailleuƌs de loĐauǆ d’haďitatioŶ dĠĐlaƌeƌoŶt à l’adŵiŶistƌatioŶ 
les loyers pratiqués. 

• AǀaŶt le ϭeƌ septeŵďƌe ϮϬϮϰ : pƌĠseŶtatioŶ paƌ le gouǀeƌŶeŵeŶt d’uŶ ƌappoƌt Ƌui eǆposeƌa les iŵpaĐts 
de cette révision pouƌ les ĐoŶtƌiďuaďles, les ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales et l’Etat. Ce ƌappoƌt pƌĠĐiseƌa 
également les modalités de prise en compte du marché locatif social. 

• 2025 : les commissions locales se réuniront pour arrêter les nouveaux secteurs et tarifs qui serviront de 
base aux nouvelles valeurs locatives. 

• 1er janvier 2026 : application des nouvelles valeurs locatives. 
 

Les assoĐiatioŶs d’Ġlus duƌaŶt le ĐoŶgƌğs des Maiƌes de FƌaŶĐe, oŶt ƌĠĐlaŵĠ uŶe loi de FiŶaŶĐes spĠĐifiƋue 
dédiée spécifiquement aux collectivités locales dès 2020. Elle pouƌƌait ġtƌe eǆaŵiŶĠe eŶ aǀƌil ϮϬϮϬ à l’oĐĐasioŶ 
de la loi d programmation des Finances Publiques et du dispositif de contractualisation avec les collectivités 
locales. 
 

e. Mesuƌes de soutieŶ à l’iŶǀestisseŵeŶt loĐal 
 

les dispositifs de soutieŶ à l’iŶǀestisseŵeŶt des ĐoŵŵuŶes doŶt l’attƌiďutioŶ est ŵise eŶ œuǀƌe paƌ le PƌĠfet de 
Région est ainsi décomposé :   

• ϭ ŵilliaƌds d’€ pouƌ la dotatioŶ d’ĠƋuipeŵeŶt des teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ ;DETRͿ 
• ϱϳϬ ŵillioŶs d’€ pouƌ la dotatioŶ de soutieŶ à l’iŶǀestisseŵeŶt loĐal ;DSILͿ 
• ϮϭϮ MillioŶs d’€ pouƌ la dotatioŶ gloďale d’EƋuipeŵeŶt ;DGEͿ 
• ϭϱϬ ŵillioŶs d’€ pouƌ la dotatioŶ de la politique de la ville (DPV) 

 

f. les autres mesures impactant les budgets des collectivités  
 

En matière de Ressources Humaines 

• MaiŶtieŶ du gel du poiŶt d’iŶdiĐe, 
• Indemnisation à verser pour les contrats inférieurs à 1 an, 

• Mise eŶ œuǀƌe de la ƌuptuƌe ĐoŶǀeŶtioŶŶelle (2 ans de salaires à verser). 
 

Nouveau report de l’autoŵatisatioŶ du FoŶds de ĐoŵpeŶsatioŶ pouƌ la taǆe suƌ la Valeuƌ ajoutĠe ;FCTVAͿ 
La gestion automatisée du versement du FCTVA qui devait entrer en vigueur au 1er janvier 2019 est à nouveau 

reporté d’uŶ aŶ eŶ ƌaisoŶ de l’affiŶage ŶĠĐessaiƌe des ĠvalutioŶs fiŶaŶĐiğƌes de la ƌĠfoƌŵe à paƌtiƌ de la 
nouvelle application ALICE. Pour tout investissement réalisé à partir de 2020, le versement se fera 
automatiquement à partir des données déclarées dans Helios par les ordonnateurs. L’ĠligiďilitĠ ou l’eǆĐlusioŶ 
des dépenses se ferait à priori en fonction des natures comptables affectées. Le PLF 2020 prévoit donc que cette 
mesure sera applicable au 1er janvier 2021. Les objectifs visés sont la simplification et l’haƌŵoŶisatioŶ  des ƌğgles 
de gestioŶ afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ la sĠĐuƌitĠ juƌidiƋue et Đoŵptaďle.  
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Marché Publics : relèvement du seuil de déclenchement à 40 ϬϬϬ € HT eŶ ϮϬϮϬ 

Les seuils de publicité et de mise en concurrence, ont officiellement été relevés de 25 ϬϬϬ € HT à ϰϬ ϬϬϬ € HT 
pour la conclusion des marchés publics. 
Ainsi la France se place dans la moyenne des paǇs de l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de 
services. 

 

 

III. CHARENTON : SITUATION FINANCIERE RETROSPECTIVE ET 
PROSPECTIVE JUSQU’EN ʹͲʹͲ 

 
Nous alloŶs pƌĠseŶteƌ les ƌeĐettes et les dĠpeŶses de foŶĐtioŶŶeŵeŶt afiŶ d’eŶ estiŵeƌ le ŵoŶtaŶt et ainsi dé-
teƌŵiŶeƌ Ŷotƌe ĠpaƌgŶe ďƌute Ƌui seƌǀiƌa de Đadƌe à la dĠteƌŵiŶatioŶ de Ŷos dĠpeŶses d’ĠƋuipeŵeŶt (2016 

ŵaƌƋue uŶe aŶŶĠe de ƌuptuƌe daŶs la lisiďilitĠ des ĐƌĠdits du fait de l’iŶtĠgƌatioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes et du peƌsoŶŶel de l’eǆ-
EPCI). 
 

Compte tenu de la tenue des élections municipales le 15 mars 2020, la municipalité votera son budget 2020 le 
4 mars. 
Il s’agiƌa d’uŶ ďudget soĐle Ƌui peƌŵettƌa laƌgeŵent aux services de fonctionner. 

• AǀeĐ ƌepƌise paƌ aŶtiĐipatioŶ des ƌĠsultats de foŶĐtioŶŶeŵeŶt et d’investissement 2019, 

• Avec une reconduction exacte des crédits du BP 2019 pour tous les postes financiers sauf pour : 
- la péréquation, 
- la charge de la dette (en intérêts et en capital), 
- les produits de fiscalité directe locale (en fonction des variations des valeurs locatives) et la taxe 

de séjour, 
- la DGF. 

• SeloŶ Đette ĐoŶstƌuĐtioŶ ďudgĠtaiƌe, les dĠpeŶses d’iŶǀestisseŵeŶt seƌoŶt la ǀaƌiaďle d’ajusteŵeŶt. 
 
UŶe dĠĐisioŶ ŵodifiĐatiǀe Ƌui seƌa ǀotĠe au ŵilieu de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ peƌŵettƌa de ƌedĠfiŶiƌ les ďudgets Ƌui 
seront alloués pouƌ l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ. 
 

A. SECTION DE FONCTIONNEMENT : LES RECETTES 
 

Globalement, les ƌeĐettes oŶt pƌogƌessĠ de Ϯ,ϯ % eŶ ϮϬϭϵ soit plus de ϭ,ϰϳ K€. 
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A1. Produit des contributions directes : progression dès 2018 
 

 

 
 

Le pƌoduit des ĐoŶtƌiďutioŶs diƌeĐtes a ĠtĠ jusƋu’eŶ ϮϬϭϱ assez dǇŶaŵiƋue. 
En 2016, la ville de Charenton a récupéré la paƌt de la Taǆe d’HaďitatioŶ Ƌui Ġtait peƌçue paƌ l’eǆ-EPCI pour 
ϱ,ϴM€. Il est à Ŷoteƌ Ƌue Đette ƌeĐette a eŶsuite ĠtĠ iŶtĠgƌaleŵeŶt ƌeǀeƌsĠ à l’EPT PEM&B daŶs le Đadƌe du FoŶd 
de Compensation des Charges Territoriales (FCCT).  
En 2017 et malgré une reǀaloƌisatioŶ des ďases s’est Ġtaďlit à Ϭ.ϰϬ %, le pƌoduit diŵiŶue de ϳϮ k€. 
EŶ ϮϬϭϴ, le pƌoduit Ġǀolue de ϭ,ϳϰ % Đoŵpte teŶu ŶotaŵŵeŶt d’uŶe ƌeǀaloƌisatioŶ plus faǀoƌaďle des ďases de 
+ 1.24 %. 
Sur 2019, la revalorisation des bases connue de 2,2 % a été intĠgƌĠe daŶs le pƌoduit fisĐal auƋuel s’ajoute la 
livraison de logements. 
 

Pour 2020, on observera une variation globale de + 0,68 % des contributions directes compte tenu de la reva-

loƌisatioŶ des ďases aƌƌġtĠe à + Ϭ,ϵϬ % pouƌ la taǆe d’haďitatioŶ suƌ les ƌésidences principales et à + 1,20 % 

sur la taxe foncière aiŶsi Ƌue suƌ la taǆe d’haďitatioŶ suƌ les ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes. 
 
 
 

Une pression fiscale maitrisée 

Au niveau départemental, sur la strate des communes entre 20.000 et 50.000 habitants, le constat est le même, 
la ǀille de ChaƌeŶtoŶ a des tauǆ paƌŵi les plus ďas. Elle se positioŶŶe eŶ ϭğƌe positioŶ suƌ la taǆe d’haďitatioŶ et 
en seconde position sur le foncier bâti. 
 

EŶ ŵatiğƌe d’aďatteŵeŶt, la ǀille de ChaƌeŶtoŶ pƌatiƋue depuis plusieuƌs aŶŶĠes uŶe politiƋue d’aďatteŵeŶt 
favorable Ƌui ĐoŶtƌiďue à ƌĠduiƌe l’assiette fisĐale des ĐoŶtƌiďuaďles ChaƌeŶtoŶŶais.  
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La surtaxe sur les résidences secondaires  

La loi de fiŶaŶĐes ƌeĐtifiĐatiǀe pouƌ ϮϬϭϰ a peƌŵis de ŵajoƌeƌ de ϮϬ % la taǆe d’haďitatioŶ des ƌĠsidences secon-
daires pour inciter à leur transformation en résidence principale. La surtaxe appliquée en 2019 a généré une 
recette fiscale de 135 280 € ĐoŶtƌe ϭϮ9 793 € eŶ ϮϬϭ8. 
 
 

A2. Fiscalité indirecte 
 

 

 

1. Les Droits de Mutation à titre onéreux (DMTO) 
 

Les DMTO pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ s’ĠtaďliƌoŶt à ϯ,ϱ9 ŵillioŶs d’€ soit eŶ augŵeŶtatioŶ de plus de ϭ,2 M€ paƌ ƌappoƌt 
à l’aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. TaŶdis Ƌue les tƌaŶsaĐtioŶs ĐouƌaŶtes soŶt toutefois ƌestĠes suƌ uŶ teŶdaŶĐiel dǇŶaŵiƋue 
depuis ϮϬϭϱ, Đe Ƌui tƌaduit l’attƌactivité de la commune pour les populations et les entreprises, la variation 2019 
s’eǆpliƋue tƌğs ŵajoƌitaiƌeŵeŶt paƌ la CessioŶ de DoĐapost. 
 

 

 
 
 

2. La taxe de séjour 

 
La ville de Charenton a institué, à compter du 1er juillet 2016, une taxe de séjour dite « au réel », au titre des 
communes réalisant des actions de promotion touristique ou de protection et de gestion de leurs espaces natu-
ƌels. Depuis ϮϬϭϴ, les ŵeuďlĠs de touƌisŵe ŶoŶ ĐlassĠs foŶt ĠgaleŵeŶt l’oďjet d’uŶe taǆatioŶ.  
 

La taxe de séjour est évaluée à 481 346 € pouƌ ϮϬϭϵ. 
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A3. La baisse des dotations 
 

La Đhute des ĐƌĠdits eŶ ϮϬϭϵ s’eǆpliƋue pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ une nouvelle baisse de la  DGF, elle a représenté une 
soŵŵe de ϭ Ϭϱϲ ϵϭϭ €, ĐoŶtƌe eŶĐoƌe ϭ ϰϭϭ ϰϰϰ,ϬϬ € eŶ ϮϬϭϴ soit uŶe Đhute de Ϯϱ %. 
 

La DGF prévue eŶ ϮϬϮϬ s’Ġlğǀe à uŶ peu plus de ϳϳϬ ϬϬϬ €. 
 

 
 

 

 

B. SECTION DE FONCTIONNEMENT : LES DEPENSES 
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B1. Les charges à caractère général 
 

Les Đhaƌges à ĐaƌaĐtğƌe gĠŶĠƌal oŶt ĠtĠ ĐoŶteŶues dğs l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϯ. L’ĠǀolutioŶ ϮϬϭϲ est ďieŶ ŵaîtƌisĠe et Đe 
malgré l’iŶtĠgƌatioŶ de Đhaƌges Ŷouǀelles liĠes au ƌetouƌ des ĐoŵpĠteŶĐes de l’eǆ-EPCI. 
 

La ǀaƌiatioŶ eŶƌegistƌĠe eŶ ϮϬϭϳ s’est Ġtaďlie à + ϰ.ϴϱ %. A pĠƌiŵğtƌe 
constant, elle est en fait de + 2.32% car en 2017 le budget annexe 
animations spectacles (géré en HT) a été intégré au budget ville (réa-
lisation à hauteur de 291 ϬϬϬ€Ϳ. 
 

En 2018, les charges ont enregistré une faible évolution de  
+ 0.69 % et ont suivi la tendance observée pour les collectivités lo-
cales et sont conformes aux orientations fixées aux communes qui 
soŶt eŶtƌĠes daŶs le Đadƌe de la ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ de l’Etat.  
 

Les charges à caractères général ont enregistré en 2019 une chute de 
plus de ϳϴϴ k€ du fait d’uŶ ŵeilleuƌ ajusteŵeŶt des dĠpeŶses ĠŶeƌ-
gĠtiƋues dĠĐlaƌĠes suƌ la fiŶ de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϵ et qui font baisser les 
dĠpeŶses d’uŶe aŶŶĠe suƌ l’autƌe à hauteuƌ de ϰϵϰ k€. 
 

Paƌ ailleuƌs, ϮϬϭϴ a ĐoŶŶu uŶe dĠpeŶse eǆĐeptioŶŶelle Ƌui Ŷe s’est doŶĐ pas ƌeĐoŶduite suƌ ϮϬϭϵ, à saǀoiƌ le 
ƌğgleŵeŶt de la ĐoŶdaŵŶatioŶ daŶs l’affaiƌe de l’effoŶdƌeŵeŶt de la plaĐe de l’Ġglise. 
 

 

B2. Les ressources humaines 
 

1. Structure des effectifs 2018 
 

Effectifs permanents  
 

 
 

Effectifs non permanents  
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Répartition par catégorie statutaire Répartition par sexe et par catégorie  
 
 

 

             
 

Ratios des tauǆ d’eŶĐadƌeŵent 

Taux d'encadrement  A / (B + C) = 13 % 
Taux d'encadrement  (A + B) / C = 37 % 

 

 

Répartition des effectifs par sexe et par filière 
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2. Durée effective du travail dans la commune 
 

Répartition du temps de travail année 2018 

 
 

 
 

 
 
 

3. Evolution des effectifs permanents 
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4. – Evolution des dépenses de personnel 
 

 
 

L’ĠǀolutioŶ des dĠpeŶses de peƌsoŶŶel eŶ ϮϬϭϲ est la ƌĠsultaŶte de l’iŶtĠgƌatioŶ des peƌsoŶŶels de l’eǆ-EPCI 
pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt d’eŶǀiƌoŶ ϯ,ϲ ŵillioŶs d’€. 
 

En 2017, leur évolution a été conteŶue à Ϭ.ϵϮ % et iŶtĠgƌait uŶe ƌeǀaloƌisatioŶ de l’iŶdiĐe de + Ϭ.ϲ % à Đoŵpteƌ 
du 1er février 2017 et du PPCR. Elles ont chuté de de -ϯ.Ϭϭ % eŶ ϮϬϭϴ. Il s’agit esseŶtielleŵeŶt de postes Ƌui 
aǀaieŶt ĠtĠ ouǀeƌts et Ƌui Ŷ’oŶt pas ĠtĠ pouƌǀus aiŶsi Ƌue des ĠĐonomies résultants de la mise en délégation de 
service Publics de la crèche multi accueil Bleu. 
 

L’ĠvolutioŶ des dĠpeŶses de peƌsoŶŶel seƌa de ϭ,ϰ8 % en 2019.  
 

 

B3. Les dépenses de péréquation horizontale 
 

La contribution totale 2019 sera de 1 982 ϰϬϰ € ;FPIC ϳϵϬ ϱϰϰ € et FSRIF ϭ ϭϵϭ ϴϲϬ €Ϳ pouƌ ƌetƌouǀeƌ uŶ Ŷiǀeau 
similaire à celui de 2017. 
 

Les dĠpeŶses de pĠƌĠƋuatioŶ auƌoŶt ĐoûtĠ pƌesƋue ϭϮ ŵillioŶs d’€ à la ville depuis leuƌ iŶstauƌatioŶ. 
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B4. Autres charges de gestion courante 
 

 

 

 
Les autres charges de gestion courante oŶt tƌğs foƌteŵeŶt ĠǀoluĠ eŶ ϮϬϭϲ du fait de l’iŶtĠgƌatioŶ de l’eǆ EPCI et 
de la création du Fonds de compensation des charges territoriales (FCCT). 
 
C’est uŶe ĠǀolutioŶ de ϰϬϲ k€ de Đe ŵġŵe FCCT Ƌui s’Ġtaďlit à ϭϭ ϲϭϳ k€ eŶ ϮϬϭϵ Ƌui eǆpliƋue la pƌogƌessioŶ de 
3,39 % des autres charges de gestion courante. 

 

 

B5. La dette 
 

ChaƌeŶtoŶ dĠtieŶt uŶ faiďle Ŷiveau d’eŶdetteŵeŶt ŵalgƌĠ la ƌepƌise du pƌġt de l’eǆ EPCI eŶ ϮϬϭϲ Ƌui ƌepƌĠ-
sente un encours de plus de 587 ϬϬϬ € à fiŶ ϮϬϭϵ. 
 

La ǀille de ChaƌeŶtoŶ Ŷ’a ĐessĠ de se dĠseŶdetteƌ depuis ϮϬϬϱ, puisƋue eŶ ϮϬϭϵ pouƌ la ϭϰğŵe aŶŶĠe ĐoŶsĠĐu-
tiǀe, elle Ŷ’a pas ĐoŶtƌaĐtĠ d’eŵpƌuŶt. 
 

 
 
L’eŶĐouƌs de dette paƌ haďitaŶt fiŶ ϮϬϭϵ est pƌesƋue iŶfĠƌieuƌ de ϴ fois la dette au niveau national pour les 
ĐoŵŵuŶes de ŵġŵe taille aǀeĐ uŶ Ŷiǀeau de ϭϯϰ € paƌ haďitaŶt ĐoŶtƌe ϭ ϬϰϮ €. 
 

Au ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϵ, soŶ eŶĐouƌs gloďal s’Ġtaďlit à seuleŵeŶt ϰ,ϭ ŵillioŶs d’€. 
 

La dette est répartie à 100 % sur des taux fixes.  
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La ville détient encore 4 lignes de prêts ainsi réparties : 
 

 
 
 
La fiŶ des ƌeŵďouƌseŵeŶts de la deƌŶiğƌe ligŶe de Đes pƌġts seƌa effeĐtiǀe eŶ ϮϬϯϱ, seloŶ le pƌofil d’eǆtiŶĐtioŶ 
présentée dans le graphique ci-dessous : 
 

 
 
 
 

C. UNE EPARGNE EN HAUSSE DE 26 % EN 2019 
 

EŶ ϮϬϭϲ, les Ŷiǀeauǆ d’ĠpaƌgŶe de ChaƌeŶtoŶ aǀaieŶt ďaissĠ sigŶifiĐatiǀeŵeŶt. 
Ce phĠŶoŵğŶe s’eǆpliƋuait paƌ des ƌeĐettes eǆĐeptioŶŶelles ϮϬϭϱ Ƌue l’oŶ Ŷe ƌetƌouǀeƌa pas eŶ ϮϬϭϲ ;DMTO 
moins importantes, et mouvements financiers issus de la dissolutioŶ de l’eǆ-EPCIͿ. Cette Đhute, s’est pouƌsuiǀie 
eŶ ϮϬϭϳ ŵais l’oŶ oďseƌǀe uŶe lĠgğƌe aŵĠlioƌatioŶ eŶ ϮϬϭϴ. 
 

 

En 2019, notre épargne brute va augmenter de 2 ϬϬϬ K€ pouƌ s’Ġtaďliƌ à ϵ,ϱ ŵillioŶs d’€. 
 
Cette forte évolution procède des variations enregistrées sur les recettes et les dépenses de fonctionnement 
décrites dans les paragraphes ci-dessus. 
 
Il faut souligŶeƌ l’iŵpoƌtaŶĐe d’ĠǀğŶeŵeŶts ĐoŶjoŶĐtuƌels ;DMTO eǆĐeptioŶŶels paƌ eǆeŵpleͿ mais surtout le 
contexte, la Ville doit faire face non seulement à une nouvelle baisse de ses dotations mais également aux forts 
prélèvements opérés par l'Etat sur ses ressources. 
Sous l’effet ĐoŶjuguĠ de la hausse de la péréquation et la baisse des dotations, les pertes cumulées se chiffrent 
à plus de 26 ŵillioŶs d’euƌos depuis 2012. 
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Notƌe ĠpaƌgŶe ďƌute va s’Ġtaďliƌ à ϵ,ϱ ŵillioŶs d’€ eŶ ϮϬϭϵ. 
 

 
Nota : Le Ŷiveau d’ĠpaƌgŶe ďƌute seƌt ŶotaŵŵeŶt à fiŶaŶĐeƌ les Đhaƌges d’iŶtĠƌġts d’eŵpƌuŶt. Apƌğs paieŵeŶt 
de Đes deƌŶieƌs et du Đapital de la dette, l’ĠpaƌgŶe ƌestaŶte s’appelle l’ĠpaƌgŶe Ŷette. Si le Ŷiveau d’ĠpaƌgŶe ďƌute 
2019 de Charenton se situe en dessous de la moyenne nationale des villes de plus de 10 000 habitants, son niveau 

d’ĠpaƌgŶe Ŷette seƌait Đette fois Đi supĠƌieuƌ. Le faiďle eŶdetteŵeŶt de ChaƌeŶtoŶ lui peƌŵet en effet de relativiser 

sa leĐtuƌe de l’ĠpaƌgŶe ďƌute. 
 

Si Ŷotƌe tauǆ d’ĠpaƌgŶe ďƌute ĐoŵpaƌĠ à Đelui des ĐoŵŵuŶes de plus de ϭϬ 000 habitants est au même niveau, 
Charenton se démarque nettement au niveau de son épargne nette puisque ce dernier est presque supérieur 
de 6 points. 
 

 
 

 
 

Les ƌĠsultats de foŶĐtioŶŶeŵeŶt et d’iŶǀestisseŵeŶt Ƌue Ŷous aƌƌġteƌoŶs à la fiŶ de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϵ deǀƌaieŶt 
peƌŵettƌe à la ĐoŵŵuŶe d’autofiŶaŶĐeƌ le pƌogƌaŵŵe d’iŶǀestisseŵeŶt ϮϬϮϬ. 
  

Epargne brute Epargne nette 
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LES POLITIQUES SECTORIELLES 
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1. PÔLE DES SOLIDARITES 
 

 

1- CeŶtƌe CoŵŵuŶal d’AĐtioŶ SoĐiale 
 

Missions 
 

- Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune en 
étroite collaboration avec les institutions publiques et privées ; 

- Le CoŶseil d’Adŵinistration détermine les orientations et les priorités de la politique sociale locale et 
développe différentes activités et missions légales ou facultatives, directement orientées vers les popu-
lations concernées afin de lutter contre les vulnérabilités fiŶaŶĐiğƌe, ƌelatioŶŶelle ou ideŶtitaiƌe. Il s’ap-
puie eŶ Đela suƌ la ŵise à jouƌ ƌĠguliğƌe de l’aŶalǇse des ďesoiŶs soĐiauǆ.  
 

Service aux Charentonnais 
 

Le CCAS ƌeçoit le puďliĐ au CeŶtƌe AleǆaŶdƌe Poƌtieƌ. Il a esseŶtielleŵeŶt deuǆ ŵodes d’aĐtioŶs : les services 
rendus à la population et les aides financières permettant de soutenir les Charentonnais. La Ville subven-
tionne 80 % du budget du CCAS (ϭ ϭϭϬ k€). 15 % proviennent des recettes des services rendus à la population 
et ϱ% d’autƌes fiŶaŶĐeuƌs ;CoŶfĠƌeŶĐe des Financeurs). 

 
 

• Les aides aux familles 

- Une prime de naissance est versée aux jeunes mamans (moins de 25 ans) et aux mamans de famille 
nombreuse (3 enfants et plus), sans conditions de ressources (30 bénéficiaires en 2019 - 44 en 2018 - 48 
en 2017 – 29 en 2016) ; 

- UŶ soutieŶ à l’aĐĐueil du jeuŶe eŶfaŶt ;SAJEͿ compense la différence éventuelle entre le coût de la garde 
individuelle et le prix de la garde collective. 69 familles en bénéficient en 2019 (72 en 2018) ;   

- Une aide au projet éducatif (sans conditions de ressources) complète les dispositifs de soutien aux fa-
milles (14 familles en 2019 - 19 en 2018 - 14 en 2017 – 15 en 2016) ; 

- Le dispositif PASS’SPORT qui a pour objectif de favoriser la pratique sportive des enfants scolarisés en 
élémentaire est élargi aux collégiens en 2017. Près de 440 enfants sont concernés en 2019 (450 enfants 
en 2018 - 400 en 2017 - 200 en 2016) ; 

- Le dispositif PASS’ACTIVITÉ /PaƌeŶt solo destiné aux familles monoparentales a pour objectif de favori-
seƌ l’aĐĐğs auǆ loisiƌs et aux activité culturelles grâce à 10 moments par enfants. La distribution est en 
cours et déjà  150 pass ont été distribués fin 2019 (230 lors de la première édition de l’hiǀeƌ ϮϬϭϴ/ϭϵͿ. 

 
 
 

• L’iŶseƌtioŶ 

Accueil des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active et instruction de leur demande avant transmis-
sion aux services départementaux. Les bénéficiaires peuvent désormais effectuer cette démarche seuls 
Đe Ƌui eǆpliƋue la ďaisse de l’aĐtiǀitĠ ;ϰϴ dossieƌs eŶ ϮϬϭϵ - 70 en 2018 - 125 en 2017 – 154 en 2016 - 
172 en 2015). 
 
 
 

• La domiciliation 

60 personnes sont domiciliées au CCAS (50 en 2018 – 47 en 2017 – 23 en 2016). 
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• Le Pôle seniors  

Il ƌegƌoupe daŶs uŶe ŵġŵe dǇŶaŵiƋue les diǀeƌs seƌǀiĐes dĠdiĠs auǆ seŶioƌs. Il les aĐĐoŵpagŶe Ƌu’ils 
soient autonomes ou  fragilisés, à domicile ou en établissement.  
AiŶsi, la Ville, paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de soŶ CCAS : 

- garantit à tout Charentonnais âgé de plus de 62 ans ou en situation de handicap de vivre au-dessus du 

seuil de pauvreté grâce à un complément mensuel différentiel de ressources (CMR) 232 bénéficiaires 
;ϮϬϬ eŶ ϮϬϭϴͿ pouƌ uŶ ďudget de ϰϮϰk€ eŶ ϮϬϭϵ ;ϯϵϳ eŶ ϮϬϭϴͿ ; 

- permet aux retraités de vivre à leur domicile en sécurité, en gérant directement ou en soutenant des 
services : livraison de repas à domicile tarifée entre 3 et 8.ϱϬ € eŶ foŶĐtioŶ des ƌessouƌĐes ϭϬϴ ďĠŶĠfi-
Điaiƌes eŶ ϮϬϭϵ  ;ϭϬϰ ďĠŶĠfiĐiaiƌes eŶ ϮϬϭϴͿ pouƌ uŶ ƌeste à Đhaƌge de ϲϭ ϭϱϳ€ ;ϱϰϵϮϭ € eŶ ϮϬϭϴͿ ;  
téléassistance offerte auǆ ϯϴϱ aďoŶŶĠs eŶ ϮϬϭϵ ;ϯϰϬ eŶ ϮϬϭϴͿ pouƌ uŶ Đoût de ϯϲϳϵϴ € ;ϰϰϱϴϵ € eŶ ϮϬϭϴ 
– le tarif négocié par le Département ayant baissé); aide à domicile sous la foƌŵe d’uŶe suďǀeŶtioŶ à 
l’AidapaĐ, seƌǀiĐe de soiŶs à doŵiĐile ;CLAPAͿ, peƌŵaŶeŶĐe de l’EspaĐe AutoŶoŵie Départemental au 
Centre Alexandre Portier ;  

- favorise le maintien du lien social en organisant des activités, des festivités, des ateliers de prévention, 

des animations et aiŶsi lutte ĐoŶtƌe l’isoleŵeŶt et pƌĠǀieŶt la peƌte d’autoŶoŵie ; 
- gère la ƌĠsideŶĐe autoŶoŵie JeaŶŶe d’Alďƌet (40 studios) et offre ainsi un hébergement sécurisé et sé-

cuƌisaŶt auǆ ChaƌeŶtoŶŶais saŶs peƌte Ŷotaďle d’autoŶoŵie. Tout seŶioƌ peut Ǉ dĠjeuŶeƌ daŶs uŶ Đadƌe 
agréable et convivial ce qui contribue à développer le lien social et à lutteƌ ĐoŶtƌe l’isoleŵeŶt ; ϴϭϴϲ ƌepas 
ont été ainsi servis en 2019 (8989 en 2018) ; 

- facilite la ŵoďilitĠ des plus âgĠs et l’aĐĐğs à diffĠƌeŶts seƌviĐes grâce au « Bus service ». 86 bénéficiaires 
(96 en 2018) pour 2472 trajets annuels (2251 en 2018). 

 

• Le secteur Santé/Handicap 

L’aŶŶĠe ϮϬϭϵ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ les 2èmes Assises de la Santé et du Sport qui ont rassemblé 145 per-
soŶŶes. L’oďjeĐtif Ġtait de pƌĠseŶteƌ l’offƌe de soiŶs à ChaƌeŶtoŶ, les logiƋues de paƌĐouƌs des patieŶts 
ĐhaƌeŶtoŶŶais et l’offƌe de pƌĠǀeŶtioŶ ŵais aussi de ƌĠflĠĐhiƌ au pƌojet teƌƌitoƌial de saŶtĠ à Đo-cons-
truire pour une offre de soins de proximité globale et cohérente tel que prévu dans le cadre de la Loi 
Santé 2022. 

Le sport sur ordonnance, démarré en septembre 2018, a touché cette année 54 participants (25 en 
2018) souffƌaŶt d’uŶe AffeĐtioŶ de LoŶgue DuƌĠe, d’hǇpeƌteŶsioŶ aƌtĠƌielle ou d’oďĠsitĠ. Ϯ/ϯ sont des 
seniors, ¾ sont des femmes. Un premier groupe de personnes fragiles avec des restrictions médicales 
est eŶĐadƌĠ paƌ uŶ ĐoaĐh APA et ďĠŶĠfiĐie d’uŶe sĠaŶĐe paƌ seŵaiŶe. UŶ seĐoŶd gƌoupe, eŶ ŵeilleuƌe 
condition physique, est accompagné par un coach sport santé mis à disposition par le Service des Sports 
;ŵoŶiteuƌ de ploŶgĠeͿ et ďĠŶĠfiĐie de Ƌuatƌe sĠaŶĐes heďdoŵadaiƌes peƌŵettaŶt l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue 
adaptée mais également la découverte de plusieurs sports. A la sortie du dispositif prévu pour une année 
pƌise eŶ Đhaƌge paƌ le CCAS, la peƌsoŶŶe pouƌsuit l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue daŶs uŶ Đluď spoƌtif eŶ ŵilieu oƌdi-
Ŷaiƌe ou dĠdiĠ auǆ seŶioƌs. Si elle Ŷ’eŶ a pas la ĐapaĐitĠ, le CCAS ƌeŶouǀelle pouƌ ϭ aŶ ŵoǇeŶŶaŶt  uŶe 
participatioŶ fiŶaŶĐiğƌe de ϭϮϬ€/aŶ pouƌ les peƌsoŶŶes iŵposaďles, ϲϬ€/aŶ pouƌ les ŶoŶ-imposables, 
ϯϬ€/aŶ pouƌ les peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaŶt de ŵiŶiŵa soĐiauǆ ou du CoŵplĠŵeŶt MeŶsuel de RessouƌĐes. 
Plus de la moitié des généralistes de Charenton ont déjà prescrit le sport sur ordonnance. 
Le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de Charenton, Saint-Maurice et Saint-Mandé, en partenariat 
avec les Hôpitaux de Saint-MauƌiĐe, l’AgeŶĐe RĠgioŶale de SaŶtĠ et les assoĐiatioŶs d’usageƌs UNAFAM 
et ESQUI fonctionne depuis 2018. Trois groupes de travail se réunissent autour des thèmes : « le patient 
et son entourage », « le partenariat », « la promotion de la santé mentale ». La « cellule des situations 
complexes » se révèle positive dans le traitement pluri-professionnel des situations. Une formation de 
sensibilisation aux troubles psychiques, dispensée par le service Psychiatrie Adulte des Hôpitaux de St-
Maurice, a bénéficié à 17 agents de la Ville en contact le public. 
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La Commission  Ville et Handicap a souhaité prolonger de Ϯ aŶs l’AgeŶda d’AĐĐessiďilitĠ PƌogƌaŵŵĠe 
aupƌğs du PƌĠfet. EŶ effet, si Ϯϴ ĠtaďlisseŵeŶts ŵuŶiĐipauǆ oŶt dĠjà ĠtĠ ƌeŶdu aĐĐessiďles, l’ageŶda Ŷ’a 
pu être entièrement respecté essentiellement en raison de surcoûts non prévus par le cabinet qui était 
chargé du diagnostic et du chiffrage des préconisations ; 
La sous-commission ERP5 - EtaďlisseŵeŶts ReĐeǀaŶt du PuďliĐ s’est ƌĠuŶie ϲ fois et constate que les 
dossiers pour lesquels elle émet un avis défavorable sont retravaillés en tenant compte de ses préconi-
sations ; 
La sous-commission de sensibilisation au handicap a permis, grâce à un partenariat avec ERDF de réunir 
ϮϬϬ eŶfaŶts à l’oĐĐasioŶ de la jouƌŶĠe HaŶdispoƌt et de faiƌe iŶteƌǀeŶiƌ l’ODAAS daŶs ϰ Đlasses de CMϭ 
pour des ateliers de mise en situation de handicap.  

 
 

OƌgaŶisatioŶ et ŵodes d’iŶteƌveŶtioŶs du CCAS 
 

- EŶ taŶt Ƌu’animateur du développement social sur la commune, le CCAS pilote les coordinations des 
acteurs de la gérontologie, de la santé mentale, du sans-abrisme et participe également à la coordina-
tion sur le thème de la jeunesse ; 

- De plus, il contractualise avec de nombreux partenaires :  
✓ Le Département et particulièrement la conférence des financeurs de la prévention de la perte 

d’autoŶoŵie aǀeĐ leƋuel le CCAS a sigŶĠ des CoŶǀeŶtioŶs pluƌiaŶŶuelles d’oďjeĐtifs et de ŵoǇeŶs 
(CPOM) qui ont permis en 2019 de valoriser les actions de prévention menées auprès des personnes 
âgĠes ;suďǀeŶtioŶs de ϭϳϱϬϬ€ pouƌ la pouƌsuite de l’aĐtioŶ « Sport sur Ordonnance », de 13964.66 
€ pouƌ la RĠsideŶĐe AutoŶoŵie « JeaŶŶe d’Alďƌet » ;ϭϯϯϬϬ eŶ ϮϬϭϴͿ et de ϳϭϬϬ pouƌ la politiƋue de 
pƌĠǀeŶtioŶ de la peƌte d’autoŶoŵie ; 

✓ La ĐoŶǀeŶtioŶ pluƌiaŶŶuelle d’oďjeĐtifs et de ŵoǇeŶs ;CPOMͿ sigŶĠe aǀeĐ l’AssoĐiatioŶ AIDAPAC, 
Ƌui gğƌe le SeƌǀiĐe d’Aide à DoŵiĐile. La suďǀeŶtioŶ du CCAS reste de 227000 euros pour assurer la 
continuité de service, la professionnalisation des personnels, la modernisation et le rapproche-
ment avec le Service de Soins Infirmiers à domicile porté par le CLAPA. 
EŶfiŶ, la ĐollaďoƌatioŶ aǀeĐ l’EHPAD Gaďƌielle d’EstƌĠes est ƌeŶfoƌĐĠe aǀeĐ la pƌise eŶ Đhaƌge fiŶaŶ-
Điğƌe du ƌeste à Đhaƌge des fƌais de l’aĐĐueil de jouƌ pouƌ les ChaƌeŶtoŶŶais et des aŶiŵatioŶs paƌ-
tagées. 

 
 

➔ Perspectives et Projets 2020 : continuité et innovation 
 

- En 2020, le CCAS consolide son action locale de proximité auprès des personnes les plus fragilisées en 
particulier celles qui ne sollicitent aucun soutien (« les invisibles ») avec son nouveau pôle de dévelop-

pement social (2 intervenants sociaux et un responsableͿ et eŶ s’appuǇaŶt suƌ le ƌĠseau partenarial du 
CCAS ;ďailleuƌs soĐiauǆ, assoĐiatioŶs Đaƌitatiǀes, pƌofessioŶŶels de l’aĐtioŶ ŵĠdiĐo-sociale) ; 

- « La caravane du mieux-vivre ensemble », mini-forum local continue « d’alleƌ ǀeƌs la populatioŶ » dans 
différents quartiers de la ville, pour lutter contre le non-recours, développer le lien social et sensibiliser 
sur les thématiques de développement durable ; 

- Plusieurs projets récemment initiés sur le territoire montent en charge et confirment les besoins iden-
tifiĠs gƌâĐe à l’aŶalǇse des ďesoins sociaux : le Conseil Local de Santé Mentale qui organise en 2020 une 
formation aux troubles psychiques. De plus un café thérapeutique, géré par les patients du service Psy-
chiatrie des Hôpitaux de St-Maurice et les soignants, sera ouvert au public au couƌs de l’aŶŶĠe à SaiŶt-
Maurice. Enfin la 3ème séance plénière se déroulera cette année à Charenton. Concernant le Sport sur 
ordonnance, uŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’assoĐiatioŶ VIACTI  eŶ peƌŵettƌa de gaƌaŶtiƌ la ĐoŶtiŶuitĠ des atelieƌs 
ĐolleĐtifs d’AĐtiǀitĠ PhǇsique Adaptée et de développer le dispositif pour 80 personnes/an ; 

- EŶfiŶ, apƌğs la ŵise eŶ plaĐe du Pass’AĐtiǀitĠs,  une attention toute particulière sera apportée aux fa-
milles monoparentales (soutien à la parentalité, aide aux vacances et aux loisirs).  
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2- Petite Enfance  
 

Missions 
 

- IŶfoƌŵeƌ les paƌeŶts de jeuŶes eŶfaŶts suƌ les ŵodes d’aĐĐueil eǆistaŶts à l’oĐĐasioŶ de ƌĠuŶioŶs dĠdiĠes 
et les aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs leuƌs ƌeĐheƌĐhes de gaƌde ĐolleĐtiǀe ou iŶdiǀiduelle gƌâĐe au Relais d’AssistaŶts 
Maternels (RAM) ; 

- Assuƌeƌ la gestioŶ et la ƋualitĠ de l’aĐĐueil des jeuŶes eŶfaŶts daŶs les Ŷeuf ĠtaďlisseŵeŶts ŵuŶiĐipauǆ 
(415 berceaux), le suivi des 65 berceaux dont la Ville est réservataire au sein des trois structures de la 
Maison Bleue (+ 10 places) et accompagner les porteurs de projets privés (8 structures pour 172 berceaux 
contre 6 pour 112 en 2018) ; 

- Collaďoƌeƌ ĠtƌoiteŵeŶt aǀeĐ les paƌteŶaiƌes iŶstitutioŶŶels ;Caisse d’AlloĐatioŶs Faŵiliales, P.M.I.Ϳ, Ŷo-
tamment dans le cadre du Contrat Enfance-Jeunesse. 

  

Service aux Charentonnais 
 

- L’iŶdiĐateuƌ de ĐapaĐitĠ thĠoƌiƋue d’aĐĐueil ĐoŶtiŶue de pƌogƌesseƌ et atteint 76% à Charenton-le-Pont 
(61 % en 2018 et 48% dans le Val-de-Marne et 58 % en France - source: Observatoire National de la Petite 
Enfance - CAF) ; 

- La Ville de Charenton est classée 14ème sur les 332 communes françaises comptant entre 20 000 et  
50 000 habitants ; 

- DaŶs le Đadƌe de la diǀeƌsifiĐatioŶ des ŵodes d’aĐĐueil, le multi-accueil Simone Veil dont la gestion est 
déléguée à People&Baby  a ouvert en septembre 2018 suƌ le site de l’aŶĐieŶ ŵulti-accueil Paris. Cet éta-
ďlisseŵeŶt a uŶe ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil de ϰϬ plaĐes ;ϭϬ plaĐes eŶ plusͿ et est dĠdiĠe auǆ eŶfaŶts de ϭϱ ŵois 
à ϯ aŶs suƌ uŶe aŵplitude hoƌaiƌe augŵeŶtĠe pƌoĐhe de Đelle de l’ĠĐole ŵateƌŶelle ;ϴh-18h30). Il permet 
d’ĠƋuiliďƌeƌ l’offƌe d’aĐĐueil suƌ l’eŶseŵďle des tƌaŶĐhes d’âges ; 

- EŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ uŶe stƌuĐtuƌe ŶoŵŵĠe Soleil d’oƌ et gĠƌĠe paƌ le poƌteuƌ de pƌojet pƌiǀĠ La MaisoŶ 
Bleue a ouvert 22 berceaux dont 10 soŶt ƌĠseƌǀĠs à l’attƌiďutioŶ ŵuŶiĐipale. 

 

Organisation (170 agents) 
 

- Mon espace Ch@renton permet désormais la facturation et le paiement en ligne. Et depuis janvier 2019, 
sur ce même espace, il est possible de procéder en ligne à la pré-inscription administrative en crèche sur 
une liste unique par année de naissance. 
 
 

➔ Perspectives et Projets 2020 
 

- La CoŶǀeŶtioŶ d’OďjeĐtifs et de GestioŶ passĠe aǀeĐ la Caisse d’AlloĐatioŶs Faŵiliale paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe 
du Contrat Enfance Jeunesse arrive à son terme fin 2019. En 2020 le diagnostic territorial sera  réajusté 
et la Convention Territoriale de Gestion mise en place en remplacement du CEJ ; 

- Le marché de réservation de places au sein des structures privées situées sur la commune prend fin en 
2020 et sera renouvelé ; 

- Les possiďilitĠs d’aĐĐueil oĐĐasioŶnel seront optimisées pour répondre aux nouveaux besoins des fa-
milles, liés à une organisation du travail en évolution (télétravail, auto-entreprenariat etc.) ; 

- Plusieurs multi-accueils vont en 2020 mettre à jour leur projet pédagogique pour proposer un accueil au 
plus près des besoins des enfants. 
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3- Habitat 
 

Rappel des missions 

- Accueillir et informer les demandeurs de logement social charentonnais dans le suivi de leur demande ; 
- Assurer la présentation de candidatures aux bailleurs sociaux et entretenir avec eux des relations parte-

Ŷaƌiales Ġtƌoites aiŶsi Ƌu’aǀeĐ les seƌǀiĐes de l’Etat et de l’AĐtioŶ LogeŵeŶt ; 
- Soutenir les Charentonnais dans leur Droit Au Logement Opposable (DALO). 
Le logement social à Charenton en chiffres 

-  Plus de 16 000 demandes de logement franciliennes dont 1200 charentonnaises ; 
-  Stabilisation du taux SRU ; 
-  Baisse des attributions de logement principalement dû à un taux de rotation toujours très faible. 

 

 2016 2017 2018 2019 

Logements sociaux 3443 3382 3456 3487 

Résidences principales 14397 14349 14316 14461 

Taux SRU 23,91% 23,57% 24,14% 24,11% 

Noŵďƌe d’attƌiďutioŶs 
contingent Ville 

124 64 55 44 

 

OƌgaŶisatioŶ et ŵodes d’iŶteƌveŶtioŶ ;ϭ,ϱ ageŶtsͿ  
- Rencontres régulières avec chaque bailleur social permettant de suivre attentivement les projets, la vie 

quotidienne des résidents et traiter les situations particulières ; 
- Rencontre annuelle des gardiens de résidences sociales (« la galette des gardiens » afin de renforcer les 

liens de proximité et favoriser la généralisation des bonnes pratiques) ; 
- EǀĠŶeŵeŶt aŶŶuel peƌŵettaŶt d’aĐĐueilliƌ les nouveaux locataires du parc social et écouter leurs retours 

suite à leur entrée dans leurs logements ; 
- Participation aux différentes instances communales (Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Dé-

linquance, Conseil Local de Santé Mentale, coordination Sans-abrisme) et Territoriale (Comité Intercom-
munal du Logement Paris Est Marne&Bois) ; 

- CollaďoƌatioŶ aǀeĐ la DiƌeĐtioŶ MuŶiĐipale de l’AŵĠŶageŵeŶt et du DĠǀeloppeŵeŶt du Teƌƌitoiƌe et l’oƌ-
gaŶisŵe SOLIHA suƌ l’Ġtude pƌĠalaďle ŵeŶĠe suƌ l’Haďitat pƌiǀĠ. 
 

➔ Perspectives et Projets 2020 
 

 

- Mobiliser toutes les ressources nécessaires à l’atteiŶte de l’oďjeĐtif SRU de 25 % de logements sociaux ; 
- Poursuivre la tenue de rencontres régulières avec les instances départementales, mais aussi locales (les 

gaƌdieŶs des ƌĠsideŶĐesͿ afiŶ d’eŶƌiĐhiƌ le paƌteŶaƌiat aǀeĐ la Ville et ǀaloƌiseƌ aiŶsi leuƌ ƌôle de pƌoǆiŵitĠ ;  
- DĠǀeloppeƌ le ƌĠseau assoĐiatif pouƌ aŵĠlioƌeƌ l’offre de logements et d'hébergement adaptée à des 

publics aux besoins spécifiques (étudiants, personnes âgées ou en situation de handicap, familles vic-
tiŵes de ǀioleŶĐes …Ϳ ;  

-  Poursuite du soutien aux bailleurs sociaux paƌ la gaƌaŶtie d’eŵpƌuŶt, le subventionnement de la sur-
charge foncière des opérations de réhabilitation des logements sociaux des résidences Marius 
Delcher/Petit Château (84 logements) et Pasteur : ϭϴ à Ϯϰ, ƌue de l’AƌĐheǀġĐhĠ ;ϵϱ logeŵeŶtsͿ, la parti-
ĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe auǆ tƌaǀauǆ d’aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de ǀie et de l’aĐĐessibilité (37 ascenseurs Bobil-
lot/Sellier). 
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2. PÔLE FAMILLE 
 

▪ Bilan 2019 
 

1- Service Education 
 

a. Effectifs scolaires 

 
A la rentrée 2019, la ville de Charenton compte 2.388 élèves scolarisés  dont 1480 en élémentaire (avec ULIS) et 
908 en maternelle. 
Pour mémoire,  2399 élèves étaient scolarisés en 2018, dont 1467 en élémentaire (avec ULIS)  et 932 en mater-
nelle.  
 
La rentrée 2019 est marquée par 3 fermetures et 2 ouvertures :  
 

• 1 fermeture à la maternelle Conflans et Valmy maternelle 

• ϭ feƌŵetuƌe à l’ĠlĠŵeŶtaiƌe A. Briand B (équilibrage avec Anatole France) 

• ϭ ouǀeƌtuƌe à l’ĠlĠŵeŶtaiƌe DesŶos 

• ϭ ouǀeƌtuƌe à l’ĠlĠŵeŶtaiƌe A. FƌaŶĐe 
 
Afin de privilégier la gestion dématérialisée du courrier relatif à la carte scolaire le service Education a procédé 
depuis la rentrée à l’envoi par mail des dérogations et affectations scolaires. 

 

L’aŶŶĠe ϮϬϭϴ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ la ƌĠǀisioŶ de la Đaƌte sĐolaiƌe, la ĐoŶstƌuĐtioŶ de l’ĠĐole AŶatole FƌaŶĐe et le 
retour de la semaine scolaire à 4 jours. 
 

 

b. Travaux menés dans les écoles  
 

Notons une forte implication des services techniques de la ville cette année encore avec la réalisation de nom-
breux travaux notamment :  
 

• Port aux Lions : l’iŶstallatioŶ d’uŶe ĐliŵatisatioŶ et d’uŶ stoƌe-ďaŶŶe pouƌ uŶe Đlasse de l’ĠĐole la plus 
exposée à la chaleuƌ ĐôtĠ Đouƌ, l’iŶstallatioŶ d’uŶe ĐliŵatisatioŶ daŶs  le doƌtoiƌ et la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe 
loge pour la gardienne. Un marquage au sol a également été réalisé. 

• Cerisaie : la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe loge pouƌ la gaƌdieŶŶe ; 

• Briand : l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe Ġtude theƌŵiƋue ƌĠalisĠe eŶ ǀue d’uŶe ƌĠduĐtioŶ de la Đhaleuƌ daŶs les 
classes ainsi que la réfection de la cour et le revêtement du sol du bureau de direction. 

• Desnos : la réfection de la cour du haut 

• Pasteur : Deux marquages au sol ont été réalisés 

• Anatole France : des arbres plantés dans des bacs hors sol ont été installés pour végétaliser la cour ainsi 
que des marquages au sol. 

• Champ des Alouettes : uŶe sĠĐuƌisatioŶ des aďoƌds de l’ĠĐole a ĠtĠ effeĐtuĠe ;ďaƌƌiğƌes, paŶŶeau de 
signalisation..). 

 
La flotte de climatiseurs mobiles  a été augmentée pour mieux gérer la période de canicule. 
 

c. Classes de découvertes pour les élèves scolarisés dans les écoles élémentaires  

 

173 élèves issus de 8 classes du CP au CM2 ont bénéficié des classes de découverte en 2019 (coût : ϭϮϲ ϲϱϬ €Ϳ 
autour des thématiques suivantes : « Poney »,  « Découverte des volcans » et « Renaissance ».  
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d. Actions sportives, culturelles et civiques menées dans les écoles 
 

 

• Fréquentation des médiathèques : visites et emprunt de livres 

• Programme de spectacles pour les scolaires au T2R : une sélection de spectacles pour les maternelles et 
élémentaires (tous niveaux, 3 en maternelle et 2 en élémentaire) 

• Art et Liberté : ǀisite d’eǆpositioŶs pouƌ les ĠĐoles ŵateƌŶelles et ĠlĠŵeŶtaiƌes 

• Actions sportives : sĠaŶĐes de ǀolleǇ, d’esĐƌiŵe, de teŶŶis de taďle et passage du test « savoir nager » de 
l’EduĐatioŶ NatioŶale à la pisĐiŶe de MaisoŶs-Alfort pour les CM2 

• Musique : intervention des Dumistes (enseignants du Conservatoire) dans les classes de la maternelle au 
CM2 

• Actions civiques: sensibilisation sur le tri sélectif, sur le cyber-harcèlement, formation au permis piéton et 
au permis vélo, sensibilisation au haŶdiĐap à l’ĠĐole ;assoĐiatioŶ ODAAS - Ces interventions sont financées 
par le CCAS dans le cadre de la commission Ville et Handicap) 

• Actions de prévention : sensibilisation aux : cyber-harcèlement, risques domestiques, jeux dangereux en lien 
avec le service médiation/prévention 

• Education à la citoyenneté - Parcours Citoyen (10 classes de CM2) : visites de l’Hôtel de Ville, de la FoŶdatioŶ 
Charles de Gaulle, du Sénat/Assemblée Nationale, de la Maison des Combattants, de la Garde Républicaine, 
ĐoŶĐeƌt ĐitoǇeŶ aǀeĐ l’OƌĐhestƌe des GaƌdieŶs de la Paiǆ, ǀeŶue du dĠputĠ daŶs deuǆ ĠĐoles et ƌaǀiǀage de 
la flamme de l’AƌĐ de Tƌioŵphe 

• Parcours culturel (une classe de Briand A pour 2019, 4 classes inscrites pour 2020): découverte les institu-
tions culturelles du territoire afin de développer l’ouǀeƌtuƌe d’espƌit et la ĐƌĠatiǀitĠ des enfants  
 

e. Le développement durable  
 

Outre les actions déjà mise en place : bornes de tri, récupérateurs de pain en restauration, et  poubelles de tri 
dans les cours dans toutes les élémentaires,  collecte des bio-déchets par la société Moulinot deux fois par se-
maine,  composteurs installés dans les  écoles maternelles  Valmy ,  Champ des Alouettes et la Cerisaie, de nou-
velles initiatives ont été lancées cette année : 
 

• PaƌtiĐipatioŶ des Ġlğǀes d’ĠlĠŵeŶtaiƌes daŶs le Đadƌe de la commission menu (1 de chaque niveau du 
CE1 au CM2 et roulement des écoles) 

• Mise en place du tri des bio déchets dans les maternelles, en mars 2019 

• Développement des jardins pédagogiques (maternelles et élémentaires) 

• 8 classes de CM2 ont participé au projet Green Peter en partenariat avec BPCE Lease (sensibilisation sur 
la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et ĠŶeƌgĠtiƋue suƌ la ďase d’uŶ tƌaǀail eŶ Đlasse et d’uŶe eǆpositioŶ pƌĠseŶtĠe 
à Art et Liberté sous la forme de modulothèques interactives) en lien avec des enfants du centre de 
loisiƌs, l’assoĐiatioŶ « les Petits Débrouillards » et l’IŶspeĐtioŶ AĐadĠŵiƋue. 

 
Près de 342 000 repas ont été servis en 2018/2019. Depuis  sept.2017 la Ville a réduit ses déchets alimen-

taires de 4 tonnes.  
 

f. Mise eŶ plaĐe d’uŶ ŵeŶu vĠgĠtaƌien servi une fois par semaine dans les restaurants scolaires 
 

Conformément à la loi EGALIM, la Ville a mis en place depuis septembre 2019 un menu végétarien par semaine 
servi dans tous les restaurants scolaires.  
 

g. Les marchés publics 

 

Le service Education a renouvelé deux marchés publics : celui des fournitures scolaires et de la main-
tenance curative et préventive du matériel de restauration. 
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2- Service Enfance 
 

 

a. PaƌtiĐipatioŶ des diƌeĐteuƌs d’aĐĐueils de loisiƌs à l’ĠlaďoƌatioŶ des ĠƋuipes d’aŶiŵatioŶ  
Depuis uŶ aŶ, les diƌeĐteuƌs d’aĐĐueils de loisiƌs paƌtiĐipeŶt aĐtiǀeŵeŶt à la ĐoŶstitutioŶ  des ĠƋuipes d’aŶiŵatioŶ 
pour chaque période de fonctionnement  (en juin, constitution des équipes de  rentrée scolaire et après chaque 
date butoir de période d’inscription, constitution des équipes durant les vacances scolaires).  

 

b. Simplification des démarches administratives auprès des familles 

Le pôle famille a mis en place la facturation mensuelle pour les prestations péri et extrascolaires à compter 
d’aǀƌil ϮϬϭϵ. 

Les faŵilles peuǀeŶt ĐoŶsulteƌ la taƌifiĐatioŶ à l’uŶitĠ et dĠposeƌ leur aǀis d’iŵpositioŶ daŶs la ƌuďƌiƋue « Dé-

marches » de « Mon Espace Ch@renton ». 

Enfin les lignes téléphoniques au sein du service enfance ont été optimisées : mise eŶ plaĐe d’uŶ ƌĠpoŶdeuƌ 
pendant la pause méridienne avec indication des horaires du service, orientation vers le site internet pour con-
sulteƌ les ŶuŵĠƌos de tĠlĠphoŶe des aĐĐueils de loisiƌs et ŵessageƌie d’atteŶte eŶ Đas de ligŶe oĐĐupĠe, afiŶ de 
mieux répondre aux appels des administrés.  

 

c. Actions mises en place en lien avec le Projet Educatif Territorial 2018/2021 

Axe 1 du PEDT : « CoŶsidĠƌeƌ l’eŶfaŶt daŶs sa gloďalitĠ aveĐ ses spĠĐifiĐitĠs eŶ ƌespeĐtaŶt soŶ ƌǇthŵe, soŶ 
bien-être et sa personnalité » 

Les équipes d’animation ont renforcé les actions en faveur du libre choix des eŶfaŶts et l’aménagement des 
espaces en faveur de temps calme (ludothèque – bibliothèque) y compris en élémentaire.  

Axe 2 : « Favoƌiseƌ l’aĐĐğs pouƌ tous auǆ aĐtivitĠs Đultuƌelles, spoƌtives et loisiƌs ĠduĐatifs eŶ lieŶ aveĐ le tissu 
associatif » 

Les ĠƋuipes d’aŶiŵation ont poursuivi les actions de sensibilisation à la lecture : «  les  valises voyageuses » en 
partenariat avec les médiathèques autour du thème : les petits ďoŶheuƌs de l’eŶfaŶĐe. 

Durant les vacances scolaires, des stages sportifs ont été encadrés par les Maitres -Nageurs Sauveteurs : Nata-
tion, Tennis et multisports ainsi que des sorties dans les bases de loisirs. 

Depuis septembre 2019, les enfants des accueils de loisirs maternels et élémentaires bénéficient de séances de 
natation à la piscine de Maisons-Alfort. 3 Maitres - Nageurs Sauveteurs encadrent cette activité 

DuƌaŶt les ǀaĐaŶĐes d’hiǀeƌ ϮϬϭϵ, Ϯϯ eŶfaŶts des aĐĐueils de loisiƌs ĠlĠŵeŶtaiƌes ValŵǇ et A. Briand ont pu par-
ticiper, pendant une semaine, à un atelier de sensibilisation sur les énergies renouvelables dans le cadre du 
projet Green Peter proposé par la société BPCE LEASE. Chaque centre a fabriqué une maisonnette et son éo-
lienne. Celles-Đi oŶt ĠtĠ eǆposĠes à l’EspaĐe Aƌt et LiďeƌtĠ. 

Au printemps 2019, 22 enfants des accueils de loisirs maternels La Cerisaie et Valmy ont visité le rucher de 
Charenton-le-PoŶt. L’assoĐiatioŶ Bee HappǇ Miel a aiŶsi pu les seŶsiďiliseƌ à l’iŶtĠƌġt de la pƌĠseŶĐe des aďeilles 
et à la fabrication du miel. 

DuƌaŶt les ǀaĐaŶĐes de pƌiŶteŵps ϮϬϭϵ, uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe d’eŶfaŶts des accueils de loisirs maternels et élémen-
taiƌes oŶt pu à touƌ de ƌôle faďƌiƋueƌ du paiŶ ďio et de la faƌiŶe eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’AssoĐiatioŶ Couƌage le 
Groupe. 

Du Ϯϱ au Ϯϵ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϵ, les eŶfaŶts de l’ĠĐole R. Desnos oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe intervention du service Mé-
diation / Prévention de la ville contre les violences. 
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Axe 3 : « DĠveloppeƌ l’appƌeŶtissage de l’ĠĐo-citoyenneté et sensibiliser les enfants au développement du-

rable » 

Les ĠƋuipes d’aŶiŵatioŶ oŶt ŵis eŶ place des pyramides représentant les pesées de déchets alimentaires, des 
ateliers cuisine avec les fruits non consommés dans certains ALSH, un concours « anti gaspi » entre janvier et 
avril 2019 dans les restaurants scolaires élémentaires. 

 Les déchets ont été pesés tous les jours et un tableau a été tenu pour comparer les chiffres de chaque école. 

La ĐoŵŵissioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĐoŶstituĠe de Ϯ eŶfaŶts de ĐhaƋue ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe s’est ƌĠuŶie tƌois fois. Ceƌ-
taines actions proposées par les enfants ont été mises en place comme par exemple l’iŶstallation de racks à 
trottinettes et à vélos devant toutes les écoles, la mise en place des poubelles jaunes de tri sélectif dans toutes 
les cours élémentaires. 

La jouƌŶĠe du dĠveloppeŵeŶt duƌaďle Ƌui s’est dĠƌoulĠe le saŵedi ϭe juin 2019 a permis de  proposer au public  
8 stands eŶĐadƌĠs paƌ ϯϯ ageŶts d’aŶiŵatioŶ en partenariat avec les enfants de la commission environnement. 
Les enfants ont pu jouer, concevoir des objets avec des matériaux de récupération, dessiner, passer un moment 
agréable en famille.  

Des projets autour du jardinage en partenariat avec le service Nature et Jardins ont été développés. A ce jour, 6 
jaƌdiŶs soŶt plaŶtĠs ;ϱ eŶ ŵateƌŶelle et ϭ eŶ ĠlĠŵeŶtaiƌeͿ. CeƌtaiŶs oŶt ǀu le jouƌ sous l’iŶitiative commune des 
diƌeĐteuƌs d’ALSH et des enseignants. 

Parallèlement, la Ville accompagne la labellisation E3D des écoles candidates au dispositif, à travers le partena-
riat sur le plan de la réduction des déchets, du gaspillage alimentaire, du jardinage, etc. 
 
Axe 4 : « DĠveloppeƌ l’appƌeŶtissage de la citoyenneté, de la laïcité et du vivre ensemble » 

Le mercredi 22 mai 2019, près de 200 enfants des accueils de loisirs ont participé à une journée handisport dans 
le Đadƌe d’uŶ partenariat des centres de loisirs aǀeĐ EDF ;paƌteŶaiƌe de l’ĠƋuipe fƌaŶçaise handisport). 3 stands 
leur ont été proposés « défi fauteuil », « tiƌ à l’aƌĐ » et « basket fauteuil ». Ils ont également pu discuter avec 
Arnaud ASSOUMANI, athlète handisport français. 

Les animateurs et les enfants ont été sensibilisés sur les droits des enfants eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’UNICEF : Chaque 
eŶfaŶt des aĐĐueils de loisiƌs, de la gƌaŶde seĐtioŶ ŵateƌŶelle au CMϮ, a ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe iŶteƌǀeŶtioŶ. ϭϯ sessioŶs 
ont été mises en place pour que les 433 enfants fréquentant nos structures puissent y participer. En parallèle  
de Đes iŶteƌǀeŶtioŶs, l’eŶseŵďle du peƌsoŶŶel d’aŶiŵatioŶ a pƌĠalaďleŵeŶt assistĠ à ϰ sessioŶs de seŶsiďilisa-
tion.  

Une colleĐte de deŶƌĠes aliŵeŶtaiƌes au pƌofit de l’EpiĐeƌie Solidaiƌe « Le petit plus » est organisée par les ac-
cueils de loisirs maternels et élémentaires avant les vacances de Noel 2019. Pouƌ ƌappel l’aŶ deƌŶieƌ, ϭ toŶŶe 
avait ainsi pu être donnée. 
 

Axe 5 : « Favoriser une bonne alimentation et un équilibre nutritionnel pour la santé des enfants » 

La commission menus ouverte aux enfants volontaires (4 par école élémentaire) a été mise en place en 2018. 
Les enfants de la commission menus ont pu visiter en 2019 : 

- la cuisine centrale SOGERES de Melun où vont préparer les repas des restaurants scolaires de la Ville 

- et la ferme de SigǇ pouƌ ĐoŵpƌeŶdƌe la faďƌiĐatioŶ des Ǉaouƌts Ƌu’ils ĐoŶsoŵŵeŶt et de ǀoiƌ les aŶiŵauǆ. 
 

Axe 6 : « Garantir la qualité des activités proposées » 

Deuǆ ĐoŶfĠƌeŶĐes oŶt ĠtĠ pƌoposĠes au peƌsoŶŶel d’aŶiŵatioŶ auǆƋuelles oŶt paƌtiĐipĠ uŶe ĐeŶtaiŶe d’ageŶts 
d’aŶiŵatioŶ : 

• La pƌeŵiğƌe aǀeĐ l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe a peƌŵis d’ĠĐhaŶgeƌ suƌ les diffiĐultĠs Ƌue peuǀeŶt ƌeŶĐoŶ-
trer les enfants au sein de leur famille et les mesures à prendre lorsque le personnel a connaissance 
d’eŶfaŶts eŶ dĠtƌesse. AĐtioŶ tƌaŶsǀersale puisque le personnel des services culture, petite enfance, 
jeunesse et enfance étaient présents. 

• La seconde avec la Direction Départementale de la Cohésion Sociale a permis de rappeler la posture à 
adopteƌ loƌsƋue l’oŶ tƌaǀaille eŶ stƌuĐtuƌe d’aĐĐueil de loisirs. 
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d. La professionnalisation des agents (échanges de savoirs et formation management) 
 

Depuis deux ans, des échanges de savoirs, encadrés par des animateurs/trices ou des directeurs/trices disposant 
de savoirs faires dans certains domaines, sont  menés et rencontrent un vif succès. 
En 2019, les thèmes suivants ont été abordés : 

• Jardinage avec le service Nature et Jardins (3 sessions de 16 agents) 

• RĠdaĐtioŶ de Pƌojets d’aĐtiǀitĠs ;Ϯ sessioŶs de ϯϲ ageŶts ŵeŶĠes paƌ deuǆ diƌeĐteuƌs d’aĐĐueils de 
loisirs) 

 

Les diƌeĐteuƌs d’aĐĐueils de loisiƌs oŶt pu également bénéficier de la formation interne sur le thème du mana-

gement avec en première partie « L’eŶtƌetieŶ pƌofessioŶŶel » et en seconde partie « L’aŶiŵatioŶ d’ĠƋuipe ». 
 

Enfin, la formation transversale autour du thème « accueillir un enfant porteur de handicap en structure de 
loisirs » s’est  pouƌsuiǀie en lien avec le service formation de la ville et le CNFPT. 

 

 

 
 

➔ Perspectives 2020 
 

1. Service Education 
 

a. Effectifs prévisionnels (non stabilisés au stade actuel) 
 

Pouƌ la ƌeŶtƌĠe ϮϬϮϬ, uŶe ƌĠfleǆioŶ est aĐtuelleŵeŶt eŶ Đouƌs aǀeĐ l’IŶspeĐtioŶ AĐadĠŵiƋue pouƌ la ŵise eŶ 
plaĐe de Đlasses à Ϯϰ Ġlğǀes pouƌ les gƌaŶdes seĐtioŶs, CP et CEϭ ;suite à la dĠĐisioŶ du MiŶistğƌe de l’EduĐatioŶ 
Nationale).  
 

b. Travaux dans les écoles  

 
Deux  projets importants sont prévus pour 2020 : le ƌaǀaleŵeŶt de l’ĠĐole maternelle Poƌt auǆ lioŶs et de l’ĠĐole 
élémentaire Valmy. 
 

 

c. Equipement informatique et évaluation du matériel alloué 

 

De nouveaux copieurs vont être déployés dans  les écoles. 
L’aĐĐeŶt seƌa ŵis suƌ l’ĠvaluatioŶ ĐƌoisĠe à Đelle de l’EduĐatioŶ NatioŶale de l’utilisatioŶ du ŵatĠƌiel iŶfoƌŵa-
tique alloué ;Đlasses ŵoďiles eŶ ĠlĠŵeŶtaiƌe, ŵatĠƌiel eŶ ŵateƌŶelleͿ eŶ lieŶ Ġtƌoit aǀeĐ l’IŶspeĐtioŶ de ĐiƌĐoŶs-
cription qui fera uŶ Ġtat des lieuǆ des pƌatiƋues, paƌ ĠĐole. UŶe Đhaƌte d’utilisatioŶ de Đe ŵatĠƌiel ǀa ĠgaleŵeŶt 
être co-signée par la Ville et les enseignants.  
 

 

d. Classes de découverte (écoles élémentaires) 
 

262 élèves issus de 10 classes élémentaires des écoles Valmy, Briand, Desnos et Anatole France sont concernés 
en 2020. Les thèmes sont les suivants : « la Renaissance en France », « découverte ski de fond », « char à voile », 
« découverte du Golfe du Morbihan », du « cirque, théâtre et arts urbains ».  
 

 

e. Sécurisation des écoles  
 

Les travaux de sécurisation des écoles étant finalisés (grilles occultantes, films occultants, vidéo protection, kits 
détresse et malles PPMS), l’effoƌt se pouƌsuivƌa sur les procédures à appliquer (Application des consignes pré-
fectorales relatiǀes au PlaŶ Vigipiƌate ƌeŶfoƌĐĠ, PPMS eŶ lieŶ aǀeĐ l’EduĐatioŶ NatioŶale…Ϳ.Un groupe de travail 
est pƌĠǀu aǀeĐ les seƌǀiĐes ĐoŶĐeƌŶĠs de la Ville et l’IŶspeĐtioŶ AĐadĠŵiƋue afiŶ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ sǇstğŵe 
d’aleƌte effiĐieŶt gĠŶĠƌalisĠ suƌ l’eŶseŵďle des écoles. 
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f. Nouvelles Actions menées dans les écoles 
 

Les actions initiées au cours des années précédentes seront reconduites (cf. bilan 2019). 
 

L’offƌe ďasĠe suƌ ϰ paƌĐouƌs thĠŵatiƋues  (parcours sportif, parcours citoyen, parcours culturel et parcours de 
prévention) sera enrichie par des actions nouvelles :  
 

• Le défi mobilité (3 classes de CM1 et CM2, soit 80 élèves) en collaboration avec le Territoire ParisEst-

MaƌŶeBois, l’assoĐiatioŶ EĐophǇlle et l’IŶspeĐtioŶ AĐadĠŵiƋue doŶt l’oďjeĐtif est de faiƌe pƌeŶdre cons-
ĐieŶĐe auǆ eŶfaŶts de l’iŵpaĐt de la ŵoďilitĠ suƌ Ŷotƌe eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et Ŷotƌe saŶtĠ eŶ ƌĠalisaŶt uŶe 
cartographie de la Ville (Charenton est ville pilote cette année pour ce projet) 

• Le kit blason ;pƌojet pĠdagogiƋue suƌ la ƌĠalisatioŶ d’uŶ ďlasoŶ pour les écoles en lien avec le service 

des archives de la Ville) 
• Découverte des plages du débarquement pouƌ l’ĠĐole AŶatole FƌaŶĐe ;pƌojet iŶdiǀiduel de l’ĠĐole ŵais 

financement du transport par la Ville) 

• Des ateliers de lecture seront proposés aux enfants sur temps scolaire par des ďĠŶĠǀoles de l’AssoĐiatioŶ 
« Lire et Faire Lire »  dans 8 écoles (Champ des Alouettes, Valmy maternelle, Conflans, Port aux Lions, 
Desnos, Briand A B et Anatole France). Au total 12 bénévoles sont mobilisés.  

 

g. Restauration 
 

Le service Education / Restauration se penchera sur la rédaction du nouveau cahier des charges pour un renou-
vellement de marché prévu en janvier 2021, intégrant les préconisations de la loi EGALIM (20% de produits bio, 
50% de produits durables, la réduction d’eŵďallage plastiƋue pouƌ les ďaĐs de ƌeŵise eŶ T°Ϳ. 
 

h. Ressources humaines 
 

La Ville et l’EduĐatioŶ NatioŶale oƌgaŶiseƌoŶt uŶe aĐtioŶ de foƌŵatioŶ et d’ĠĐhaŶge de ďoŶŶes pƌatiƋues eŶtƌe 
enseignants et  ATSEM des classes de petites sections en février 2020. 
 

 

2. Service Enfance 
 

 

a. Poursuite de la simplification des démarches administratives  
 

UŶ paƌaŵĠtƌage optiŵisĠ des atelieƌs ďleus deǀƌait peƌŵettƌe auǆ faŵilles de s’iŶsĐƌiƌe saŶs diffiĐultĠ eŶ sep-
teŵďƌe ϮϬϮϬ, aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ aǀeĐ tutoƌiels.  

De plus, les familles devront pouvoir régler en ligne leurs sommes à payer (impayés) directement sur le site de 
la DGFIP.  

 

b. Reconduction des actions en faveur du développement durable  

 

Les ALSH seront mobilisés autour de la 3ème édition de la journée du développement durable prévu le samedi 
6 juin 2020 : les aĐtioŶs aŶŶuelles ŵeŶĠes daŶs les aĐĐueils de loisiƌs paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de staŶds seront ainsi 
valorisés. 

Les actions « anti-gaspi » (récupération des fruits pour les goûters ou des ateliers culinaires, renouvellement du 
concours en intégrant les accueils de loisirs maternels) seront maintenus. 

Des ateliers jardinage se poursuivront dans les ALSH et écoles.  

Deux questionnaires seront élaborés : 

• L’uŶ autouƌ de l’« éco-mobilité » en lien avec la commission environnement, le service jeunesse et le 
PADT sera diffusé et analysé ; 

• L’autƌe  autouƌ des ŵeŶus ǀĠgĠtaƌieŶs pƌoposĠs daŶs les ƌestauƌaŶts sĐolaiƌes  
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Les commissions Environnement et Menus élargie aux enfants seront reconduites. 

Le partenariat avec EDF sur le handisport sera renouvelé : une réflexion est actuellement menée pour dévelop-
per des actions en faveur du « genre » ;ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ĠǀğŶeŵeŶt aǀeĐ la paƌtiĐipatioŶ d’uŶe athlğte de 
l’ĠƋuipe de FƌaŶĐe fĠŵiŶiŶe de footďall paƌ eǆeŵpleͿ.  

 

 

c. Reconduction des actions en faveur du bien-être des enfants 

 

Des « ateliers philo » seront menés  pour les enfants des grandes sections maternelles et les CP fréquentant les 
accueils de loisirs Valmy en lien avec les médiathèques. 

UŶ ďaŶĐ de l’aŵitiĠ a ĠtĠ iŶstallĠ à l’ALSH Valmy élémentaire pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe l’isoleŵeŶt des eŶfaŶts. Si cette 
eǆpĠƌieŶĐe s’aǀğƌe ĐoŶĐluaŶte, il est eŶǀisagĠ d’ĠteŶdƌe Đette iŶitiatiǀe poƌtĠe paƌ la diƌeĐtƌiĐe de l’ALSH en lien 
aǀeĐ l’UNICEF. 

La Ville va déposer uŶ dossieƌ eŶ ǀue d’obtenir le label « Ville Amie des Enfants »  en 2020 afin de poursuivre et 
ǀaloƌiseƌ les aĐtioŶs eŶ faǀeuƌ des dƌoits de l’eŶfaŶt. 

 

d. Développement de la lecture grâce au partenariat avec « l’AssoĐiatioŶ Liƌe et Faiƌe Liƌe »  

Dès janvier 2020, la ville renforcera son paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’AssoĐiatioŶ « Lire et Faire Lire » : 6 bénévoles propo-
seront des ateliers de lecture aux enfants sur le temps du midi, du soir et/ou du mercredi dans 5 ALSH (Pasteur, 
Briand, Champ des Alouettes, Anatole France et Valmy maternelle). 

De plus, elle va soumettre sa candidature au Prix UNICEF de littérature jeunesse afin de sensibiliser aux droits 

de l’eŶfaŶt gƌâĐe à la leĐtuƌe et de ƌĠĐoŵpeŶseƌ des ouǀƌages poƌteuƌs des ǀaleuƌs de l’UNICEF. Des eŶfaŶts et 
jeunes de 3 à 12 ans pourroŶt aiŶsi ǀoteƌ pouƌ leuƌ liǀƌe pƌĠfĠƌĠ, paƌŵi uŶe sĠleĐtioŶ d’ouǀƌages Đhoisis eŶ 
foŶĐtioŶ d’uŶe thématique et répartis par catégorie d'âge (3-5 ans / 6-8 ans / 9-12 ans). La thématique 2020 

porte sur le développement durable : "Objectif Terre : lisons pour la planète !". De novembre 2019 à août 
ϮϬϮϬ, les eŶfaŶts ǀoteƌoŶt pouƌ dĠsigŶeƌ leuƌ liǀƌe pƌĠfĠƌĠ paƌŵi uŶe sĠleĐtioŶ d’ouǀƌages pƌoposĠe paƌ l'UNICEF 
France. 

 

e. Mise eŶ plaĐe d’uŶ PAI Ville et ĐoŶfĠƌeŶĐe suƌ le diaďğte 

Un PAI Ville sera proposé aux familles dans le but de mieux accompagner les enfants ayant des troubles de santé 
particuliers (diabète, asthŵe…Ϳ ou des alleƌgies aliŵeŶtaiƌes.  

Le peƌsoŶŶel d’aŶiŵatioŶ seƌa ĠgaleŵeŶt seŶsiďilisĠ suƌ le diaďğte eŶ lieŶ aǀeĐ uŶe assoĐiatioŶ loĐale afiŶ de 
mieux accompagner les enfants diabétiques sur le temps péri  et extrascolaire.   
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3. PÔLE JeuŶesse AŶiŵatioŶ Spoƌts Cultuƌe 
 

1- CULTURE 
 

La politique culturelle articule son action autour de 3 domaines prioritaires : formation, diffusion et création. 
Cette politique est conduite essentiellement pour les Charentonnais à partir d'actions et de services conçus pour 
être au plus proche de leurs attentes et de leur curiosité. Une attention particulière est portée : 

- en direction du jeune public afiŶ de l’Ġǀeilleƌ à la dĠĐouǀeƌte et à l’appƌĠheŶsioŶ de diffĠƌeŶts ŵodes 
d’eǆpƌessioŶ aƌtistiƋue 

- au renforcement des partenariats entre services municipaux mais également avec les structures privées 
;assoĐiatioŶs, eŶtƌepƌisesͿ afiŶ d’Ġlaƌgiƌ les puďliĐs touĐhĠs et Đƌoiseƌ les pƌatiques des professionnels  

 

▪ Bilan des actions 2019 
 

En 2019, les services culturels ont poursuivi leurs actions en direction du jeune public et développé des actions 
interservices. Dans le domaine de la Formation, les ĠtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶts aƌtistiques : Conservatoire 

et Atelieƌ d’aƌts plastiƋues organisent la répartition des cours afin de pouvoir accueillir tout jeune 
charentonnais. Le Conservatoire a aiŶsi ouǀeƌt Ϯ Đlasses d’Eǀeil, uŶe Đlasse d’IŶitiatioŶ et uŶe Đlasse 
supplémentaire de chorale enfants. Une nouvelle organisation a également été initiée autour de 4 pôles : pôle 
pédagogie, pôle actions culturelles, pôle éducation artistique et culturelle et pôle pratiques collectives encadrés 
par 4 coordinateurs. Cette organisation modernise le fonctionnement du conservatoire et fluidifie les projets 
eŶtƌe eŶseigŶaŶts et seƌǀiĐes eǆtĠƌieuƌs. L’ouǀeƌtuƌe suƌ diffĠƌeŶtes esthĠtiƋues et de Ŷouǀelles disĐipliŶes ƌeste 
uŶe pƌioƌitĠ du CoŶseƌǀatoiƌe et de l’Atelieƌ d’aƌts plastiƋues. Les Ġlğǀes du Conservatoire ont ainsi bénéficié de 
plusieurs master-Đlasses autouƌ paƌ eǆeŵple de paƌtitioŶs gƌaphiƋues, ou eŶĐoƌe de l’iŵpƌoǀisatioŶ.  

De jeunes élèves encadrés par une musicienne intervenante 
oŶt paƌtiĐipĠ au ĐoŶĐeƌt de l’OƌĐhestƌe de la MusiƋue des 
Gardiens de la Paix autour des « P’tits loups du Jazz ».  
Une sensibilisation autour du corps et de la posture du 
ŵusiĐieŶ a ĠtĠ eŶgagĠe aǀeĐ la ŵise eŶ œuǀƌe de plusieuƌs 
ateliers de pratiques (yoga, technique Alexander, 
kinésithérapie du musicien) proposés à tous les élèves petits 
et grands. 
 
 
 

(Les « P’tits loups du Jazz » aǀeĐ l’OƌĐhestƌe de la MusiƋue des GaƌdieŶs de la PaiǆͿ 
 
L’Atelieƌ d’aƌts plastiƋues pouƌsuit le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶ eŶseigŶeŵeŶt spĠĐialisĠ et adaptĠ auǆ aǀaŶĐĠes 
technologiques. Le travail inter-pédagogique entre professeurs et médium artistiques est renforcé conduisant 
ĐeƌtaiŶes Đlasses à dĠĐouǀƌiƌ plusieuƌs disĐipliŶes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. La ƋualitĠ de l’eŶseigŶeŵeŶt dispeŶsĠ paƌ 
les professeurs permet aux élèves qui le souhaitent de se préparer auǆ ĐoŶĐouƌs d’ĠĐole d’aƌt, aiŶsi ϲ lauƌĠats 
oŶt iŶtĠgƌĠ eŶ ϮϬϭϵ l’ĠĐole de leuƌ Đhoiǆ paƌ ĐoŶĐouƌs.  

 
Le parcours culturel engagé avec le service Education a permis 
à ϯϬ eŶfaŶts de Đlasse de CMϭ/CMϮ de s’iŶitieƌ à la gƌaǀuƌe et 
à la fabrication du papier.  
 
 

L’EspaĐe Aƌt et LiďeƌtĠ poursuit le développement de ses 
animations (visites commentées, rencontres avec les artistes, 
concerts avec le conservatoire) et a initié sur 5 samedis après-
midi des ateliers en famille qui remportent un franc succès. La 
familiarisation du public scolaire à l’aƌt et à la ĐƌĠatioŶ 
contemporaine reste une priorité avec les ateliers 

pédagogiques en direction des scolaires. Ainsi toutes les classes primaires de Charenton ont participé à deux 
atelieƌs d’uŶe duƌĠe de Ϯ heuƌes ;« Aquarelle et pastel » et « L’iŶtiŵitĠ de l’aƌtiste »). 



Ville de Charenton-le-Pont – Rapport d’Orientation Budgétaire 2020                                                                             36 
 

 

Les médiathèques pouƌsuiǀeŶt et ƌeŶfoƌĐeŶt l’appƌoĐhe du liǀƌe et de la leĐtuƌe plaisiƌ aupƌğs des plus jeuŶes 
en intervenant en crèche et en accueillant les classes de primaires. Les collégiens et les lycéens bénéficient de 
rencontres avec des auteurs tels que Aya Cissoko pour son texte « Danbé » Ƌu’ils oŶt ǀu au pƌĠalaďle eŶ 
représentation au Théâtre des 2 Rives. 
Les 2 semaines consacrées à la révision du Baccalauréat avec une ouverture du pôle adultes à la médiathèque 
des Quais de ϭϬh à ϮϬh du ŵaƌdi au saŵedi s’affiƌŵeŶt Đoŵŵe uŶ teŵps plĠďisĐitĠ paƌ les lǇĐĠeŶs et les 
étudiants avec une augmentation de 6,74%.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les médiathèques poursuivent la progression des prêts de + 3,42%. Le 
site internet des médiathèques voit sa fréquentation évoluer de 
+1,74% et les 2/3 des réservations des documents se font en ligne avec 
une évolution de +266,93%. Les usagers réservent de plus en plus de 
nouveautés et de documents présentés lors des animations. Les 
médiathèques enregistrent une hausse globale des inscriptions et des 
réinscriptions de +9,21%. La consultation des supports numériques, 
serviĐe ǀidĠo à la deŵaŶde ƌeŵpoƌte l’adhĠsioŶ du puďliĐ, tout 
comme les diverses actions culturelles (spectacles, rencontres avec 
des auteuƌs…Ϳ à destination d’uŶ public de 0 à 99 ans qui font salle 
comble et comptent de 40 à 90 présents. AiŶsi le Ŷoŵďƌe d’eŶtƌĠe 
croît de + 9,25% et notons que la Médiathèque de Bercy voit sa baisse 
de fréquentation se résorber avec -0,03% (contre -6,76% en 2018).  
 
L’Atelieƌ d’aƌts plastiƋues Pierre Soulages continue à participer au 
ĐoŶĐouƌs de la BD sĐolaiƌe du Festiǀal d’AŶgoulġŵe. Les Ġlğǀes de ϴ à 
18 ans des classes de BD et de Manga témoignent ainsi de la qualité 
de l’eŶseigŶeŵeŶt aƌtistiƋue dispensé à Charenton. Cette année 67 
jeunes ont participé et 10 lauréats ont été récompensés par 10 Petits 

Fauves de bronze. A noter, Charenton est la seule ville du Val-de-Marne récompensée cette année. 
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Toutes les classes enfants et adultes ont été initiées à la gravure et les 
pƌoduĐtioŶs oŶt ĠtĠ pƌĠseŶtĠes loƌs de la Fġte de l’Estaŵpes ;ĠǀğŶeŵeŶt 
national) le 25 mai. 
 
Gƌaǀuƌe à l’eau-forte réalisée par une préado de 12 ans 

 
 
 
 

 
Le service des archives poursuit et renforce sa mission de formation à la citoyenneté en accueillant des élèves 
d’uŶe Đlasse de CMϮ pouƌ leuƌ eǆposeƌ le ƌôle des aƌĐhiǀes et pƌĠseŶteƌ ƋuelƋues doĐuŵeŶts ĐlĠs de l’histoiƌe 
de ChaƌeŶtoŶ. Des Ġlğǀes d’uŶe Đlasse de ϰème du collège la Cerisaie ont appréhendé la Révolution industrielle 
eŶ ĠtudiaŶt soŶ effet à l’ĠĐhelle loĐale à tƌaǀeƌs ϳ eŶtƌepƌises ƌeŵaƌƋuaďles de ChaƌeŶtoŶ.  
 
La saison 2018/2019 a vu la seconde édition de la programmation de 6 spectacles jeunes publics en temps 
scolaire (3 pour les maternelles, 2 pour les élémentaires et 1 pour les centres de loisirs) initiée par le Théâtre 

des 2 Rives.  

A l’iŶstaƌ d’uŶe ĠĐole du speĐtateur, le jeune 
public découvre l’aƌt du speĐtaĐle ǀiǀaŶt, ses 
diǀeƌses foƌŵes d’eǆpƌessioŶ et les Đodes Ƌui 
l’eŶtouƌeŶt. NoŶoďstaŶt les Ϯ ĠĐoles en classes 
dĠĐouǀeƌtes peŶdaŶt les ƌepƌĠseŶtatioŶs d’uŶ 
spectacle, la fréquentation reste stable, soit 50% 
des élèves de primaire. 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre et le Loup 
 
 

Dans le domaine de la Diffusion, la programmation musicale du Conservatoire ĐoŶtiŶue d’attirer un très 
nombreux public au T2R comme à la Chapelle de Conflans et permet aux élèves de se produire en public. 
L’Atelieƌ d’aƌts plastiƋues a attiré près de 600 visiteurs lors de sa Journée portes ouvertes qui a présenté à 
travers deux grandes expositions les travaux réalisés par les élèves sur le thème «Baroque et Rococo ». En 
ƌeǀaŶĐhe, les ϯ ĐoŶfĠƌeŶĐes d’histoiƌe de l’aƌt pƌogƌaŵŵĠes au ThĠâtƌe des Ϯ Riǀes oŶt ĐoŵptĠ ϭϯϲ peƌsoŶŶes 
soit une baisse de -9,93%. L’EspaĐe Aƌt et LiďeƌtĠ continue à voir croître la fréquentation des 5 expositions 
pƌoposĠes suƌ l’aŶŶĠe aǀeĐ près de 16 000 entrées enregistrées. 
Le Théâtre poursuit la diffusion de spectacles pluridisciplinaires accessibles à toutes les typologies de public, 
habituées ou non à fréquenter les lieux de spectacle. Le maintien de la grille tarifaire a permis la fidélisation du 
puďliĐ eŶgagĠe Đes deƌŶiğƌes saisoŶs. La diǀeƌsifiĐatioŶ et le ƌajeuŶisseŵeŶt de la ŵoǇeŶŶe d’âge du speĐtateuƌ 
sont désormais acquis, pérennisant la fréquentation transgénérationnelle souhaitée. 
 

L’eǆploitatioŶ ĐƌoissaŶte du ThĠâtƌe des Ϯ Riǀes a ĐoŶduit à 
réduire le nombre de représentations artistiques (moins 4 
ƌepƌĠseŶtatioŶsͿ Ƌui Ŷ’iŵpaĐte pas pouƌ autaŶt le tauǆ de 
remplissage payant des salles qui enregistrent 57,60% 
(58,82% pour la saison 17/18). En revanche, le petit t2r 
présente une nette augmentation avec un taux de 
remplissage payant de 63,18% (54,32% pour la saison 17/18). 
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Les archives poursuivent la valorisation du patrimoine dans le cadre notamment des Journées Européennes du 
Patrimoine à travers des animations, expositions et conférences. Les archives administratives font également 
l’oďjet d’uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe, à la fois sur la gestion de la volumétrie « papier », sur la réflexion de la mise 
en place de la GED et sur la montée en puissance du logiciel de traitement des  archives. 
 

Journées du Patrimoine : conférence sur le photographe Willy 
Ronis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dans le domaine de la Création, le Conservatoire a ĐoŵŵaŶdĠ uŶe œuǀƌe oƌigiŶale à uŶ jeuŶe Đoŵpositeuƌ, 
Paul Anquez qui a été jouée par les élèves lors du concert du Nouvel Orchestre du Conservatoire. 
Le Théâtre poursuit son soutien à la création avec la coproduction de 2 spectacles « Sven » et « la princesse aux 
joues rouges » qui ont chacun bénéficié de 8 jours de répétitions dans chacune des salles. 

La ville a ĠgaleŵeŶt souteŶu la ĐoŵpagŶie ĐhaƌeŶtoŶŶaise Miss O’Youk eŶ 
attribuant une aide à la création pour leur spectacle « Ni oui, ni non » qui a été 
présenté à la Médiathèque des Quais. 
 
Spectacle « ni oui ni non » paƌ la Cie Miss O’Youk  
 
 
Chiffres clés (bilan 2018/2019) : 

- Espace Art & Liberté : 5 expositions, près de 16 000 visiteurs estimés dont  
5 000 jeunes publics ; 
- Atelieƌ d’aƌts plastiƋues Pieƌƌe Soulages : 550 élèves dont 87% jeunes 
charentonnais; 114,5 heures de cours hebdomadaires, 
- Le conservatoire : 800 élèves dont 80 % de jeunes et de 85% de Charentonnais ; 
2000 enfants scolarisés sur la ville bénéficient des interventions Musicales en 

Milieu Scolaire, 41 eŶseigŶaŶts et pƌğs d’uŶe Ƌuaƌantaine de disciplines enseignées dont 20 pratiques 
collectives, 531 heures hebdomadaires, 

- Le théâtre : 28 892 personnes accueillies toutes programmations et évènements confondus dont 16 876 
dans le cadre des mises à disposition du théâtre bénéficiant aux associations, écoles, services municipaux 
;jeuŶes, ƌetƌaitĠs…Ϳ, 

- Les médiathèques : 42 702 usagers fréquentent les médiathèques grâce à une politique dynamique 
d’actions culturelles. 

 

 

➔ PERSPECTIVES 2020 
 

Médiathèques : 
Les pƌiŶĐipauǆ oďjeĐtifs du seƌǀiĐe soŶt :  
- Poursuivre la participation au projet départemental de lutte contre la fracture numérique en aidant les 

personnes en difficultés à avoir accès aux ressources numériques, 
- Dynamisation de la médiathèque de Bercy en y programmant des actions culturelles en alternance avec la 

médiathèque des Quais 
- Le projet phare en 2020 sera « Charenbulle », uŶe sĠƌie d’aĐtioŶs Đultuƌelles et d’aŶiŵatioŶs autouƌ de la 
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bande-dessinée pour tous les publics. Ce projet est co-ĐoŶstƌuit aǀeĐ d’autƌes seƌǀiĐes Đultuƌels tels que 
l’atelieƌ d’aƌts plastiƋues Pieƌƌe Soulages.  

- Une autre thématique sera également développée en lien avec « Charenbulle » autour du Japon. Plusieurs 
aŶiŵatioŶs eŶ diƌeĐtioŶ d’uŶ puďliĐ faŵilial et eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ d’autƌes seƌǀiĐes ŵuŶiĐipauǆ 
(conservatoire, espace Art et Liberté, etc.) seront proposées : ateliers calligraphie, origami, ikebana, 
lectures musicales, atelier manga, club de manga, projection de films….. 
 

 

Conservatoire : 

Le conservatoire prévoit de poursuivre et de développer : 
- L’appƌofondissement de la structuration et du développement de certaines disciplines notamment de la 

MAO et de la filière voix avec la poursuite du renouvellement du matériel MAO 
- L’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ aupƌğs des tout-petits par des interventions bimensuelles au sein du RAM encadrées par 

une musicienne intervenante 
- L’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ d’uŶ dispositif « Đhoƌales à l’ĠĐole » avec 2 classes de 2 écoles élémentaires (Pasteur et 

DesŶosͿ eŶĐadƌĠ paƌ uŶe ŵusiĐieŶŶe iŶteƌǀeŶaŶt eŶ ǀue d’uŶ possiďle dĠǀeloppeŵeŶt et paƌtiĐipatioŶ de 
ces classes au concert proposé par la Musique des gardiens de la Paix 

- L’ouǀeƌtuƌe des ITS ŵusiĐales à ĐeƌtaiŶes Đlasses de ŵoǇeŶŶe seĐtioŶ ǀoloŶtaiƌes et poƌteuses d’uŶ pƌojet 
spécifique 

- Les projets transversaux avec les services municipaux et les partenaires privés tels que : 
o Partenariat David Scrima, artiste plasticien dans le cadre du concert du NOC 
o Pƌojet aǀeĐ l’atelieƌ d’aƌts plastiƋues et l’espaĐe Aƌt et LiďeƌtĠ daŶs le Đadƌe des Ϯϱ aŶs des ĠƋuipe-

ments 
o Participation de la classe de MAO pour fêter les 100 ans de Pierre Soulages 

- UŶ pƌojet d’ĠĐhaŶge Đultuƌel et ĠduĐatif iŶteƌŶatioŶal aǀeĐ la Leo KesteŶďeƌg ŵusiksĐhule ;Teŵpelhof SĐhö-
neberg, Berlin) en lien avec la section Allemagne du jumelage  

- Une réflexion pour valoriser et renforcer le partenariat avec le Théâtre des 2 Rives (Ecole des spectateurs) 
- La formalisation des textes cadres réglementaires : « règlement des études » et phases de concertations 

autour du « pƌojet d’ĠtaďlisseŵeŶt » afiŶ de ĐoŶfoƌteƌ la ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ de l’eŶseigŶeŵeŶt ŵusiĐal 
avec les textes cadres généralistes préconisés par le Ministère de la Culture. 

 

Présent sur les évènements importants de la Ville, le conservatoire entend poursuivre son orientation 
budgétaire vers le soutien de rencontres artistiques originales, en invitaŶt des aƌtistes d’aujouƌd’hui ;Chef 
d’oƌĐhestƌe, aƌtiste plastiĐieŶ, Đoŵpositeuƌ, etc.), conjuguant ouverture pédagogique pour ses élèves et 
diversifications esthétiques pour le public. 
 

 
 

Archives 

Fin des opérations « Archives » et mise en place de nouveaux outils : 

- Finir les opérations entamées : collecte / versement / éliminations / tableaux de gestion / conditionnement 
/ récolement. 

- Prise en charge des Archives de la Culture (site Valmy), des Finances (sous-sol SullǇͿ, de l’Etat-Civil (sous-sol 
Sully), la DRH ainsi que le pôle RSA du CCAS 

▪ OpĠƌatioŶs de ǀeƌseŵeŶt et d’ĠliŵiŶatioŶ 
- Faiƌe uŶ taďleau de ďoƌd de suiǀi de l’aƌĐhiǀage papieƌ aiŶsi Ƌu’uŶe plaŶifiĐatioŶ des ŵissioŶs de ĐoŶtƌaĐtuels 
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Dématérialisation :  

- Faire un état des lieux des données et doĐuŵeŶts ŶuŵĠƌiƋues d’oƌes et dĠjà pƌoduits et pƌĠĐoŶisatioŶs 
dĠtaillĠes d’aƌĐhiǀages 
 

Communication et valorisation patrimoniale :  

- JEP 2020 : ĐƌĠatioŶ d’uŶ paƌĐouƌs daŶs la ǀille à paƌtiƌ d’uŶe appliĐatioŶ ;ǀia QR Codes) Participation aux 
Nouveaux Arrivants. 

- Participation à la Semaine du Développement durable, à la « Semaine Bleue », au parcours culturels au 
Forum des associations, etc. 

 

 

Arts plastiques 

Les principaux chantiers projetés : 
- Le dĠpaƌt à la ƌetƌaite d’uŶ pƌofesseuƌ d’eŶseigŶeŵeŶt aƌtistiƋue (6h/s) pour la rentrée 2020 va permettre 

de développer un pôle arts graphiques (BD, manga, illustration, dessin numérique pour une nouvelle tranche 
d’âge : 18/24 ans) 

- Participation au ĐoŶĐouƌs de BaŶde dessiŶĠe du Festiǀal d’AŶgoulġŵe et au pƌojet « Charenbulle » 
- Pouƌsuite de la ĐoopĠƌatioŶ aĐtiǀe aǀeĐ l’ANEAT ;AssoĐiatioŶ ŶatioŶale des ĠĐoles d’aƌts teƌƌitoriales de 

pratiques amateurs) 
- PaƌtiĐipatioŶ à la ŵaŶifestatioŶ suƌ le DĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle aǀeĐ l’eǆpositioŶ d’œuǀƌes ƌĠalisĠes paƌ les 

Ġlğǀes de l’Atelier avec des matériaux de récupération 
 

Espace Art & Liberté 

- Implanter une « Micro-Folie » ;pƌojet pƌoposĠ paƌ le MiŶistğƌe de la Cultuƌe et poƌtĠ paƌ l’Etaďlisse-
ment Public du Parc et de la Grande Halle de la Villette), un musée numérique qui réunit plusieurs mil-
liers de chefs-d’œuǀƌe de Ŷoŵďƌeuses iŶstitutioŶs et ŵusĠes, ŶatioŶauǆ et iŶteƌŶatioŶauǆ. Cette galeƌie 
d’aƌt ŶuŵĠƌiƋue est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt adaptĠe auǆ paƌĐouƌs d’ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue et Đultuƌelle et seƌa 
un excellent outil d’aŶiŵatioŶ pĠdagogiƋue complémentaire des ateliers pédagogiques existants. Ce 
musée numérique sera également accessible à tous et complétera richement le propos des expositions 
en cours. 

- Une Micro Folie pour :  
ModeƌŶiseƌ l’espaĐe d’eǆpositioŶ 
Développer la diffusion artistique 

Favoriser la formation du jeune public 

 

Théâtre 

La programmation tout public poursuivra son ouverture à la découverte des spectacles pluridisciplinaires ainsi 
que les actions culturelles telles que les lectures qui participent à la fréquentation des scolaires du secondaire 
Đoŵŵe des puďliĐs plus ĠloigŶĠs de l’oďjet thĠâtƌal. 
L’adhĠsioŶ au dispositif ŶatioŶal « Pass Culture » peƌŵettƌa de ǀaloƌiseƌ l’offƌe Đultuƌelle du ThĠâtƌe Ƌui seƌa 
repérable depuis une plateforme de géolocalisation par les jeunes âgés de 18 ans. Ces derniers enregistrés sur 
l’appliĐatioŶ ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d’uŶ ĐƌĠdit de ϱϬϬ € leuƌ peƌŵettaŶt d’aĐƋuĠƌiƌ des ďieŶs et seƌǀiĐes Đultuƌels. 
La pƌogƌaŵŵatioŶ jeuŶe puďliĐ eŶ teŵps sĐolaiƌe ĐoŶtiŶueƌa à s’appuǇeƌ suƌ les oƌieŶtatioŶs pĠdagogiƋues du 
socle commun de ĐoŶŶaissaŶĐe de l’EduĐatioŶ NatioŶale et du Pƌojet EduĐatif Teƌƌitoƌial. EŶfiŶ, le tƌaǀail eŶgagĠ 
auprès des élèves et des enseignants du secondaire (collèges, lycées) sera développé autour des spectacles ac-
Đueillis eŶ ĐƌĠatioŶ et ďĠŶĠfiĐieƌa d’aĐtioŶs transversales avec les médiathèques. 

 
 

L’aŶŶĠe ϮϬϮϬ ƌeŶfoƌĐeƌa la ƌeĐheƌĐhe de paƌteŶaƌiats ŶotaŵŵeŶt eŶ diƌeĐtioŶ des ĐoŵitĠs d’eŶtƌepƌises loĐauǆ 
et des associations du territoire. Le travail commun avec le service Communication de la Ville pour un relais 
régulier des informations et actualités de la programmation sera consolidé. 
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Dans le domaine de la création, la ville poursuit son soutien auprès des artistes principalement charentonnais 
en aidant à la diffusion de leur production telle que la Compagnie Les travaux et les jours pour la création de son 
spectacle « Sven». Marie-Claude Pietragalla bénéficiera du soutien du Théâtre pour la création de son spectacle 
« la femme qui danse ». 
 

2- JEUNESSE 
 

▪ Bilan des actions 2019 
AǀeĐ sa ϳğŵe aŶŶĠe d’eǆisteŶĐe, le seƌǀiĐe ŵuŶiĐipal jeuŶesse ĐoŶfoƌte l’attƌaĐtiǀitĠ des aĐĐueils de loisiƌs pouƌ 
les ϭϭ/ϭϳ aŶs, des diǀeƌs sĠjouƌs oƌgaŶisĠs peŶdaŶt les ǀaĐaŶĐes d’ĠtĠ et des atelieƌs soĐioĐultuƌels ouǀeƌts dğs 
l’âge de ϲ aŶs aǀeĐ des fƌĠƋueŶtatioŶs Ƌui oŶt augŵeŶtĠ de ŵanière significative. 
 

A l’iŶstaƌ des ĐeŶtƌes de loisiƌs ;Ƌui 
accueillent les moins de 11 ans), 
l’EspaĐe JeuŶesse est uŶe stƌuĐtuƌe 
de loisirs adaptée aux adolescents. Il 
s’agit pouƌ le seƌǀiĐe jeuŶesse 
d’Ġlaďoƌeƌ des pƌojets foƌts de 
valeurs pédagogiques et éducatives. 
Tout en développant des activités de 
loisirs et des pratiques artistiques, le 
service impulse auprès de ce public 
des actions citoyennes et solidaires. 
 
 
 
 
 
Ce dispositif vise essentiellement à 

responsabiliser les jeunes et à favoriser leur participation 
aux activités peu attrayantes pour eux (souvent culturelles). 
Il contribue à initier le jeune à la citoyenneté. 
 
La formation BAFA qui permet entre autre de sensibiliser les 
futurs animateurs à la connaissance des enfants, des 
adolescents, à l’oƌgaŶisatioŶ d’aĐtiǀitĠs ou à la ŵise eŶ 
œuǀƌe de pƌojets. Organisée en 3 sessions, cette formation 
est aĐĐessiďle auǆ jeuŶes dğs l’âge de ϭϳ aŶs. 
 
 

 

Chiffres clés  

- 413 adhérents  

- 183 inscrits aux ateliers socio-culturels 
- Des jeunes issus de tous les quartiers de la ville :  

a. Quai des carrières/Bercy : 38% 

b. Pasteur/st Pierre : 16% 

c. Autres : 45% 
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➔ Perspectives 2020 
 

En 2020, le service Municipal Jeunesse poursuivra et renforcera ses efforts pour développer ses activités. Il tra-
vaillera également à renforcer son partenariat avec les collèges et lycées de Charenton et les services municipaux 
ŶotaŵŵeŶt l’eŶfaŶĐe et le ĐoŶseƌǀatoiƌe. 
 
Le seƌǀiĐe MuŶiĐipal JeuŶesse s’attelleƌa tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt au dĠǀeloppeŵeŶt des aĐtioŶs suiǀaŶtes :  

- Création de nouveaux SĠjouƌs jeuŶesse iŵpulsĠs paƌ les jeuŶes et l’ĠƋuipe du SMJ 
- Pouƌsuite et ƌeŶfoƌĐeŵeŶt du paƌteŶaƌiat aǀeĐ le seĐteuƌ eŶfaŶĐe eŶ ǀue d’aŵĠlioƌeƌ le seƌǀiĐe aupƌğs 

des usagers et des familles, à Đet Ġgaƌd, ŵise eŶ plaĐe d’un projet passerelle avec les directeurs ALSH ; 
- CoŵŵuŶiĐatioŶ ĐoŵŵuŶe eŶ diƌeĐtioŶ des faŵilles des sĠjouƌs d’ĠtĠ et d’hiǀeƌ pƌoposĠs paƌ uŶ pƌesta-

taire et de ceux conçus par le service jeunesse ; 
- Augmentation de la fréquentation de l’aĐĐueil pĠƌisĐolaiƌe, des ŵeƌĐƌedis et des gƌaŶdes ǀaĐaŶĐes en 

ŵeŶaŶt des aĐtioŶs d’iŶfoƌŵatioŶs et eŶ ƌeŶfoƌçaŶt la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ aupƌğs des Đollğges, des lǇĐĠes 
mais également des centres de loisirs qui constituent le public à venir ; 

- PƌogƌaŵŵatioŶ d’aĐtiǀitĠs/soƌties les ŵeƌĐƌedis apƌğs-midi qui seront éducatives et attrayantes pour le 
public adolescent ; 

- Mise eŶ œuǀƌe d’aĐtioŶs tƌaŶsǀeƌses avec les services enfance, médiation/prévention, le conservatoire 
eŶ ǀue d’attiƌeƌ et de ŵiǆeƌ les puďliĐs ; 

- Pƌoŵouǀoiƌ le studio d’eŶƌegistƌeŵeŶt grâce à la nouvelle grille tarifaire et aux cours de MAO ; 
- Mise en place des projets des élus du conseil municipal des jeunes 

 

3- PREVENTION-MEDIATION 
 

▪ Bilan 2019 
Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’ĠƋuipe aǀeĐ Ϯ ageŶts a peƌŵis au seƌǀiĐe de ƌetƌouǀeƌ uŶ Ŷiǀeau de foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
normal. Le service a organisé des actions de prévention pour tous publics, aŶiŵĠ la stƌuĐtuƌe d’aĐĐueil, 
accompagné et orienté les jeunes adultes 18-25 ans dans leurs projets personnels et professionnels, développé 
le tƌaǀail tƌaŶsǀeƌse aǀeĐ le CCAS, la DEE et d’autƌes paƌtenaires extérieurs. 
 
7 actions de prévention réalisées  
 

- Prévention contre le cyber harcèlement :  
o Ecoles élémentaires : 11 classes de Cm2 : 277 élèves.  

o Lycée Robert Schuman : 6 classes de 2
nd 

: 180 élèves. 
o Collège La Cerisaie : 6 classes : 142 élèves.  

- Prévention  sur les relations Garçons /Filles :  

o . Collège La Cerisaie : 6 classes de 5
ème

: 144 élèves.  
- Action de Prévention sur la Sexualité (Bus Santé 94) :  

o Collège La Cerisaie : 6 classes de 3
ème 

: 174 élèves.  
- Prévention sur les risques des jeux dangereux :  

o Ecoles élémentaires : toutes les classes de CE1. : 201 élèves. 
- Prévention des accidents domestiques :  

o Ecoles maternelles : toutes les classes de grandes sections : 324 élèves. 
 
La médiation de rue : La ville a reconduit son contrat avec le prestataiƌe pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶe ŵĠdiatioŶ 
soĐiale de pƌoǆiŵitĠ daŶs l’espaĐe uƌďaiŶ aǀeĐ Ϯ jeuŶes ŵĠdiateuƌs iŶteƌǀeŶaŶts de ϭϲh à ϮϮh, tƌois fois paƌ 
semaine. 
Ces deuǆ aŶŶĠes d’eǆpĠƌieŶĐe ŵoŶtƌeŶt Ƌue la pƌĠseŶĐe et l’aĐtioŶ des ŵĠdiateuƌs soŶt appƌĠĐiĠes par les 
charentonnais y compris des jeunes qui sont très ouverts au dialogue. Ce public « adolescents / jeunes adultes » 
ŵoďilise ŵajoƌitaiƌeŵeŶt l’aĐtiǀitĠ des médiateurs sociaux. 
  



Ville de Charenton-le-Pont – Rapport d’Orientation Budgétaire 2020                                                                             43 
 

La pƌiŶĐipale pƌoďlĠŵatiƋue suƌ le teƌƌitoiƌe gĠŶĠƌatƌiĐe d’uŶ seŶtiŵeŶt d’iŶĐoŵpƌĠheŶsioŶ, d’iŵpuissaŶĐe ǀoiƌe 
uŶ seŶtiŵeŶt d’iŶsĠĐuƌitĠ est le regroupement (moyenne de 7 à 10 individus majoritairement masculins) avec 
nuisances sonores (discussions à voix fortes et rires), comportements incivils, conduites déviantes laissant des 
lieux sales à cause des détritus jetés au sol. Cette problématique ŵoďilise pƌğs de ϴϬ% de l’aĐtivitĠ des ŵĠdia-
teurs.  
 
La bourse au permis de conduire automobile 

En 2019, le dispositif « Bourse au permis de conduire automobile » présente un bilan très satisfaisant. En effet, 
sur les 7 bénéficiaires, 7 sont lauréats du code et un a obtenu son permis de conduire.  
Les jeunes ont le choix de réaliser leurs heures de contreparties parmi 7 services municipaux avec lesquels le 
service médiation-prévention a construit un partenariat. Ces jeunes découvrent ainsi quelques métiers de la 
fonction publique territoriale. 
 

➔ Perspectives pour 2020  
 
La paƌtiĐulaƌitĠ du seƌǀiĐe est d’adapteƌ soŶ iŶteƌǀeŶtioŶ à paƌtiƌ des ďesoiŶs ideŶtifiĠs suƌ la ǀille au dĠďut de 
chaque année scolaire. Les partenaires qui peuvent être associatifs, municipaux ou départementaux participent 
ainsi à l’ĠlaďoƌatioŶ des aĐtioŶs tƌaŶsǀeƌsales du seƌǀiĐe. 
 

L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial  
Les demandes sont réorientées vers le CCAS et la Direction de l’Eŵploi et de l’ĠĐoŶoŵie 
 

Les actions de prévention 

Les actions de prévention sont à destination principalement : 
- Des mineurs (3 à 17 ans), organisées sur le temps scolaire et construites selon les attendus des équipes 

pédagogiques, les principales thématiques sont : le cyber-haƌĐğleŵeŶt, l’alĐool, les dƌogues, le taďaĐ ;Ŷo-
taŵŵeŶt pƌoďlĠŵatiƋue de la  ĐhiĐhaͿ, les ǀioleŶĐes seǆistes…. 

- Les jeuŶes ŵajeuƌs ;ϭϴ/Ϯϱ aŶsͿ soƌtis du sǇstğŵe sĐolaiƌe, il s’agit de ďƌiseƌ leuƌs ƌepƌĠseŶtatioŶs/pƌĠjugĠs, 
de discuter autouƌ des ĐoŶsĠƋueŶĐes des ĐoŵpoƌteŵeŶts dĠǀiaŶt suƌ leuƌ ǀie d’adulte et de les ƌaŵeŶeƌ 
ǀeƌs des paƌĐouƌs d’iŶseƌtioŶ.  

 

La médiation de rue : 

Il est pƌojetĠ de pouƌsuiǀƌe la ŵissioŶ de ŵĠdiatioŶ suƌ l’espaĐe uƌďaiŶ ŵais eŶ iŶteƌŶalisaŶt l’aĐtioŶ. Cette 
nouǀelle oƌieŶtatioŶ ĐoŶduiƌa au ƌeĐƌuteŵeŶt d’uŶ ageŶt foƌŵĠ à Đet effet et de deuǆ ǀoloŶtaiƌes du seƌǀiĐe 
ĐiǀiƋue. L’ĠƋuipe du seƌǀiĐe ŵĠdiatioŶ –prévention pourra ainsi augmenter la présence sur le terrain et cons-
truire des actions en vue de réguler la pƌoďlĠŵatiƋue des ƌegƌoupeŵeŶts suƌ l’espaĐe puďliĐ aǀeĐ des ĐoŶduites 
inciviles. 
 

La bourse au permis 

Poursuite du dispositif apprécié avec une nouvelle auto-école prestataire suite à la consultation réalisée fin 2019 
et la reconduction du nombre de 7 bénéficiaires  
 

EspaĐe d’aĐĐueil ĐolleĐtif à ƌedĠfiŶiƌ : 

Cet espace collectif ouǀeƌt auǆ ϭϴ/Ϯϱ aŶs est uŶ lieu d’ĠĐoute, de disĐussioŶ, d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt suƌ des pƌojets 
qui aident le jeune à être autonome et citoyen. Plusieurs projets engagés sont poursuivis : 
- Projet ruche : ŵise eŶ œuǀƌe de plusieuƌs aĐtioŶs iŶteƌĐoŶŶeĐtĠes : spoƌt et ƌĠfleǆioŶ, ŶutƌitioŶ et saŶtĠ… 

aǀeĐ des pƌojeĐtioŶs dĠďats et Đe afiŶ d’iŵpliƋueƌ les jeuŶes oisifs et/ou glissaŶt suƌ le ǀeƌsaŶt de la 
délinquance  dans des dynamiques positives 

- Projet sport et réflexion 
- Projet éducation à la santé nutritionnelle 

 
A noter l’augŵeŶtatioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ des jeuŶes ŵajeuƌs de Đet espaĐe ĐolleĐtif Ƌui aĐĐƌoit les suiǀis 
iŶdiǀiduels ǀisaŶt à faǀoƌiseƌ la dĠŵaƌĐhe d’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle. 
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4- LE SPORT 
 

▪ Bilan 2019 
 
 

Palais Des Sports (PDS) : 

 

L’aŶŶĠe ϮϬϭϵ a ǀu la feƌŵetuƌe de l’eŶseŵďle du PDS. Les aĐtiǀitĠs ƌestaŶt jusƋu’à pƌĠseŶt daŶs la paƌtie gǇŵ-
nase, ont cessé fin juin 2019 pour permettre aux agents des Sports de procéder au déménagement et transfert 
des matériels sportifs, techniques, des mobiliers, etc. aǀaŶt de ƌeŵettƌe l’ĠƋuipeŵeŶt spoƌtif à la ŵaitƌise 
d’œuǀƌe. 
 
Le redéploiement des créneaux sportifs de chacun des utilisateurs (clubs, scolaire, etc.) a pu être finalisé, toute-
fois certains clubs ont dû ƌeǀoiƌ l’oƌgaŶisatioŶ de leuƌs eŶtƌaiŶeŵeŶts, paƌ eǆeŵple eŶ ƌaisoŶ de la réorganisa-
tion de la salle de gymnastique à Nelson PAILLOU ŶĠĐessitĠ paƌ le tƌaŶsfeƌt d’agƌğs.  
 
Finalement la rentrée a pu se faire dans des conditions favorables grâce à l’effoƌt de toutes les assoĐiatioŶs daŶs 
un esprit de compréhension et de solidarité sportive. 
 
 
Subventions aux associations sportives et soutiens : 

 

• La ville a maintenu les aides directes aux associations sous forme 
de subventions, selon la méthodologie établie depuis deux années, et 
aussi paƌ la ŵise à dispositioŶ d’iŶstallatioŶs spoƌtiǀes, de salles de 
ƌĠuŶioŶ, de tƌaŶspoƌts… 
 

• La commune a continué à soutenir sur le plan logistique et 
huŵaiŶ les diffĠƌeŶts Đluďs daŶs l’oƌgaŶisatioŶ d’ĠǀğŶeŵeŶts sportifs, 
LioŶ’S Cluď pouƌ le Basket, Les FoulĠes ChaƌeŶtoŶŶaises pouƌ 
l’athlĠtisŵe et tout autƌe ŵaŶifestatioŶ…. 

 
 

Chantiers équipements sportifs : 

• Durant le mois de septembre, la ville a réceptionné et 
inauguré les nouveaux vestiaires du stade Charento-
neau situé à Maisons-Alfort.  

Cette inauguration organisée en partenariat avec les as-
sociations sportives du CAP football et RCMASM (rugby 
à 15), fut l’oĐĐasioŶ de pƌoposeƌ diǀeƌses aŶiŵatioŶs 
sportives réalisées par les jeunes licenciés des deux clubs 
et de procéder à une visite des locaux suivie de l’iŶaugu-
ration officielle. 

 

• stade Henri  Guérin : début des travaux de soutènement du mur, côté piste cyclable.  
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Actions diverses : 

 

• Bien-être au travail par le sport : depuis le mois de mars, la collectivité a proposé aux agents de la ville 
sous l’Ġgide du GEPC et gestion  du Service des sports, de pouvoir pratiquer des activités physiques et 
sportives sur le temps de midi, remise en forme, tennis de table, marche sportive, musculation, sports 
ĐolleĐtifs…Certaines activités sont encadrées par les MNS redéployés, d’autƌes soŶt eŶ aĐĐğs libres. 

 

• Charentonnaise des entreprises : le Crédit Foncier, orga-
nisateur historique de cette manifestation sportive à destina-
tion des différents salariés de la commune et des environs. La 
ville a souhaité maintenir cette rencontre importante et a solli-
cité la Fédération Française du Sport Entreprise à cet effet. Ce 
partenariat ville-FFSE a permis de réunir plus de 1000 partici-
pants, dont presque 70 personnels de la ville, et de récolter 
10 000 € reversés à deux associations caritatives. 
 

 

• Activités natations : un partenariat avec la ville de Maisons-Alfort permet à tous les élèves charenton-
nais de CM2  d’effectuer les tests obligatoires du savoir nager, sur deux semaines en janvier, activité 
encadrée par nos MNS. Par ailleurs, un accord complémentaire entre les deux villes, a permis aux en-
faŶts des ĐeŶtƌes de loisiƌs, de se ƌeŶdƌe à la pisĐiŶe les ŵeƌĐƌedis ŵatiŶs aǀeĐ l’eŶĐadƌeŵeŶt de Ŷos 
MNS, démarche inscrite dans un projet pédagogique. 

 
 

➔ Perspectives pour 2020  
 
Complexe Télémaco Gouin et PDS : 
 

LaŶĐeŵeŶt des opĠƌatioŶs louƌdes de ƌĠhaďilitatioŶ de l’ĠƋuipeŵeŶt pouƌ uŶe duƌĠe de ϭϴ ŵois. 
 
Informatisation des sites sportifs : 
 

FoƌŵatioŶ du peƌsoŶŶel eŶ iŶteƌŶe paƌ l’assistaŶte administrative du service, dans un premier temps (exemple : 
iŶitiatioŶ Outlook, ƌeĐeǀoiƌ et Ġŵettƌe de l’iŶfoƌŵatioŶ, suiǀi plaŶŶiŶgs et fƌĠƋueŶtatioŶsͿ et eŶ eǆteƌŶe paƌ la 
suite pour approfondissement des savoirs si nécessaire. 
 
ChaŶtieƌs diveƌs d’eŶtƌetien des équipements sportifs : 
 

- Tests ŵĠĐaŶiƋues de l’eŶseŵďle des ďuts, ďasket Ball, ǀolleǇ Ball, footďall. 
- Lancement à appel d’uŶe ŵaitƌise d’œuǀƌe pouƌ la ƌĠhaďilitatioŶ du teƌƌaiŶ de footďall eŶ sǇŶthĠtiƋue 

du stade Henri Guérin. 
- Réfection de la dalle de la cage de lancer de disque et marteau du stade Henri Guérin. 
- Pouƌsuite des tƌaǀauǆ de ŵaiŶteŶaŶĐe de l’eŶseŵďle du paƌĐ des iŶstallatioŶs spoƌtiǀes. 
- Complexes Maurice Herzog et Nelson Paillou : installation de vidéos surveillance pour la sécurisation et 

visualisation des accès à destination des agents (nos agents sont à la loge pour assurer la veille du SSI et 
répondre aux attentes de la Préfecture pour le plan Vigipirate). 

 
Divers : 

 

- Développement des activités nautiques à la piscine de Maisons-Alfort pour les enfants des centres de 
loisirs, notamment durant les matinées des vacances scolaires. 

- IŶĐiteƌ d’aǀaŶtage les Đluďs spoƌtifs à s’iŶsĐƌiƌe daŶs le dispositif « Sport sur Ordonnance » Sport santé, 
Sports handicap portés par la ville (aide à la formatioŶ d’ĠduĐateuƌs spĠĐialisĠsͿ 

- Pouƌsuite du soutieŶ des assoĐiatioŶs spoƌtiǀes sous diǀeƌses foƌŵes ;suďǀeŶtioŶs, aides à l’oƌgaŶisatioŶ 
de ŵaŶifestatioŶs…Ϳ 
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4. LA SECURITE 
 
 

▪ Organisation et Missions 
 
D’uŶ poiŶt de ǀue gĠŶĠƌal les ŵissioŶs de la poliĐe soŶt dĠfiŶies à l’aƌtiĐle R ϮϮϭϮ-2 du code des collectivités 
territoriales à savoir : 

« La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques ».  

 

Elle comprend notamment :  

 
La ǀille de ChaƌeŶtoŶ dispose d’uŶ service de police municipale dont les effectifs sont actuellement en cours de 
renforcement. Dans un contexte où les collectivités ont un rôle majeur en matière de tranquillité et sécurité 
publiques, la Municipalité de Charenton veille à conforter ce secteur pour atteindre le niveau théorique des 
effectifs à savoir 21 agents de police municipale et 10 agents de surveillance de la voie publique (ASVP). Les 
missions du service découlent naturellement des compétences du maire qui veille au bon ordre, à la tranquillité, 
à la sécurité et à la salubrité publique.  
 
Tout d’aďoƌd, elles soŶt aǆĠes suƌ le ƌespeĐt des ƌğgles de ĐiƌĐulatioŶ et de statioŶŶeŵeŶt suƌ la ǀoie puďliƋue. 
En raison de sa proximité avec Paris et des nombreux salariés qui viennent quotidiennement travailler à 
Charenton, les effectifs de la police municipale sont engagés quotidiennement dans la lutte contre les 
comportements peu respectueux du code de la route, générant un danger pour les usagers et des difficultés de 
circulation. Elle veille égaleŵeŶt au ƌespeĐt des ƌğgles de statioŶŶeŵeŶt et à l’aĐƋuitteŵeŶt des ƌedeǀaŶĐes 
autorisant les conducteurs à se garer.  
 
D’autƌe paƌt, elle est aussi tƌğs solliĐitĠe pouƌ d’autƌes ŵissioŶs liĠes au ƌespeĐt des ƌğgles d’oĐĐupatioŶ du 
domaine public (déménageŵeŶt …Ϳ et de diffusioŶ de ŵusiƋue aŵplifiĠe, à la sĠĐuƌisatioŶ de ŵaŶifestioŶs 
oƌgaŶisĠes paƌ la ǀille ou ses paƌteŶaiƌes, à la ƌĠgulatioŶ de la ĐiƌĐulatioŶ et du statioŶŶeŵeŶt loƌs d’ĠǀğŶeŵeŶts 
divers, à la sécurisation des abords des écoles, etc.  
 
Enfin, la police municipale gère le réseau de caméras de vidéo protection et un de ses agents assure la 
coordination du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) qui a été réactivé en 2017. 
 
 

▪ Bilan 2019 
 
Dans le but de satisfaire à ses obligations, le service de la police municipale a continué à optimiser son organi-
satioŶ au Đouƌs de l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ eŶ s’appuǇaŶt suƌ Ƌuatƌe uŶitĠs opĠƌatioŶŶelles distiŶĐtes auǆƋuelles est ǀeŶu 
s’ajouteƌ uŶ seƌǀiĐe adŵiŶistƌatif, la Cellule ƌĠgleŵeŶtaiƌe pour améliorer un travail transversal. Le service se 
décline donc ainsi : 

- Les unités de policiers municipaux 
- L’uŶitĠ des AgeŶts de SuƌǀeillaŶĐe de la Voie PuďliƋue ;ASVPͿ 
- Le Centre de Supervision Urbain (CSU) 
- Les Vacataires points écoles 
- La cellule réglementaire 

 
Elle a pu aiŶsi s’adapteƌ à des ĠǀolutioŶs ŵajeuƌes Ƌui se soŶt ĐoŶĐƌĠtisĠes depuis le ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϭϴ, pouƌ 
rappel : 

- En janvier 2018 : La dépénalisation du stationnement au niveau national et le déploiement des Forfaits 
de Post Stationnement sur le plan local. 

- En avril 2018 : la mise en place du stationnement payant pour les deux roues motorisés. Charenton et 
ViŶĐeŶŶes soŶt les deuǆ seules ĐoŵŵuŶes de FƌaŶĐe à s’ġtƌe eŶgagĠes daŶs Đette dĠŵaƌĐhe. 

- En septembre 2019 : rattachement de la Cellule réglementaire 
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Comme de nombreuses villes de France, Charenton a connu en 2019 des épisodes de tensions urbaines liées à 
des rixes entre des jeunes Charentonnais et des villes voisines.  
Pour endiguer ces phénomènes épisodiques, les policiers nationaux et muŶiĐipauǆ oŶt fait pƌeuǀe d’uŶe paƌfaite 
coordination dans le cadre de leurs interventions pour faire cesser les débordements et les éventuels affronte-
ments. 
 
Pour assurer une coordination des acteurs locaux concernés en lien avec la police municipale, les membres du 
Conseil local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) ont été réunis à plusieurs reprises en mairie 
daŶs le Đadƌe d’uŶe ƌĠuŶioŶ de la Đellule de Đƌise de Đette iŶstaŶĐe.  
 
MoŶsieuƌ le Maiƌe a ƌappelĠ aǀoiƌ pƌis l’iŶitiatiǀe de Đonvoquer plusieurs mineurs identifiés en présence de leurs 
paƌeŶts suƌ la ďase de l’aƌtiĐle LϮϮϭϮ-2-1 du code général des collectivités territoriales et de la loi du 5 mars 2007 
Ƌui peƌŵetteŶt uŶ ƌappel à l’oƌdƌe.  
 
EŶ paƌallğle, les ŵĠdiateuƌs de ƌue de l’association « Optima » aǀeĐ laƋuelle tƌaǀaille la ǀille, depuis l’ĠtĠ ϮϬϭϴ, 
ont été mobilisés, à titre préventif, sur les secteurs sensibles et ont eu des réunions de travail avec la police 
municipale.  
 
Le ďilaŶ de Đette ŵoďilisatioŶ a fait l’oďjet d’uŶe présentation lors de la séance plénière du CLSPD du 7 novembre 
ϮϬϭϴ doŶt l’oƌgaŶisatioŶ a ĠtĠ ŵeŶĠe paƌ la ĐollaďoƌatƌiĐe de la poliĐe ŵuŶiĐipale eŶ Đhaƌge du suiǀi de Đette 
instance. 
 
La ĐolleĐtiǀitĠ a pouƌsuiǀi le dĠploieŵeŶt d’uŶe stƌatĠgie loĐale autour de deux axes forts, la sécurité publique 
et la proximité. La sécurité publique se traduit par une coopération pleine et entière avec les forces de sécurité 
ĠtatiƋue aiŶsi Ƌu’aǀeĐ les paƌteŶaiƌes eŶ Đhaƌge des tƌaŶspoƌts puďliĐs. Cette ĐoopĠƌatioŶ se ǀoit formaliser à 
travers des conventions : 

- Une convention de coordination entre la police nationale et la police municipale 
- Une convention tripartite entre la police municipale, la police nationale et la RATP délibéré en conseil 

Municipal en 2018. 
 
De nombreuses opérations conjointes ont été diligentées avec pour objectifs la mobilisation de tous les acteurs 
loĐauǆ daŶs la lutte ĐoŶtƌe l’iŶsĠĐuƌitĠ, les ǀols et tƌafiĐs eŶ tout geŶƌe aiŶsi Ƌue la pƌĠǀeŶtioŶ de tout aĐte 
d’iŶĐiǀilitĠ. 
 
La police municipale ainsi que les ASVP entretiennent des liens étroits avec le tissu commerçant charentonnais, 
les associations, bailleurs privés et sociaux et les partenaires institutionnels par des prises de contact quoti-
diennes et mettent en place une relation de confiance ayant pouƌ oďjeĐtif uŶ ĠĐhaŶge d’iŶfoƌŵatioŶ. 
 
Les ŵissioŶs des ASVP se soŶt diǀeƌsifiĠes et iŶteŶsifiĠes plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt daŶs la lutte ĐoŶtƌe l’iŶsaluďƌitĠ 
(dépôts de déchets sur la voie publique, respect des jours de sortie des containers, affichage sauvage). La dépé-
nalisation du stationnement et les opérations de contrôle et de sensibilisation ont eu pour résultat un meilleur 
respect des règles du stationnement et une augmentation des abonnements aux divers dispositifs permettant 
de se garer facilement. L’utilisatioŶ du ǀĠhiĐule de leĐtuƌe autoŵatisĠe des plaƋues d’iŵŵatƌiĐulatioŶ a peƌŵis 
d’ideŶtifieƌ fiŶeŵeŶt les ǀaƌiatioŶs du tauǆ de paieŵeŶt des usageƌs eŶ foŶĐtioŶ des pĠƌiodes et des seĐteuƌs de 
la ville.  
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Le CSU – PC Radio a connu cette année uŶe ƌeŵise à Ŷiǀeau aiŶsi Ƌu’uŶe ŵodifiĐatioŶ de soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt. 
Le Ŷouǀeau ŵatĠƌiel ŵis eŶ œuǀƌe peƌŵet uŶe plus gƌaŶde iŶteƌaĐtiǀitĠ eŶtƌe l’opĠƌateuƌ ǀidĠo et le ŵuƌ 
d’ĠĐƌaŶ. L’eƌgoŶoŵie des postes de tƌaǀail a ĠtĠ ƌeǀue afiŶ d’offƌiƌ plus de ĐoŶfoƌt aux opérateurs. Des écrans 
incurvés ont été déployés permettant une vision périmétrique plus fluide et plus confortable. Des travaux sont 
toujouƌs eŶ Đouƌs pouƌ ƌeŶdƌe plus opĠƌatioŶŶel l’outil ǀidĠo. 
 
Les modalités de présence des agents en charge du CSU ont été adaptées pour la mettre en cohérence avec la 
ƌĠalitĠ des ďesoiŶs ŶotaŵŵeŶt pouƌ peƌŵettƌe daǀaŶtage de l’assistaŶĐe auǆ ĠƋuipages suƌ le teƌƌaiŶ ;suppoƌt 
radio, prise en compte et rédaction des mains courantes). 
 
Le déploiement du réseau de vidéo pƌoteĐtioŶ s’est pouƌsuiǀi de façoŶ aĐtiǀe et 102 caméras couvrent désormais 
la ville.  
 
La Đellule ƌĠgleŵeŶtaiƌe a ĠtĠ ƌĠoƌgaŶisĠe autouƌ d’uŶe ƌespoŶsaďle ƌĠpoŶdaŶt à uŶ pƌofil juƌidiƋue poiŶtu. La 
mission prioritaire de la Cellule réglementaire ainsi réoƌgaŶisĠe est de ƌepƌeŶdƌe l’iŶtĠgƌalitĠ des aĐtes pƌoduits 
dans leur forme afin de répondre aux exigences réglementaires. Cette cellule est maintenant composée de trois 
agents, une catégorie A et deux catégories C. 
 
 
 

➔ Perspectives pour 2020  
 

Police municipale : 

- CoŶtiŶueƌ et optiŵiseƌ l’oƌgaŶisatioŶ de la PoliĐe MuŶiĐipale eŶ s’adaptaŶt auǆ ĠǀolutioŶs du ĐoŶteǆte loĐal 
- CoŶtiŶueƌ la dĠŵaƌĐhe de ŵodeƌŶisatioŶ de l’aƌŵeŵeŶt, passage du ƌĠǀolǀeƌ MaŶhuƌiŶ ϯϴ SpĠĐial au Pis-

tolet semi-automatique Glock 17 et la formation des agents continuent. A ce jour 11 agents ont suivi la 
foƌŵatioŶ de tƌaŶsitioŶ d’aƌŵe et oŶt ƌĠussi les tests d’haďilitatioŶ 

- Staďiliseƌ les effeĐtifs de la ďƌigade de soiƌĠe aǀeĐ l’aƌƌiǀĠe des Ŷouǀelles ƌeĐƌues de Đette uŶitĠ et optiŵiseƌ 
son fonctionnement en tenant compte du contexte local. 

- Poursuivre la collaboration avec les services partenaires, police nationale et RATP. 

- ReĐeŶtƌeƌ les ŵissioŶs suƌ la lutte ĐoŶtƌe les iŶĐiǀilitĠs, l’ilotage, le ƌespeĐt de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ paƌ les 
débits de boissons et métiers de bouche 

- Venir en appui de la police nationale dans le cadre de ses actions liées à la lutte contre la consommation et 
la ǀeŶte de pƌoduits stupĠfiaŶts, l’iŶsaluďƌitĠ, les ǀioleŶĐes ĐoŶtƌe les peƌsoŶŶes, les dĠgƌadatioŶs diǀeƌses,  

- Maintenir les opérations axées sur la lutte contre les cambriolages.  

- Proposer les actions de communication sur les missions de la police municipale et les services proposés aux 
administrés 

- Poursuivre les actions auprès des établissements scolaires (Permis piétons, action de sensibilisation et de 
ƌĠpƌessioŶ au ŵoŵeŶt des eŶtƌĠe et soƌties d’ĠĐoleͿ 

- Continuer les actions et projets dans le cadre du CLSPD que ce soit dans sa version plénière ou restreinte. 

- Intensifier les actions en matière de contrôles routiers (vitesse excessive, comportement dangereux, con-
trôles coordonnés avec les forces étatiques) 

- Mettƌe eŶ œuǀƌe l’aĐĐğs diƌeĐt auǆ fiĐhieƌs ;FNPC, FOVES et SIVͿ 
- Moderniser les outils informatiques en intégrant des versions nomades de MUNICIPOL 

  



Ville de Charenton-le-Pont – Rapport d’Orientation Budgétaire 2020                                                                             49 
 

 

ASVP Stationnement : 

- Stabiliser les effectifs avec des sélections rigoureuses, des accompagnements en termes de formation et la 
ŵise eŶ plaĐe d’uŶ tutoƌat 

- Continuer les actions pour lutter contre les incivilités (dépôt sauvages encombrants par exemple) des ad-
ministrés eŶ teƌŵes d’iŶsaluďƌitĠ 

- Maintenir les activités de contrôle du stationnement payant et gênant 
 

 

CSU – PC Radio : 

- Renforcer de manière raisonnée le parc de cameras (5 à 6 nouvelles caméras par an) 

- Renouveler le parc vieillissant et obsolète des cameras 

- Proposeƌ uŶ ĠlaƌgisseŵeŶt de la pƌĠseŶĐe d’opĠƌateuƌ au CSU eŶ augŵeŶtaŶt pƌogƌessiǀeŵeŶt les effeĐtifs 
pouƌ atteiŶdƌe le Ŷoŵďƌe de ϴ opĠƌateuƌs et uŶ RespoŶsaďle, l’oďjeĐtif ĠtaŶt de Đouǀƌiƌ l’iŶtĠgƌalitĠ de la 
plage horaire des effectifs PM. 

- Continuer la mise eŶ plaĐe de pƌoĐĠduƌes daǀaŶtage foƌŵalisĠes s’agissaŶt des ĐoŵŵuŶiĐatioŶs ƌadio et 
téléphoniques 

 

 

CLSPD : 

- Continuer les actions en cours 

- CoŶtiŶueƌ le paƌteŶaƌiat aǀeĐ la ǀille d’Alfoƌtǀille et le seƌǀiĐe ŵĠdiatioŶ afiŶ de pƌĠǀeŶiƌ les ĠǀeŶtuelles 
rixes 

- Continuer le partenariat avec les bailleurs 

- Mettre en place et optimiser des actions concertées avec les services médiation – prévention sur des thé-
matiques précises (Violences conjugales et intrafamiliales, Radicalisation, harcèlement au sein des établis-
seŵeŶts sĐolaiƌes, les daŶgeƌs de l’iŶteƌŶet etĐ.Ϳ 
 

 
CELLULE REGLEMENTAIRE : 

- Continuer la réorganisation de la Cellule réglementaire initiée au deuxième semestre 2019 

- Mettƌe eŶ plaĐe des outils iŶfoƌŵatiƋues peƌŵettaŶt l’aĐĐğs à tous les aĐtes pƌis paƌ la Cellule réglementaire 

- Développer la dématérialisation des actes 

- Optiŵiseƌ l’aĐĐueil des adŵiŶistƌĠs 

- DĠǀeloppeƌ la dĠŵatĠƌialisatioŶ des deŵaŶdes ;dĠŵĠŶageŵeŶt, oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ etĐ…Ϳ 
- Encourager les usagers à utiliser les moyens dématérialisés en termes de stationnement payant. 
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5. PÔLE RESSOURCES 
 

1- Vie Associative 
 

▪ L’aŶŶĠe ϮϬϭ9 
 
 

Rappel des missions 
 

Le seƌǀiĐe a assuƌĠ ses ŵissioŶs d’aide et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt auǆ assoĐiatioŶs ĐhaƌeŶtoŶŶaises ou aǇaŶt des 
activités sur la ville, en lien avec les différents services municipaux. Il a apporté ses conseils aux charentonnais 
aǇaŶt pouƌ pƌojet la ĐƌĠatioŶ d’uŶe assoĐiatioŶ et les a oƌieŶtĠs ǀeƌs les seƌǀiĐes ĐoŵpĠteŶts. Il a aĐĐoŵpagŶĠ 
de nombreuses associations dans des domaines, financier, juridique, adŵiŶistƌatif… 
 

Les subventions  
 

La mise en place de la critérisation des subventions à laquelle le service a participé et qui a été appliqué en 2018 
a ĠtĠ  ƌeĐoŶduit pouƌ l’attƌiďutioŶ des suďǀeŶtioŶs ϮϬϭϵ. 
 

Les manifestations  
 

Le service a animé des conférences et formations destinées aux associations en fonction de leurs besoins et sur 
des thğŵes d’aĐtualitĠ. Il a assuƌĠ, l’oƌgaŶisatioŶ du Foƌuŵ des assoĐiatioŶs, le dîŶeƌ des diƌigeaŶts assoĐiatifs, 
la ƌeŵise des Palŵes du BĠŶĠǀolat et a paƌtiĐipĠ à l’oƌganisation des manifestations du jumelage, notamment 
la ǀeŶue de deuǆ dĠlĠgatioŶs alleŵaŶdes ;BeƌliŶ Teŵpelhof et BüƌeŶͿ. Il a ĠgaleŵeŶt pƌoĐĠdĠ à l’oƌgaŶisatioŶ 
du TĠlĠthoŶ eŶ lieŶ aǀeĐ la ĐooƌdiŶatƌiĐe suƌ ChaƌeŶtoŶ, PƌĠsideŶte d’assoĐiatioŶ et la ƌĠfĠƌente du Téléthon 94.  
 
 

➔ Perspectives 2020 
 

 

La Charte de la Vie Associative 
 

Ce document établi il y a quelques années est venu formaliser les relations entre les associations et la Munici-
palité et proposer un cadre stable et parfaitement transparent. Il a rendu lisible les formes de soutien à la Vie 
Associative et a reconnu son importance.  
La charte de la Vie Associative est un document destiné à évoluer en fonction des nouvelles réglementations ou 
législations ou en fonction des besoins des partenaires. UŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ des paƌteŶaiƌes Ville/assoĐiatioŶs s’iŵ-
pose. 
 

Le ƌğgleŵeŶt d’attƌiďutioŶ des suďveŶtioŶs ŵuŶiĐipales 
 

Ce doĐuŵeŶt  ǀise à pƌĠĐiseƌ la politiƋue d’attƌiďutioŶ des suďǀeŶtioŶs. Il s’appliƋue à l’eŶseŵďle des suďǀeŶ-
tions  versées aux associatioŶs et dĠfiŶit  les ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales d’attƌiďutioŶ aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de paie-
ŵeŶt de Đes suďǀeŶtioŶs. Ce ƌğgleŵeŶt  est destiŶĠ à  ġtƌe ŵis eŶ ligŶe suƌ l’espaĐe AssoĐiatioŶs eŶ aŶŶeǆe des 
dossiers de subventions.  
 

Le ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ d’utilisation des locaux municipaux dédiés aux associations 
 

Certaines associations bénéficient de locaux qui leur sont dédiés de façon exclusive. Ce règlement a pour objet 
de définir les conditions d’utilisatioŶ des loĐauǆ, à l’ideŶtiƋue de ceux déjà établis pour les occupations à titre 
ponctuel.  
 

Le règlement du Forum 
 

L’iŵpoƌtaŶĐe de Đette ŵaŶifestatioŶ a ŶĠĐessitĠ eŶ 2010, l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ ƌğgleŵeŶt afiŶ de pƌĠĐiseƌ les 
obligations de chaque partie et notamment les conditions d'inscription et de participation pour chaque associa-
tion. Ce règlement permet par ailleurs d'assurer la bonne organisation et le bon déroulement de la manifesta-
tion. Il ĐoŶǀieŶt de le ĐoŵplĠteƌ ǀoiƌe de le ŵodifieƌ eŶ s’appuǇaŶt suƌ la  Chaƌte de la Vie AssoĐiatiǀe.  
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L’oƌgaŶisatioŶ du Téléthon 
 

La vie associative propose de mobiliser davantage les aĐteuƌs assoĐiatifs, les ĐoŵŵeƌçaŶts, les jeuŶes… eŶ lieŶ 
aǀeĐ la ĐooƌdiŶatƌiĐe du TĠlĠthoŶ ϵϰ, autouƌ d’uŶ ǀĠƌitaďle pƌojet pouƌ Đette ŵaŶifestatioŶ daŶs uŶ gƌaŶd ĠlaŶ 
de solidarité.  Regrouper les actions et leur donner dans la ville une plus grande visibilité. 
 

Le dĠveloppeŵeŶt de l’EspaĐe AssoĐiatioŶs 
 

Le seƌǀiĐe souhaite dĠǀeloppeƌ sa ŵissioŶ de foƌŵatioŶ et d’iŶfoƌŵatioŶ aupƌğs des assoĐiatioŶs, en créant sur 
l’espaĐe assoĐiatioŶs  un guide pratique destiné à accompagner  les acteurs associatifs sur des thématiques 
comme la gouvernance, le financement, la responsabilité, la fiscalité..., en assurant une veille juridique sur les 
nouvelles réglementations et en créant une boîte à outils. 
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2- DiƌeĐtioŶ des SǇstğŵes d’IŶfoƌŵatioŶs 
 

 

▪ L’aŶŶĠe ϮϬϭϵ 
 

En ϮϬϭϵ, la DSI a pouƌsuiǀi ses aĐtioŶs de ĐoŶsolidatioŶ du SǇstğŵe d’IŶfoƌŵatioŶ, taŶt eŶ ŵatiğƌe d’iŶfƌastƌuĐ-
ture que de projets métier. 
 

  On retiendra notamment : 
 

• La ŵise eŶ œuǀƌe du TĠlĠtƌaǀail aǀeĐ le ƌeŵplaĐeŵeŶt d’uŶe ǀiŶgtaiŶe de postes paƌ des PC poƌtaďles ; 
L’iŵplĠŵeŶtatioŶ de la tĠlĠphoŶie WeďRTC aǀeĐ la fouƌŶituƌe de ĐasƋues audio pour émettre et rece-
voir les appels depuis son PC, 

• La ŵise plaĐe d’uŶ TƌuŶk SIP suƌ fiďƌe optiƋue eŶ ǀue de la migration des liens téléphoniques analogiques 
et la fin du RTC (Réseau Téléphonique Commuté), 

• La ŵigƌatioŶ de plusieuƌs sites eŶ tĠlĠphoŶie suƌ IP ;PoliĐe MuŶiĐipale, ĐoŶseƌǀatoiƌe, Aƌt et LiďeƌtĠ…Ϳ, 
• Le changement du Standard téléphonique avec le paraŵĠtƌage d’uŶ seƌǀeuƌ ǀoĐal iŶteƌaĐtif, 
• Le renouvellement de plus de 70 postes de travail. 

 

  Mais aussi, côté applications métier : 
 

▪ L’aĐƋuisitioŶ d’uŶ logiĐiel de paƌapheuƌ ĠleĐtƌoŶiƋue pouƌ dĠŵatĠƌialiseƌ les fluǆ ŵĠtieƌs souŵis à ǀali-
dation et/ou signature (mandats et titres, pièces de marchés, actes, bons de commande etc…) 

▪ L’aĐƋuisitioŶ d’uŶ outil d’oƌĐhestƌatioŶ des pƌoĐessus dĠŵatĠƌialisĠs peƌŵettaŶt le tƌaiteŵeŶt sĠĐuƌisĠ 
et automatisé de flux entre la collectivité et ses partenaires, 

▪ Le remplacement de l’appliĐatioŶ ŵĠtieƌ du CCAS paƌ la solutioŶ SoŶate d’Aƌpğge, 
▪ L’ĠǀolutioŶ de l’appliĐatioŶ RH pouƌ la gestioŶ des effeĐtifs, 
▪ L’ĠǀolutioŶ de l’appliĐatioŶ d’UƌďaŶisŵe pouƌ le tƌaiteŵeŶt des paƌĐelles et du PLU. 

 
 

▪ Perspectives 2020 
 

Les principaux chantiers à venir devraient porter sur : 
 
▪ La ŵise eŶ plaĐe d’uŶ IŶtƌaŶet, d’uŶ espaĐe de stoĐkage Cloud et d’uŶe ŵessageƌie électronique pour 

l’eŶseŵďle des agents, 

▪ La mise en production du parapheur électronique dans les services, 

▪ La ŵise eŶ plaĐe d’uŶe plateforme pour la gestion des actes (délibérations, arrêtés, décisions), 

▪ La ŵise eŶ plaĐe d’uŶe Ŷouvelle appliĐatioŶ de gestioŶ des sĠaŶĐes destiŶĠe aux Elus, 
▪ La ŵise eŶ plaĐe des saisiŶes paƌ voie ĠleĐtƌoŶiƋue pouƌ l’uƌďaŶisŵe, 
▪ L’aĐƋuisitioŶ d’uŶ logiĐiel de gestion des cimetières, 

▪ La suite du renouvèlement du parc informatique et téléphonique. 
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3- Direction des Ressources Humaines 
 
 

▪ L’aŶŶĠe ϮϬϭ9 
 

 
L’aĐtiǀitĠ de la DiƌeĐtioŶ des RessouƌĐes HuŵaiŶes en 2019, au-delà de ses missions régaliennes, a été riche et 
marquée par de nombreux projets menés à bien. 
 

➢ Réorganisation de la Direction des Ressources Humaines avec : 
o l’iŶtĠgƌatioŶ de ϯ Ŷouǀeauǆ Đollaďoƌateuƌs ;un gestionnaire de carrière, un responsable Emploi 

également adjoint au DRH et un AgeŶt ĐhaƌgĠ de l’eŵploi et du recrutement), 
o la restructuration du secteur emploi/compétences, 
o le passage en gestion intégrée paie/carrière, 
o la redistribution du portefeuille agents de chaque gestionnaire avec une logique de découpage 

par direction stratégique, 
o L’iŶtĠgƌatioŶ du secteur Qualité de vie et Santé au Travail au sein de la DRH. 

 

➢ Pouƌsuite de l’haƌŵoŶisatioŶ des pƌoĐĠduƌes et des doĐuŵeŶts du seĐteuƌ Đaƌƌiğƌe avec la refonte des 
procédures internes : recrutement, renouvellement /stagiairisation / titularisation/ fin de contrat. 

 

➢ Installation des nouveaux représentants du personnel et consolidation du dialogue social (nouveaux 
règlement intérieur du Comité Technique & Ŷouǀeau pƌotoĐole d’aĐĐoƌd suƌ l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit sǇŶdiĐalͿ, 

 

➢ Télétravail : ŵise eŶ plaĐe d’uŶe eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ suƌ les ϲ pƌeŵieƌs ŵois de l’aŶŶĠe et pĠƌeŶŶisatioŶ 
du dispositif dès septembre 2019, bilans très positifs réguliers présentés en instances paritaires  

 

➢ Formation management : 1er ŵodule ƌĠalisĠ suƌ l’eŶtƌetieŶ pƌofessioŶŶel au pƌeŵieƌ seŵestƌe ϮϬϭϵ. 
2nd ŵodule eŶ Đouƌs de dĠploieŵeŶt suƌ le thğŵe de l’aŶiŵatioŶ d’ĠƋuipe au ƋuotidieŶ. UŶ tƌoisiğŵe 
module est prévu pour 2020, 
 

➢ Engagement de la dématérialisation du badgeage pouƌ les ageŶts disposaŶt d’uŶ poste iŶfoƌŵatiƋue, 
mise en place progressive, 

 

➢ EŶgageŵeŶt d’uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ la paƌtiĐipatioŶ à la ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe saŶtĠ des ageŶts (risque santé & 
risque prévoyance), en ǀue d’uŶe appliĐatioŶ eŶ 2020, 

 

➢ Application du prélèvement à la source (PAS) au 1er janvier 2019 et prise en charge du règlement des 
montants PAS pour les intermittents du spectaĐle pouƌ l’aŶŶĠe, 

 

➢ Bilan social 2018, Rapport égalité Femmes/Hommes 2018 et déclaration FIPHFP 2019, 
 

➢ Gestion des campagnes spécifiques en carrière :  
o Entretien professionnel (nouvelle modalités), 
o Avancement de grade et promotion interne, 

 

Secteur Formation 
 

➢ 70 journées de formation ont été réalisées en «intra», soit une moyenne de plus de 5 jours de forma-
tioŶ iŶtƌa / ŵois, aǀeĐ ϮϮ jouƌŶĠes ƌĠalisĠes au ŵois d’oĐtoďƌe. La formation à destination des enca-
drants a ƌepƌĠseŶtĠ ϭϴ jouƌŶĠes de stage iŶtƌa, aǀeĐ la paƌtiĐipatioŶ de l’eŶseŵďle de l’eŶĐadƌeŵeŶt 
(plus de 90 participants). 
 

➢ Pour la formation aux logiciels métiers, 14 journées ont été réalisées (43 agents formés).  
 

➢ Dans le domaine de l’hǇgiğŶe et de la sĠĐurité, 21 journées ont été réalisées, avec la formation des 
ŵeŵďƌes du CHSCT. La ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet de ĐoŶstitutioŶ d’uŶ ƌĠseau de ƌĠfĠƌeŶts «PRAP»  a ĠtĠ 
pouƌsuiǀie ;ϭϬ ageŶts foƌŵĠsͿ et l’appliĐatioŶ de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ, ĐoŶĐeƌŶaŶt la foƌŵatioŶ à l’utilisa-
tion des SSI dans les bâtiments (40 agents formés, 6 sessions chacune dans un bâtiment différent de la 
ville). 
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➢ Les formations sur le thème de «l’aĐĐueil ďieŶveillaŶt au seiŶ du seĐteuƌ de la petite eŶfaŶĐe», débu-
tées  en 2018 ont été poursuivies en 2019, avec 1 journée réalisée pour chaque structure (6 journées). 
Paƌ ailleuƌs, l’oƌgaŶisatioŶ à ChaƌeŶtoŶ d’uŶe aĐtioŶ eŶ uŶioŶ de ĐolleĐtiǀitĠ suƌ le thğŵe «ChaŶsoŶs 
ĐoŵptiŶes et jeuǆ de doigts» a peƌŵis l’iŶsĐƌiptioŶ de ϱ ageŶts de la ĐolleĐtiǀitĠ.  
 

➢ Pouƌ le seĐteuƌ de l’eŶfaŶĐe, la foƌŵatioŶ ĐoŶjoiŶte des ATSEM et des aŶiŵateuƌs suƌ l’aĐĐueil de l’eŶ-
fant en situation de handicap aǀeĐ la ƌĠalisatioŶ d’uŶe sessioŶ de ϯ jouƌs suƌ Đette thĠŵatiƋue. Ϯϰ aŶi-
ŵateuƌs oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe seŶsiďilisatioŶ auǆ différents types de  cultures et techniques de jardinage. 
 

➢ Les rencontres régulières, animées par le correspondant territoire du CNFPT avec les responsables for-
ŵatioŶ du TϭϬ soŶt pouƌsuiǀies ;ϭϯ ageŶts d’autƌes ĐolleĐtiǀitĠs oŶt ĠtĠ aĐĐueillis à ChaƌeŶtoŶ et 19 
ageŶts de la ǀille oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe plaĐe de stage eŶ uŶioŶ de CTͿ. 

 
 

Secteurs Paie/Budget  

➢ Nombre de bulletins de paies en 2019 : 9 105 (arrêté au 30/11/2019) 
 

➢ Evolution des mutuelles labellisées 

1) 151 agents pour la couverture santé (participation employeur ϯϳ ϳϯϱ €  soit 3 430 € / ŵois ǀeƌsĠs à 

217 agents toutes mutuelles confondues et mutuelles hors collectivité) 

2) 265 agents pour le maintien de salaire (participation employeur ϭϬ ϯϱϬ € soit 941 €/ ŵois ǀeƌsĠs à 
265 à agents. 
 

➢ Suivi des jours de carence pour les congés de maladie selon la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 : 
- Année 2018 : 614.5 jours pour 295 agents soit 39 ϲϮϱ € ƌetiƌĠs suƌ les salaiƌes 
- Année 2019 (arrêté à fin novembre) : 593 jours pour 278 agents soit 36 ϴϲϳ € 

 

➢ Application du prélèvement à la source au 1er janvier 2019 et prise en charge du règlement des mon-
taŶts PAS pouƌ les iŶteƌŵitteŶts du speĐtaĐle pouƌ l’aŶŶĠe. 
 

➢ Mise en place de la gestion intégrée carrière paie : dans un premier temps le tableau de paie mensuel 
retraçant les reĐƌuteŵeŶts, les aǀaŶĐeŵeŶts d’ĠĐheloŶ et de gƌade aiŶsi Ƌue toutes les ŵodifiĐatioŶs à 
apportées sur la paie des agents, établi par la gestion administrative est également traité par ce sec-
teur à compter de septembre 2019. La partie contrôle se fait toujours par la gestion comptable.  

 

 

Secteur Carrières 

 

➢ Intégration de la compétence paie sur le secteur de la carrière et la redistribution du portefeuille agents 
de chaque gestionnaire avec une logique de découpage par direction stratégique. 

 

➢ Pouƌsuite de l’application du PPCR : L’accord de 2016 sur la modernisation des parcours professionnels, 
des carrières et des rémunérations des fonctionnaires (PPCR) prévoit une rénovation profonde des carrières 

et des rémunérations. 
 

➢ Nouvelles dispositions concernant la disponibilité, 
 

➢ CƌĠatioŶ du ĐoŶgĠ d’iŶvaliditĠ teŵpoƌaiƌe iŵputaďle au seƌviĐe ;CITISͿ et appliĐatioŶ d’uŶe Ŷouǀelle 
procédure pour les accidents de travail et les maladies professionnelles, 

 

➢ Gestion administrative du télétravail, 
 

➢ Mise en application des modifications apportées par la loi de transformation de la fonction publique a 
modifié de nombreuses dispositions et a directement impacté la gestion des carrières (extension des 
cas de remplacement par des agents contractuels, portabilité du CDI, redéfinition des conditions de 
l’effaĐeŵeŶt des saŶĐtioŶs du dossieƌ adŵiŶistƌatif, etĐ.Ϳ. 
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▪ Perspectives 2020  
  
L’aŶŶĠe ϮϬϮϬ seƌa, daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des eǆeƌĐiĐes pƌĠĐĠdeŶts, ĠgaleŵeŶt ƌiĐhe et ŵaƌƋuĠe paƌ de Ŷoŵďƌeuǆ 
projets.  

 
➢ Poursuite de la restructuration et de la modernisation de la DRH :  

o Pouƌsuite de l’iŶtĠgƌatioŶ Đaƌƌiğƌe/paie, 
o Refonte de la procédure relative aux heures supplémentaires, 
o Recrutement du conseiller de prévention, 
o Mise à jour des procédures internes des secteurs emploi/compétences et carrière, 
o Intégration du module « gestion des effectifs » au logiciel métier RH, 
o Intégration du logiciel Adelyce pour le pilotage de la masse salariale, 
o Mise eŶ plaĐe d’uŶe passeƌelle aǀeĐ la DSI pouƌ l’autoŵatisatioŶ du tƌaŶsfeƌt de doŶŶĠes depuis 

le logiciel RH, 
o Réflexion relative à la dématérialisation des procédures (recrutement, avis, heures supp., bulle-

tins de salaires, etc.), 
o Réflexion sur la durée du temps de travail ; 
o PaƌtiĐipatioŶ au pƌojet d’iŶtƌaŶet ; 

 
➢ Projet : Mise en place du RIFSEEP pour le 1er janvier 2021 (recensement des Régimes Indemnitaires 

appliqués, consolidation du travail de hiérarchisation et de classification des postes, organisation du 
COPIL, gƌoupes de tƌaǀail, ĐaŵpagŶe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ…Ϳ, 

 
➢ Poursuite des projets en cours :  

o Formation maŶageŵeŶt à destiŶatioŶ de l’eŶseŵďle des eŶĐadƌaŶts. Le second module consacré 
à l’aŶiŵatioŶ d’ĠƋuipe se pouƌsuiǀƌa duƌaŶt le pƌeŵieƌ seŵestƌe ϮϬϮϬ. Puis uŶ tƌoisiğŵe ŵodule 
consacré aux connaissances et à la culture managériale se déroulera au second semestre 2020. Une 
ƌĠfleǆioŶ seƌa eŶgagĠe suƌ la ƌĠdaĐtioŶ d’uŶe Đhaƌte des ǀaleuƌs du ŵaŶageƌ à ChaƌeŶtoŶ, 

o Poursuite de la dématérialisation du badgeage pouƌ les ageŶts disposaŶt d’uŶ poste iŶfoƌŵatiƋue ; 
 

➢ Modification du système de complémentaire santé pour les agents de la collectivité : mise en place 
d’uŶe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe saŶtĠ des ageŶts ;ƌisƋue santé & risque prévoyance) via une contractualisation 
avec le CIG ; 
 

➢ Mise eŶ plaĐe d’uŶ dispositif d’ostĠopathie au tƌavail eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’IŶstitut d’ostĠopathie de 
Paris ; 

 
➢ Pouƌsuivƌe de l’aŶiŵatioŶ du ƌĠseau de ƌespoŶsaďles foƌŵatioŶ du TϭϬ, afin de développer la mutua-

lisation des stages en «inter-intra» ; 
 

➢ Continuité du dispositif de reconversion professionnelle notamment avec le nouveau Médecin IPAL ; 
 

➢ Bilan social 2019, REC 2019, Rapport égalité Femmes/Hommes 2019, Déclaration FIPHFP 2020 ; 
 

➢ Gestion des campagnes spécifiques en carrière : 
o Pilotage des instances paritaires (CT et CHSCT), 
o Entretien professionnel, 
o Avancement de grade et promotion interne ; 

 
➢ Intégration des modifications statutaires majeures à venir conformément à la disposition de la loi sur 

la Transformation de la Fonction Publique. 
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4- Rappoƌt de situatioŶ ĐoŵpaƌĠe suƌ l’ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les 
femmes et les hommes 
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5- Direction de la Commande Publique 
 

La Direction de la Commande Publique a pour mission de gérer les marchés de la Ville de Charenton-le-Pont. 
Elle a pouƌ ƌôle pƌiŶĐipal, d’uŶe paƌt la passatioŶ des ŵaƌĐhĠs puďliĐs daŶs le ƌespeĐt des ƌğgles de la Đommande 
puďliƋue taŶt ŶatioŶales Ƌu’euƌopĠeŶŶes, et d’autƌe paƌt uŶe assistaŶĐe juƌidiƋue aupƌğs des autƌes seƌǀiĐes et 
des élus de la Ville.  
 

Pour la Commande publique, 2019 aura été marquée par la sortie du Code de la Commande publique le 1er avril 
2019 qui iŶtğgƌe outƌe l’oƌdoŶŶaŶĐe et le dĠĐƌet ƌelatifs auǆ ŵaƌĐhĠs puďliĐs et les teǆtes eŶ ŵatiğƌe de ĐoŶĐes-
sioŶs, de Ŷoŵďƌeuses dispositioŶs ŶotaŵŵeŶt Đelles ƌelatiǀes à la ŵaitƌise d’ouǀƌage puďliƋue et à des ƌappoƌts 
avec la maitrise privée, à la sous-traitance et aux délais de paiement. 
 

De plus depuis septeŵďƌe ϮϬϭϵ la DiƌeĐtioŶ s’est ǀue attƌiďuer la ĐoŵpĠteŶĐe de ĐoŶseil et d’assistaŶĐe juƌidiƋue 
à l’eŶseŵďle des seƌǀiĐes de la Ville, ƌôle Ƌui seƌa pĠƌeŶŶisĠ eŶ ϮϬϮϬ. 
 
Enfin, et dans la continuité du « tout démat » la Direction de la Commande Publique en collaboration avec la 
DiƌeĐtioŶ des sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶs et la DiƌeĐtioŶ des FiŶaŶĐes, se doteƌa d’uŶ paƌapheuƌ ĠleĐtƌoŶiƋue aiŶsi 
que de certificats de signatures électroniques afin de dématérialiseƌ l’eŶseŵďle de la pƌoĐĠduƌe jusƋu’à la Ŷoti-
fication. 
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6. AMENAGEMENT 
 

1. Urbanisme-Etudes et Faisabilités : les opérations stratégiques 
 

a. Charenton-Bercy 

 
Bilan 2019 

 

UŶ CoŶtƌat d’IŶtĠƌġt NatioŶal ;CINͿ a ĠtĠ sigŶĠ le Ϯϰ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϲ eŶtƌe l’Etat, la Ville, les acteurs publics et 
pƌiǀĠs pƌĠseŶts suƌ le Ƌuaƌtieƌ de BeƌĐǇ, GƌaŶd Paƌis AŵĠŶageŵeŶt et l’EPT. 
 

Ce deƌŶieƌ ƌĠaffiƌŵe les eŶjeuǆ d’aŵĠŶageŵeŶt du seĐteuƌ ChaƌeŶtoŶ-Bercy : 
- Paƌtage et aĐĐeptatioŶ des ĐoŶtƌaiŶtes eŶ ǀue de la dĠfiŶitioŶ d’uŶ pĠƌiŵğtƌe opĠƌationnel 
- DĠfiŶitioŶ d’uŶe pƌogƌaŵŵatioŶ 
- Détermination des actions à conduire 
- DĠteƌŵiŶatioŶ d’uŶ phasage de Đes aĐtioŶs 

 

EŶ ϮϬϭϳ, la Ville s’est iŶsĐƌit daŶs la dĠŵaƌĐhe d’appel à pƌojets « Inventons la Métropole du Grand Paris » initié 
par la Métropole du GƌaŶd Paƌis. UŶ juƌǇ s’est teŶu eŶ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϴ pouƌ dĠsigŶeƌ le lauƌĠat UƌďaŶEƌa, uŶe eŶtitĠ 
du groupe Bouygues Immobilier. 
 

A partir de février 2018, le projet d'aménagement et de renouvellement urbain du secteur de « Bercy » à Cha-
renton est entré dans sa phase active. 
 

GƌaŶd Paƌis AŵĠŶageŵeŶt, à l’issue de sa pƌise d’iŶitiatiǀe eŶ ŵaƌs ϮϬϭϴ, s’est ĐoŶstituĠ aŵĠŶageuƌ de Đette 
opération.  
 

Le projet porte sur un périmètre de près 12 hectares et la création d’eŶǀiƌoŶ ϰϬϬ 000 m² de surface de plancher. 
L’oďjectif de la municipalité de Charenton-le-Pont est répondre aux enjeux principaux de désenclavement du 
quartier, tant vers le centre de Charenton, que vers Paris ou encore la Seine. 
 
Environ 15 000 nouveaux emplois y seront accueillis, au moins 1000 nouveaux logements de tous types (social, 
liďƌe, aĐĐessioŶ soĐiale…Ϳ Ǉ seƌoŶt ĐƌĠĠs à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϱ-2030.  

Conformément à la charte éco-quartier signée le 12 décembre 2019, le projet Charenton-Bercy sera axé sur les 
iŶŶoǀatioŶs et l’aŵďitioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale. Le quartier sera exemplaire en termes de développement durable, 
en particulier sur les ďâtiŵeŶts et les espaĐes puďliĐs. L’opĠƌatioŶ dĠǀeloppeƌa de Ŷoŵďƌeuses thĠŵatiƋues 
environnementales : la gestion des ressources, les mobilités douces, la végétalisation du quartier, la conception 
ďioĐliŵatiƋue, le ďilaŶ ĐaƌďoŶe, la ĐoŶĐeptioŶ d’uŶ ĠĐo-Ƌuaƌtieƌ… 
 
 

La concertation réglementaire préalable s’est teŶue tout au loŶg de l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ et a ĠtĠ ĐlôtuƌĠe le ϰ Ŷo-
vembre : 

- 8 avril 2019 : Forum du projet réunissant environ 100 personnes 
- 3 ateliers participatifs thématiques sur les mobilités, les espaces verts vie de quartier/équipements pu-

blics, réunissant 75 personnes au total 
- Mise eŶ plaĐe d’uŶ ĐiƌĐuit peƌŵaŶeŶt daŶs le Ƌuaƌtieƌ eŶtƌe le ϮϮ juiŶ et le ϰ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϵ 
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- Plusieuƌs ƌĠuŶioŶs d’iŶfoƌŵatioŶs aǀeĐ les puďliĐs spĠĐifiƋues ;eŶtƌepƌise, assoĐiatioŶs, loĐataiƌes…Ϳ 
- 11 ateliers scolaires entre février et juin 2019 
- 4 réunions du comité citoyen entre mars et décembre 2019 
- CƌĠatioŶ d’uŶ site iŶteƌŶet dĠdiĠ à l’opĠƌatioŶ : www.charenton-bercy.fr 
- Registre de concertation clôturé le 4 novembre 2019 

 
 

L’aŶŶĠe ϮϬϭϵ a ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ĐoŶsaĐƌĠe auǆ études techniques menées conjointement par Grand Paris Amé-
nagement et UrbanEra, sous le pilotage de la Ville de Charenton : 

- Organisation de 9 comités techniques et 9 comités de suivi 
- RĠuŶioŶs suƌ les thĠŵatiƋues du paǇsage, de l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt ĠŶeƌgĠtiƋue, du ƌisƋue iŶoŶdatioŶ, 

des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe, des ŵatĠƌiauǆ, aƌĐhiteĐtuƌe… 
- PréparatioŶ de la ƌĠdaĐtioŶ de l’Ġtude d’iŵpaĐt et du Cahieƌ des PƌesĐƌiptioŶs aƌĐhiteĐtuƌales, Uƌ-

baines, Paysagères et Environnementales (CPAUPE) 
- FiŶalisatioŶ de l’Ġtude eǆploƌatoiƌe ĐoŶduite paƌ IDF MoďilitĠs suƌ la ligŶe de ďus à haut Ŷiǀeau de seƌ-

vice  
 
 
 

EnfiŶ, l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ a de Ŷouǀeau ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ des ƌeŶĐoŶtƌes aǀeĐ les paƌteŶaiƌes iŶstitutioŶŶels pouǀaŶt 
agir sur les questions de mobilités, transports, et protections phoniques. 
 
 

➔ Perspectives 2020 
 

 
 

 
 

 
- Approbation du dossier de création de ZAC 
- Finalisation du CPAUPE 
- Rédaction des fiches de lot 
- Poursuite des réunions avec le comité citoyen 

  

http://www.charenton-bercy.fr/
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b. OpĠƌatioŶ de l’Ilot du PoŶt 
 
 

Bilan 2019 
 
 
 
                                    Projet 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
EŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϯ, la Ville a aĐƋuis paƌ ǀoie de pƌĠeŵptioŶ l’iŵŵeuble situé 1-ϯ ƌue du PoŶt daŶs le ďut d’Ǉ ƌĠaliseƌ 
uŶe opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt ƌĠpoŶdaŶt auǆ oďjeĐtifs de : 

- ReƋualifiĐatioŶ de l’eŶtƌĠe de ǀille, ŶotaŵŵeŶt la ƌue de Paƌis daŶs sa paƌtie seŵi-piétonne, 
- TƌaiteŵeŶt des pƌoďlğŵes d’iŶsaluďƌitĠ suƌ les iŵŵeuďles du quartier du Pont, 
- CƌĠatioŶ d’uŶe ŵiǆitĠ ƌĠsideŶtielle à l’ĠĐhelle du Ƌuaƌtieƌ paƌ la ƌĠalisatioŶ de Ŷouǀeauǆ logeŵeŶts, 
- RelaŶĐe de l’attƌaĐtiǀitĠ ĐoŵŵeƌĐiale eŶ lieŶ aǀeĐ la ƌue seŵi-piétonne. 

 

L’opĠƌateuƌ soĐial, Immobilière 3F, a été retenu pour assuƌeƌ la ŵaitƌise d’ouǀƌage du pƌojet.  
Le programme porte sur la construction de 94 logements dont 52 intermédiaires financés en PLI et 42 sociaux 
répondant aux critères des lois SRU-Duflot ainsi que des surfaces en RDC à vocation commerciale.  
La 1ere tranche a été livrée fin 2018, et les premiers  locataires ont pu prendre possession de leurs logements. 
La 2ème tranche a commencé en 2019, portant sur la réalisation de 39 logements. Des raisons techniques propres 
au chantier ont nécessité un arrêt de quelques semaines.  
 

➔ Perspectives 2020 
La 2ème tranche a commencé, la fin du chantier est prévue courant 2021. 
 

Chiffres clés : 
- 42 logements sociaux dont 12 PLS, 17 PLUS, 13 PLAI 
- 52 PLI (intermédiaires) 
- Sur 94 logements, le nombre de réservations totales pour la Ville est de 40 répartis comme suit : 

✓ ϭϵ logeŵeŶts eŶ ĐoŶtƌepaƌtie de la gaƌaŶtie d’eŵpƌuŶt aǀeĐ uŶe ƌĠpaƌtitioŶ ŵiǆte deŵaŶdĠe paƌ 
la Ville (3 PLAI- 3 PLUS-3 PLS/10 LLI) et restant encore à confirmer par le bailleur  

✓ 9 logements au titre de la subvention pour surcharge foncière initiale (2 PLAI-2PLUS-5 LLI) 
✓ 10 logements LLI au titre de la demande de subvention complémentaire pour surcharge foncière 

- Subventions pour surcharge foncière : 900 ϬϬϬ € + ϱϬϬ ϬϬϬ € 
 

 

c. Intervention sur le parc de logements privés 

 
DaŶs la pouƌsuite de l’OPAH Vieuǆ Bourg,  une étude préalable pour une nouvelle intervention sur le parc privé 
a été engagée par le territoire Paris Est Marne&Bois. Cette étude devra identifier les principales problématiques 
techniques ou sociales sur le patƌiŵoiŶe pƌiǀĠ, eŶ ŵettaŶt l’aĐĐeŶt suƌ le volet thermique, et Đe afiŶ de s’iŶsĐƌiƌe 
dans une démarche de développement durable. 
 
L’Ġtude est eŶ Đouƌs et deǀƌa aďoutiƌ dĠďut ϮϬϮϬ à l’ideŶtifiĐatioŶ de plusieuƌs adƌesses et la dĠteƌŵiŶatioŶ du 
dispositif opérationnel le plus pertinent. 
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Le seƌǀiĐe de l’uƌďaŶisŵe eŶ ƋuelƋues Đhiffƌes suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ : 
 

- 23 permis délivrés ; 
- 93 déclarations préalables délivrées ; 
- 33 autorisations de travaux délivrées ; 
- 25 dossiers d’enseignes ; 
- 600 DIA (Déclarations d’IŶteŶtioŶs d’AliĠŶeƌͿ iŶstƌuites ; 
- ϱϲϬ CeƌtifiĐats d’uƌďaŶisŵe. 

 
 

2. HǇgiğŶe saŶtĠ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ 
 

 

Santé environnementale 
- Pouƌsuite de la ŵise eŶ plaĐe de ĐaƌŶets saŶitaiƌes suƌ l’eŶseŵďle des sites et de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 

responsables de  sites sensibles (piscine, gymnase Nelson Paillou, RPA, Multi-aĐĐueil Boƌdeauǆ…Ϳ pouƌ pƌĠ-
venir les risques de légionellose, analyses, 

- Prévention des risques liés aux nuisibles (rats, moustique-tigƌe, fƌeloŶ asiatiƋue, guġpes, puŶaises de lit…Ϳ. 
 

Habitat-risques majeurs 

- GestioŶ de l’iŶsaluďƌitĠ, pĠƌils, logeŵeŶts iŶdĠĐeŶts, 
- Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde, 
- Gestion des situations de risques majeurs : ĐaŶiĐule, gƌaŶd fƌoid, iŶoŶdatioŶ…, 
- Pouƌsuite du tƌaǀail Đollaďoƌatif aǀeĐ l’EduĐatioŶ NatioŶale pouƌ la rédaction de leur PPMS (Plan de Préven-

tion et Mise en Sureté) et de leuƌ eǆeƌĐiĐe d’ĠǀaĐuatioŶ, 
- Gestion du parc défibrillateurs  

 

Quelques chiffres 
- Environ 120 visites sur le parc privé et les bâtiments communaux ; 
- 60 commissions de sécurité communales et départementales. 
 
 
 

3. Action de Développement Economique 
 

▪ Bilan 2019 
 

Economie et entreprises 

Le Ŷoŵďƌe d’adhĠƌeŶts du Cluď Gƌaǀelle EŶtƌepƌises a augmenté en passant de 115 adhérents à 124 dont plus 

de la moitié sont charentonnais. Il continue également d’oƌgaŶiseƌ des ŵatiŶales, des afteƌǁoƌks et des sĠaŶĐes 
plĠŶiğƌes peƌŵettaŶt auǆ ŵeŵďƌes d’aŵĠlioƌeƌ leuƌ ŵise eŶ ƌĠseau. 
En 2019, la commission « vie locale » s’est dĠǀeloppĠe afiŶ d’aĐĐueilliƌ des ĐoŵŵeƌçaŶts et ĐƌĠeƌ des sǇŶeƌgies 
entre entreprises et commerces. 

Maillage avec les acteurs économiques 
✓ Accompagnement des porteurs de projets ? 
✓ Mise en place de permanences en partenariat avec Paris Est Marne&Bois : 17 accompa-

gnements. 

✓ RDV entreprises : 53 RDV. 

 

Dynamique Territoriale / AGIR ENSEMBLE SUR LE TERRITOIRE 

Le partenariat co-ĐoŶstƌuit eŶtƌe le lǇĐĠe Roďeƌt SĐhuŵaŶ, le Đluď d’eŶtƌepƌises et les deux villes de Charenton 
et de Saint MauƌiĐe s’est pouƌsuiǀi aǀeĐ uŶe Ŷouǀelle édition du programme « Quand Elèves et Entreprises se 
rencontrent ou Q2ER » dont la thĠŵatiƋue de l’aŶŶĠe a poƌtĠ suƌ « le réseau, un outil pour quoi faire ? »  
 
 

Le club est dans une dynamique Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) qui le pousse à se rapprocher des 
grandes entreprises dans ce sens. 
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Il est à Ŷoteƌ Ƌue l’Etaďlissement Public Territorial Paris Est Marne&Bois est dorénavant partie prenante à la 
dynamique en cours depuis le transfert de la compétence « Aménagement et Développement économique so-
cial et culturel ». La Ville de ChaƌeŶtoŶ s’iŶsĐƌit aiŶsi daŶs la démarche territoriale Vitawin visant à  démultiplier 
les actions de rapprochement Ecole -Entreprises sur les 13 villes. 
 
 

 

 

 

Commerces 

Le soutieŶ auǆ ĐoŵŵeƌĐes de pƌoǆiŵitĠ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠ paƌ la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude d’attƌaĐtiǀitĠ Ƌui a dĠďutĠ 
en 2017 et qui a peƌŵis de doŶŶeƌ lieu à l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe stƌatĠgie et d’uŶ plaŶ d’aĐtioŶs allaŶt daŶs le seŶs 
d’uŶe Ŷouǀelle dǇŶaŵiƋue ĐoŵŵeƌĐiale loĐale s’appuǇaŶt suƌ les leǀieƌs d’attƌaĐtiǀitĠ de la ǀille. 
 

Aussi, suƌ la ďase de Đette Ġtude et d’uŶ ƋuestioŶŶaiƌe sur les attentes de la population et des usagers du 
commerce, 4 leviers prioritaires ont été identifiés : fédérer, promouvoir, solliciter les partenaires, agir sur 
l’espaĐe puďliĐ.  
 
En 2019, le diagnostic et les orientations de cette étude ont été présentés aux différents acteurs locaux : 
ĐoŵŵeƌçaŶts, pƌofessioŶŶels de l’iŵŵoďilieƌ. 
 
 

En 2019, les effoƌts fouƌŶis oŶt aĐĐoŵpagŶĠ l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouǀeaux commerces ou de nouveaux gérants, 
apportant de la diversité ou un nouveau dynamisme aux activités locales. 
 
- Sous l’iŵpulsioŶ de la ǀille uŶ ĐolleĐtif de ĐoŵŵeƌçaŶts ;ϯϬ ĐoŵŵeƌĐesͿ a ǀu le jouƌ et s’est assoĐiĠ à 

l’assoĐiatioŶ Cluď Gƌaǀelle EŶtƌepƌeŶdƌe. 
 

- La Ville a fait usage de son droit de préemption sur le bail commercial du local exploité au 125 rue de Paris, 
dans le but de préserver la diversité commerciale dans ce secteur de la ville. 

- Un kiosque à journaux a été implanté mi-novembre 2019 Place des Marseillais pour répondre à la demande 
de presse et papeterie dans cette polarité commerciale  

 

- Pour les JouƌŶĠes du PatƌiŵoiŶe, uŶ ĠǀğŶeŵeŶt spĠĐifiƋue s’est dĠƌoulĠ pouƌ sa Ϯème édition sous la Halle 
du ŵaƌĐhĠ eŶ soiƌĠe, peƌŵettaŶt l’aĐĐueil d’eŶǀiƌoŶ ϲϬϬ peƌsoŶŶes autouƌ de la gastƌoŶoŵie loĐale, daŶs 
une ambiance festive et musicale. 

 

- Enfin, la cinquième édition du « concours de vitrines » s’est dĠƌoulĠe aǀeĐ la paƌtiĐipatioŶ des Đhaŵďƌes 
ĐoŶsulaiƌes ;CCI et CMAͿ, pouƌ ƌĠĐoŵpeŶseƌ l’iŵpliĐatioŶ des ĐoŵŵeƌçaŶts iŶǀestis daŶs Đette dĠŵaƌĐhe et 
eŶĐouƌageƌ l’attƌaĐtiǀitĠ ĐoŵŵeƌĐiale loĐale. 

 

 

Emploi 

• 303 personnes soŶt iŶsĐƌites au seƌǀiĐe eŵploi ŵuŶiĐipal et oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt « sur 
mesure »  

• 85 jeunes de moins de 25 ans inscrits à la Mission locale 

• 323 entretiens personnalisés  

• 17 ateliers pour lutter contre la fracture numérique et pour préparer à l’eŶtƌetieŶ d’eŵďauĐhe 
• 8 postes informatiques sont en libre accès totalisant 1747 passages 

• 4214 utilisations des services mis à disposition (internet, photocopies, téléphone, demandes 
d’iŶfoƌŵatioŶs….Ϳ 

• Actions spécifiques conjointes avec les acteurs locaux de la solidarité et du secteur social et de la prévention  
 

Tourisme 

• UŶe pƌoĐĠduƌe ƌelatiǀe auǆ ŵeuďlĠs de touƌisŵe a ĠtĠ ŵise eŶ plaĐe, peƌŵettaŶt d’eŶĐadƌeƌ la ŵise eŶ 
location saisonnière des résidences principales et secondaires présentes sur la ville. 

• EditioŶ d’uŶe plaƋuette attƌaĐtiǀitĠ « Destination Charenton » multi –cibles (salariés, habitants, touristes, 
aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋue…Ϳ eŶ fƌaŶçais et aŶglais dispoŶiďle suƌ foƌŵat papieƌ et ŶuŵĠƌiƋue. 
Distributions de flyers pour mise à disposition dans les chambres des différents établissements hôteliers 
de la ville. 
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➔ Perspectives 2020 
 

En 2020, les aĐtioŶs de  de pƌoŵotioŶ du ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ se pouƌsuiǀƌoŶt. Il s’agiƌa de ŵettƌe eŶ œuǀƌe 
les aĐtioŶs pƌĠĐoŶisĠes daŶs le Đadƌe de l’Ġtude d’attƌaĐtivité, et notamment : 

• Renouvellement et renforcement de l’aŶiŵatioŶ des JouƌŶĠes EuƌopĠeŶŶes du PatƌiŵoiŶe sous la halle du 
marché, 

• Anticipation des mutations commerciales (murs et fonds) avec une implication systématique de la ville dans 
les cessions, 

• RenfoƌĐeŵeŶt du ƌĠseau d’aĐteuƌs ;paƌtiĐipatioŶ au saloŶ de la fƌaŶĐhise, ƌeŶĐoŶtƌe des aĐteuƌs iŵŵoďilieƌs 
loĐauǆ, tƌaǀail paƌtiĐipatif aǀeĐ les Đhaŵďƌes ĐoŶsulaiƌes…Ϳ, 

• AŶtiĐipatioŶ des ŵutatioŶs ĠĐoŶoŵiƋues Ƌui iŶteƌǀieŶdƌoŶt aǀeĐ la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet 
d’aŵĠŶageŵeŶt ChaƌeŶtoŶ BeƌĐǇ, 

• Poursuite de la tenue des évènements en faveur de la promotion du commerce (Concours de vitrine, 
JouƌŶĠes EuƌopĠeŶŶes du PatƌiŵoiŶe…Ϳ. 

 

Le renforcement du lien avec les grandes entreprises restera une priorité, car elles contribuent à la richesse de 
la ǀille, s’iŶsĐƌiǀeŶt totaleŵeŶt daŶs l’attƌaĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue ŵais aussi l’ĠƋuiliďƌe soĐial et l’aŵĠlioƌatioŶ de 
l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt loĐal, saŶs ouďlieƌ les petites eŶtƌepƌises et le soutieŶ au Đluď d’eŶtƌepƌises. Ceci se fera en 
collaboration étroite avec les autres services municipaux (urbanisme, cellule réglementaire, ĐoŵŵuŶiĐatioŶ…Ϳ 
et les partenaires institutionnels et associatifs. 
Par ailleurs, la DEE reste attentive aux réflexions menées paƌ l’EPT Paƌis Est MaƌŶe et Bois dans le cadre de la 
compétence économique. 
 

L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi ĐoŶstitue aussi uŶe priorité, dans un contexte économique en 
pleine mutation notamment numérique et écologique.  
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7. PATRIMOINE 
 

1- Bâtiments 
 

▪ Bilan 2019 
 

▪ Extension et restructuration du multi-accueil Paris : 

La crèche Simone Veil a été réceptionnée en juin 2019. Le délégataire a pris possession des locaux en août pour 
une ouverture aux enfants en septembre. 
 

▪ Stade Charentonneau : 

La construction des vestiaires a été achevée en juin 2019. Les locaux ont été inaugurés en octobre. La réhabili-
tation de la dépendance à proximité des vestiaires est en cours de finalisation : réserves, sanitaires publics et 
iŶfiƌŵeƌie, l’aĐhğǀeŵeŶt du ĐhaŶtieƌ est pƌĠǀu suƌ la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ. 
 

▪ Rénovation des bassins de la piscine municipale : 

Les études pour la rénovation de la piscine ont été menées de janvier à juin 2019. Le permis de construire a été 
délivré fin novembre. 
PaƌallğleŵeŶt uŶe ĐoŶsultatioŶ des eŶtƌepƌises eŶ ǀue d’eŶtaŵeƌ uŶe pƌeŵiğƌe phase de travaux a été lancée 
cet été. Ainsi depuis mi- Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϵ, l’opĠƌatioŶ de pƌĠ-curage et désamiantage est engagée. Les travaux 
de cette première phase ont débuté le 6 décembre 2019 et devraient être achevés fin février 2020. 

 

▪ Ravalement du Centre administratif du 11 rue de Valmy : 

Les tƌaǀauǆ de ƌaǀaleŵeŶt oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs duƌaŶt l’ĠtĠ ϮϬϭϵ et soŶt aujouƌd’hui ƌĠĐeptioŶŶĠs. 
 

▪ RavaleŵeŶts de l’ĠĐole MateƌŶelle Poƌt auǆ LioŶs et de l’ElĠŵeŶtaiƌe Valmy : 

La région a accordé une subvention pour la réalisation des travaux de ravalement sur ces deux écoles. Une auto-
risation de dépôts de déclarations de travaux a été votée au conseil municipal du 11 décembre 2019. Les décla-
ƌatioŶs de tƌaǀauǆ ǀoŶt ġtƌe dĠposĠes dğs Đette fiŶ d’aŶŶĠe ϮϬϭϵ.  

 

▪ RĠfeĐtioŶ de l’ĠtaŶĐhĠitĠ du la Đouƌ de l’ĠĐole ElĠŵeŶtaiƌe DesŶos : 

Les travaux sont achevés et les enfants peuvent de nouveau utiliser la cour de récréation. 
 

▪  Divers travaux entrepris :  
- Aménagement des bureaux du pôle JASC au sein de la Direction des sports, avenue Jean Jaurès. 
- Sécurisation des crèches par la pose de visiophones et la mise en place de films opaque sur les vitrages ; 

parallèlement, des stores ont été installés en renforts de protection solaire sur certains sites  (Crèche du 
Petit Đhâteau, CƌğĐhe de l’Archevêché, Crèche Dorlanne, Crèche des Bordeaux et Multi-accueil Bercy) 

- ReŵplaĐeŵeŶt de l’alaƌŵe iŶĐeŶdie, ƌĠfeĐtioŶ de diǀeƌses peiŶtuƌes, ƌĠfeĐtioŶ de la ligŶe de self à l’ĠĐole 
Elémentaire Valmy 

- Tƌaǀauǆ d’ĠtaŶĐhĠitĠ et ŵise eŶ plaĐe d’uŶ sǇstğŵe de ĐliŵatisatioŶ daŶs deuǆ salles à l’ĠĐole ŵateƌŶelle 
du Port aux Lions  

- AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ ďuƌeau et ƌĠfeĐtioŶ de Đâďlages à la DSI situĠe au  ĐeŶtƌe adŵiŶistƌatif SullǇ ; aménage-
ŵeŶt de l’aĐĐueil paƌ la pose d’uŶe ďaie ǀitƌĠe  

- Tƌaǀauǆ d’ĠtaŶĐhĠitĠ à la CƌğĐhe de l’AƌĐheǀġĐhĠ et à la CƌğĐhe des Boƌdeauǆ 
- Travaux de remplacement de sols et réfection de peinture au Conservatoire ; ƌeŵise eŶ peiŶtuƌe de l’espaĐe 

Art et Liberté  
- Travaux de câblages et relamping au sein du T2R 
- Réfection de studios à la RPA 
- Mise en place d’uŶe poƌte seĐtioŶŶelle à l’eŶtƌĠe du paƌkiŶg du CTM ĐôtĠ Rue NoĐaƌd 
- Suiǀi des ĐoŵŵissioŶs de sĠĐuƌitĠ et suiǀis ĐoŶtƌats d’eŶtƌetieŶs diǀeƌs eŶ ŵaiŶteŶaŶĐe pƌĠǀeŶtiǀe et Đuƌa-

tive : ƌeŵplaĐeŵeŶt de stoƌes, d’eǆtiŶĐteuƌs, de ĐeŶtƌales iŶĐeŶdie, tƌappes de désenfumage, portes, châssis 
aluminium, etc.  
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▪ IŶteƌveŶtioŶs daŶs le Đadƌe du suivi, de la ŵaiŶteŶaŶĐe des ďâtiŵeŶts tous Đoƌps d’Ġtat 
par la régie : 

3200 interventions menées entre 1er janvier et 31 décembre 2019, dont 2740 prises en charge par la régie 
bâtiments incluant des travaux de peinture, travaux de maçonnerie, travaux de plomberie, serrurerie, travaux 
d’ĠleĐtƌiĐitĠ diǀeƌs. 
 
 

➔ Perspectives 2020 
 
 

▪ Deuǆiğŵe phase de ƌĠhaďilitatioŶ de l’Hôtel de Ville : 

Suite à la subvention accordée par la région, la dĠĐlaƌatioŶ de tƌaǀauǆ pouƌ ƌĠaliseƌ la seĐoŶde phase de l’opĠ-
ƌatioŶ pƌogƌaŵŵĠe à l’hôtel de ǀille est iŶstƌuite. La ĐoŶsultatioŶ des eŶtƌepƌises deǀƌait ġtƌe laŶĐĠe eŶ jaŶǀieƌ 
2020 pour une attribution des marchés à la fin du 1er trimestre ce en prévisioŶ d’uŶ dĠďut de ĐhaŶtieƌ pouƌ le 
pƌiŶteŵps, l’opĠƌatioŶ deǀaŶt dĠďuteƌ paƌ la ƌĠfeĐtioŶ de la Đhauffeƌie, il seƌa ŶĠĐessaiƌe Ƌue Đette phase se 
déroule à la fin de la période de chauffe. 
 
 

▪  Réhabilitation et restructuration complète de la Piscine : 

Depuis fin novembre 2019, une consultation des entreprises est lancée pour la réalisation de la seconde phase 
de travaux concernant la rénovation de la piscine. Les offres des entreprises seront réceptionnées le 24 janvier 
2020. Si les marchés sont fructueux (6 lots), après analyse des offres, puis les notifications de marchés et enfin 
une période de préparation du chantier  évaluée à  1 mois, les travaux devraient pouvoir commencer mi-mars 
ϮϬϮϬ pouƌ uŶ dĠlai de ϭϲ ŵois aŵeŶaŶt à uŶe liǀƌaisoŶ du ďâtiŵeŶt suƌ l’été 2021.  
 

▪ RavaleŵeŶts de l’ĠĐole MateƌŶelle Poƌt auǆ LioŶs et de l’ElĠŵeŶtaiƌe Valmy : 

Une consultation des entreprises pour la réalisation des ravalements sera lancée en janvier 2020  avec pour 
objectif de débuter les travaux à la fin du printemps 2020. 
 

▪ Etude faisaďilitĠ ĐƌğĐhe de l’AƌĐhevġĐhĠ : 

DaŶs la peƌspeĐtiǀe de la ƌestƌuĐtuƌatioŶ de la ĐƌğĐhe de l’AƌĐheǀġĐhĠ, il est ŶĠĐessaiƌe de laŶĐeƌ au pƌĠalaďle 
une étude de faisabilité. 
 

▪ Accessibilité PMR : 

Des tƌaǀauǆ d’adaptatioŶs seront réalisés dans le couƌaŶt de l’aŶŶĠe ϮϬ20 : sigŶalĠtiƋues, ďaŶdes d’Ġǀeil à la 
vigilance, modifications de largeurs de portes, créations de sanitaires handicapés : Espace jeunesse, PADD, Pôle 
emploi, Espace Toffoli, Conservatoire Navarra, Salle Camille Claudel, Ecole maternelle Valmy et Elémentaire Aris-
tide Briand. Ces travaux viennent compléter les dispositifs décrits dans le volet solidarité (Sport-Santé, CLSM, 
etc.). 
 

▪ Cimetières 

Requalification du pavillon du cimetière Ancien (ex logement de fonction du gardien). Ce local abritera après 
travaux une salle de recueil à destination des charentonnais, des bureaux, un vestiaire, une cuisine et des sani-
taiƌes pouƌ les ageŶts du Điŵetiğƌe. Le peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe a ĠtĠ dĠposĠ eŶ fiŶ d’aŶŶĠe ϮϬϭϵ et les tƌaǀauǆ soŶt 
programmés pour le 1er semestre 2020 
Fin 2019, la Commune a acquis un nouveau colombarium de40 cases au cimetière Ancien, qui devrait être ins-
tallĠ daŶs les pƌeŵiğƌes seŵaiŶes de l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. 
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2- Voirie 
 

▪ Bilan 2019 
 

▪ Vidéo protection 

Le réseau de vidéo protection a contiŶuĠ d’ġtƌe dĠǀeloppĠ afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ la Đouǀeƌtuƌe du teƌƌitoiƌe de la 
commune : 

- réalisation de nouvelles infrastructures de réseaux pour la vidéosurveillance : avenue de Gravelle angle 
rue de Valmy, rue de la République angle avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, rue de Conflans 
angle rue de Paris, 

- iŵplaŶtatioŶ de Ŷouǀelles ĐaŵĠƌas ƌue de l’EŶtƌepôt à l’oĐĐasioŶ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ du Ŷouǀel asĐeŶseuƌ 
au niveau de la passerelle Valmy. 

 

▪ Ascenseur Bercy : 

La construction du nouvel ascenseur a été réalisée entre mars et novembre 2019. 
Le pƌojet s’est aĐĐoŵpagŶĠ du ƌĠaŵĠŶageŵeŶt du tƌottoiƌ auǆ aďoƌds du Ŷouǀel ĠƋuipeŵeŶt avec un traite-
ŵeŶt paǇsageƌ ;ĐoŶstƌuĐtioŶ de jaƌdiŶiğƌes pleiŶe teƌƌeͿ, l’ajout d’uŶ passage piĠtoŶ au dƌoit du dĠďouĐhĠ de 
l’esĐalieƌ de la passeƌelle, la ĐƌĠatioŶ d’uŶe plaĐe de liǀƌaisoŶ et d’uŶ espace de stationnement deux roues mo-
torisés. 
 

Paƌ ailleuƌs, l’esĐalieƌ a fait l’oďjet d’uŶe ƌĠfeĐtioŶ aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ƌeǀġteŵeŶt aŶtidĠƌa-
pant. 
 

▪ Aménagement des espaces de circulation piétonne « Les Terrasses de Charenton » : 

Les tƌaǀauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt des ĐheŵiŶeŵeŶts piĠtoŶs ĐoŶsistaŶt eŶ la ƌĠfeĐtioŶ des Đouƌsiǀes et de l’espla-
Ŷade situĠe deǀaŶt l’EspaĐe Toffoli aǀeĐ l’iŶtĠgƌatioŶ d’uŶ ǀolet de ǀidĠosuƌǀeillaŶĐe et la plaŶtation de jardi-
nières par le service Nature et Jardins oŶt ĠtĠ aĐheǀĠs à l’ĠtĠ ϮϬϭϵ. 

 

▪ Création de la ligne de bus 77 avenue de Gravelle : 

Tƌois aƌƌġts ďus auǆ Ŷoƌŵes d’aĐĐessiďilitĠ pouƌ les PeƌsoŶŶes à MoďilitĠ RĠduite ;PMRͿ oŶt ĠtĠ ĐƌĠĠs aǀeŶue 
de Gravelle eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ Ile de FƌaŶĐe MoďilitĠs et la RATP à l’oĐĐasioŶ de la ŵise eŶ seƌǀiĐe de la ligŶe 
77 reliant la gare de Lyon à Joinville Le Pont en avril 2019. 
 

▪ Rénovation du mur de soutènement du stade Guérin : 

L’Appel d’Offƌes pouƌ l’opĠƌatioŶ de reconstruction du mur de soutènement a été lancé en 2019 et a conduit à 
la dĠsigŶatioŶ de l’eŶtƌepƌise de tƌaǀauǆ Ƌui a dĠďutĠ le ĐhaŶtieƌ à la ŵi-novembre 2019. Le chantier devrait 
être terminé pour la mi-février 2020. 

 

▪ Rénovation du mur SNCF rue Jean Pigeon : 

La ƌĠŶoǀatioŶ du ŵuƌ a ĠtĠ effeĐtuĠe eŶ ĐooƌdiŶatioŶ aǀeĐ la SNCF Ƌui a pƌoĐĠdĠ à l’eŶtƌetieŶ pƌĠalaďle de ses 
talus. Les tƌaǀauǆ oŶt ĐoŶsistĠ à pioĐheƌ l’eŶduit du ŵuƌ eŶ pieƌƌe pouƌ faiƌe ƌĠappaƌaitƌe les pieƌƌes et à eŶduiƌe 
la partie du mur en panneau béton pour le réfectionner et lui donner un aspect « ton pierre » plus en cohérence 
avec les couleurs des façades des bâtiments voisins. 
Les travaux ont été réalisés au cours du 4ème trimestre 2019. 
Un traitement du talus situé au pied du mur a été étudié en 2019 pour une programmation de travaux au cours 
du premier trimestre 2020. 

 
 

▪ RĠŶovatioŶ de la Đouƌ supĠƌieuƌe de l’ĠĐole DesŶos : 

La ƌĠŶoǀatioŶ de la Đouƌ haute eŶ gazoŶ sǇŶthĠtiƋue a ĠtĠ eŶtƌepƌise à l’issue des tƌaǀauǆ de ƌepƌise d’ĠtaŶĐhĠitĠ 
de la toiture terrasse du bâtiment. Un marquage au sol de jeux a été effectué. 
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▪ Divers interventions et travaux :  

• IŶstallatioŶ d’uŶe statioŶ VĠligo paƌ le CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal du Val de MaƌŶe eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ la Ville 
au cours du premier seŵestƌe ϮϬϭϵ plaĐe de l’Eglise, 

• IŶstallatioŶ d’uŶe Ŷouǀelle statioŶ VĠliď plaĐe de l’Euƌope, 

• RĠfeĐtioŶ et ĐƌĠatioŶ de ŵaƌƋuage au sol de jeuǆ daŶs les Đouƌs d’ĠĐoles, 
• CƌĠatioŶ d’uŶe plaĐe de liǀƌaisoŶ ĐoŵŵaŶdĠe paƌ uŶ dispositif de ďoƌŶes Ottopaƌk ƌue du Président Kennedy 

eŶ suďstitutioŶ de l’aŶĐieŶ dispositif Vigipiƌate. 
 

▪ Développement du Schéma Directeur des Circulations douces : 

UŶe Ġtude a ĠtĠ ŵeŶĠe pouƌ dĠfiŶiƌ uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’aŵĠŶageŵeŶt de pistes ĐǇĐlaďles afin de constituer 
un maillage du territoire communal. Cette analyse a été menée en concertation avec le Département. 

 

▪ Mise auǆ Ŷoƌŵes de l’aƌƌġt ďus situĠ ϴϳ Ƌuai des Caƌƌiğƌes devaŶt la ƌĠsideŶĐe Boďillot: 
Une étude a été menée en concertation avec le Département pour la mise aux normes de l’aƌƌġt ďus situĠ deǀaŶt 
l’eŶtƌĠe de la ƌĠsideŶĐe Boďillot, ϴϳ Ƌuai des Caƌƌiğƌes. Cette étude a intégré le réaménagement du trottoir. Les 
travaux correspondants sont programmés à partir de la seconde quinzaine de janvier 2020. 
 

▪ Divers 

Interventions ponctuelles sur la voirie pour entretien et réparations (voirie, marquage au sol, éclairage public, 
aires de jeux). 
 

 

➔ Perspectives 2020 
 

▪ Vidéo protection : 

Poursuite du déploiement du système de vidéo protection avec la mise en place de nouvelles caméras. 

 

▪ Aménagement de la rue du Séminaire de Conflans et du parc de Conflans : 

Les Ġtudes et le Peƌŵis d’AŵĠŶageƌ ƌĠalisĠs eŶ ϮϬϭϵ ǀoŶt peƌŵettƌe la pouƌsuite du pƌojet. 
Le fiŶaŶĐeŵeŶt de Đette opĠƌatioŶ s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe d’uŶ CoŶtƌat RĠgioŶal gloďal ƌegƌoupaŶt plusieurs opé-
rations. 
L’aŶalǇse pouƌ l’oƌgaŶisatioŶ des tƌaǀauǆ de ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de la ƌue et du paƌĐ a dĠďutĠ au Đouƌs du deƌŶieƌ 
trimestre 2019. 
Le démarrage des travaux est programmé début février 2020 pouƌ uŶe duƌĠe d’eŶǀiƌoŶ ϰ ŵois.  

 

▪ Rénovation du mur de soutènement du stade Guérin : 

Les travaux de rénovation du mur débutés à la mi-novembre 2019 se poursuivront jusque vers la mi-février 2020 
sauf aléas météorologiques. 
 

▪ Quai des Caƌƌiğƌes eŶtƌe la ƌue des Boƌdeauǆ et l’aveŶue de la LiďeƌtĠ : 

Une réfleǆioŶ suƌ la faisaďilitĠ d’uŶe requalification de la voie va être menée en 2020. Cette démarche initiée en 
ϮϬϭϵ est iŶsĐƌite eŶ oďjeĐtif pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. 
 

▪ Développement du Schéma Directeur des Circulations douces : 

A la suite de l’Ġtude ŵeŶĠe eŶ ϮϬϭϵ eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ le DĠpaƌteŵeŶt suƌ la dĠfiŶitioŶ d’uŶ ŵaillage des 
pistes cyclables sur le territoiƌe ĐoŵŵuŶal, la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶe piste cyclable est envisagée sur la rue de 
Paris. 
Les Ġtudes d’uŶ ŵaillage aǀeĐ les ǀoies dĠpaƌteŵeŶtales et ŶotaŵŵeŶt suƌ l’aǀeŶue de la LiďeƌtĠ et avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny vont être poursuivies avec le Département en 2020. 
 

▪ Mise aux normes arrêts bus situé 87 quai des Carrières devant la résidence Bobillot: 

Les tƌaǀauǆ de ŵise auǆ Ŷoƌŵes de l’aƌƌġt ďus situĠ deǀaŶt l’eŶtƌĠe de la ƌĠsideŶĐe Boďillot, ϴϳ Ƌuai des Caƌƌiğƌes 
vont être réalisés par le Département en concertation avec la Ville et le bailleur de la résidence à compter de la 
seconde quinzaine de janvier 2020. 
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▪ Rue de la République 

A la suite de l’Ġtude ŵeŶĠe eŶ ϮϬϭϵ eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ le DĠpaƌteŵeŶt sur le réaménagement de la rue de la 
RĠpuďliƋue ĐoŵpƌeŶaŶt l’iŶseƌtioŶ d’uŶ Đouloiƌ ďus, la ŵaîtƌise d’œuǀƌe doit iŶteƌǀeŶiƌ au Đouƌs du Ϯème se-
ŵestƌe ϮϬϮϬ sous Maîtƌise d’ouǀƌage du CoŶseil DĠpaƌtemental 94. 
 

▪ Rue Jean Jaurès 

Dans le cadre du projet de réhabilitation de la piscine, la Ville va procéder au réaménagement de la rue Jean 
Jaurès en particulier aux abords de la piscine. 
 

▪ 16/18 rue Victor Hugo : 

La Ville en concertation avec le bailleur 3F ǀa Ġtudieƌ les possiďilitĠs de ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe puďliĐ situĠ 
deǀaŶt le ϭϲ/ϭϴ ƌue ViĐtoƌ Hugo à l’issue des tƌaǀauǆ de ƌaǀaleŵeŶt des ďâtiŵeŶts. 
 

▪ Installation de Borne de Rechargement pour Véhicules Electriques 

La Ville en concertation avec le SIPPEREC ǀa s’eŶgageƌ daŶs la ƌĠaffeĐtatioŶ des aŶĐieŶŶes ďoƌŶes Autoliď eŶ ǀue 
de la mise en place de bornes de rechargement pour les véhicules électriques. 
 

▪ Divers interventions et travaux :  

• RĠŶoǀatioŶ de tƌottoiƌs, de ĐhaussĠes, fils d’eau, ďoƌduƌes, ƌeǀġtements, création de marquage au sol, 

• Acquisition de mobilier urbain et matériau divers pour la régie Voirie, 

• Outillages divers. 
 
 

3- Nature & Jardins 
 

▪ Bilan 2019 
 

▪ Végétalisation des espaces sous plan Vigipirate 

Le programme de réaménagement des dispositifs Vigipirate devant les écoles et les établissements publics a été 
poursuivi en 2019 avec la création de jardinières devant les édifices correspondants : 
- Rue du Petit Château deǀaŶt l’ĠĐole ValŵǇ ĠlĠŵeŶtaiƌe, 
- Rue Marius Delcher deǀaŶt l’ĠĐole ValŵǇ ĠlĠŵeŶtaire, 
 -Rue des Bordeaux devant la synagogue. 
 

▪ PlaĐette à l’aŶgle ƌue du Président KeŶŶedǇ et ƌue de l’AƌĐhevġĐhĠ 

Les 3 PauloǁŶias eŶ ŵauǀais Ġtat oŶt ĠtĠ aďattus apƌğs la ĐƌĠatioŶ d’uŶe jaƌdiŶiğƌe de gƌaŶde diŵeŶsioŶ au 
centre de la placette avec plantatioŶ d’uŶ arbre en symbole de la lutte contre le racisme et l’aŶtisĠŵitisŵe 
(poirier ornemental). 
 

▪ 147 rue de Paris : 

CƌĠatioŶ d’uŶe jaƌdiŶiğƌe eŶ paǀĠs aǀeĐ ǀĠgĠtalisatioŶ paǇsagğƌe ƌappelaŶt le jaƌdiŶ à la fƌaŶçaise de l’allĠe des 
Tilleuls. 
 

▪ Plantations arborées / arbres d'alignements 

PlaŶtatioŶ de tƌois tilleuls ƌue des Boƌdeauǆ deǀaŶt la sǇŶagogue à l’oĐĐasioŶ de la ǀĠgĠtalisatioŶ du plaŶ 
Vigipirate.  
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▪ RĠaŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe vĠgĠtalisĠ devaŶt le gǇŵŶase ToŶǇ Paƌkeƌ : Le verger 

des butineurs 

L’aŵĠŶageŵeŶt deǀaŶt le ďâtiŵeŶt des gǇŵŶases ToŶǇ Paƌkeƌ ĐoŶstituĠe d’uŶe pƌaiƌie fleuƌie a ĠtĠ ƌeǀu 
avec la création d’uŶ ǀeƌgeƌ et la plaŶtatioŶ d’aƌďƌes fƌuitieƌs.   

▪ Jardins pédagogiques 

Poursuite du développement des ateliers de jardinages en lien avec les écoles, centres de loisirs, mater-
nelles, crèches. 

 

▪ Jardins partagés 

Suivi du jardin partagé dans le square Paul Eluard avec travail sur le composteur eŶ ĐollaďoƌatioŶ aǀeĐ l’As-
sociation Les Semeurs du pont et Paris Est Marne et Bois. 
 

▪ Rues W. Churchill et M. Delcher 

UŶe Ġtude dĠtaillĠe a ĠtĠ effeĐtuĠe suƌ le tƌaiteŵeŶt de l’aligŶeŵeŶt à la suite du diagŶostiĐ phǇtosaŶitaiƌe 
aǀeĐ dĠfiŶitioŶ d’uŶe ĐaŵpagŶe d’Ġlagage dƌastiƋue Ƌui seƌa ŵeŶĠe eŶ ϮϬϮϬ. 
 

▪ Rues Jean Jaurès et rue Alfred Savouré 

A la suite de chutes de ďƌaŶĐhes, uŶ diagŶostiĐ phǇtosaŶitaiƌe a ĠtĠ effeĐtuĠ suƌ les aƌďƌes d’aligŶeŵeŶt de 
la rue Jean Jaurès et de la rue Alfred Savouré. 
Cette Ġtude a ĐoŶduit à l’aďattage d’uŶ plataŶe ƌue Alfƌed SaǀouƌĠ, de deuǆ platanes et d’uŶ ŵaƌƌoŶŶieƌ 
rue Jean Jauƌğs aiŶsi Ƌu’à des opĠƌatioŶs d’Ġlagage dƌastiƋue de sĠĐuƌitĠ. 
Une replantation des arbres abattus est programmée fin 2019/début 2020. 
 

▪ Rue de Paris 

UŶe aŶalǇse de l’Ġtat phǇtosaŶitaiƌe de l’aligŶeŵeŶt des aƌďƌes de la ƌue de Paƌis a ĠtĠ ŵeŶĠe paƌ le DĠ-
partement qui a conduit à la décision du Val de MaƌŶe d’aďattƌe Ϯ sujets supplĠŵeŶtaiƌes. 
Afin de maintenir le patrimoine arboré et en concertation entre la Ville et le Département, il a été retenu 
de procéder à la replantation de ces 2 sujets ainsi que de ϳ autƌes Ƌui aǀaieŶt dĠjà fait l’oďjet d’aďattage 
dans les années passées par le Département. 
Les tƌaǀauǆ ĐoƌƌespoŶdaŶts soŶt pƌogƌaŵŵĠs au dĠďut de l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. 
 

▪ Projet Nature 2050 : 

La Ville de ChaƌeŶtoŶ Le PoŶt a paƌtiĐipĠ à l’Appel à Pƌojet « Nature 2050 Métropole du Grand Paris» orga-
nisé par la Métropole du Grand Paris pour favoriser la préservation et la restauration de la biodiversité et 
atténuer les changements climatiques. 
Le pƌojet de la Ville Ŷ’a pas ĠtĠ ƌeteŶu suƌ Đet appel à ĐaŶdidatuƌe ŵais a été inclus dans le cadre du Fonds 
d’IŶǀestisseŵeŶt MĠtƌopolitaiŶ ;FIMͿ et a ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe suďǀeŶtioŶ d’uŶ ŵoŶtaŶt de ϰϴ ϴϬϱ € pouƌ le 
projet de reconquête végétale pour une ville naturelle et résiliente. 
 

▪ Rue de la Mairie 

Réflexion sur le renouvellement de l’aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes avec modification éventuelle de la répartition du 
stationnement afin de créer un effet de chicane pour ralentir les véhicules. 
 

▪ Cimetière Valmy 

Mise eŶ œuǀƌe eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ Paƌis Est MaƌŶe et Bois d’uŶ Đoŵposteuƌ pouƌ ƌeĐǇĐler les déchets vé-
gĠtauǆ du Điŵetiğƌe et peƌŵettƌe l’appoƌt ǀoloŶtaiƌe eǆtĠƌieuƌ de dĠĐhets ǀĠgĠtauǆ. 
 
 

▪ Elagages (SAMU) 
La Ville a pouƌsuiǀi les ĐaŵpagŶes aŶŶuelles d’eŶtƌetieŶ du paƌĐ aƌďoƌĠ ĐoŵŵuŶal : 
-Elagages en rideaux des alignements existants et mise en sécurité 
- Taille architecturée (en fuseaux), 
- Taille de ƌĠduĐtioŶ / taille d’eŶtƌetieŶ. 
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➔ Perspectives 2020 
 

▪ Végétalisation des espaces publics sous plan Vigipirate 

Le programme de réaménagement des dispositifs Vigipirate devant les écoles et les établissements publics 
avec la création de jardinières devant les édifices correspondants va être poursuivi. 
Il est ainsi prĠǀu d’aŵĠŶageƌ l’espaĐe eǆistaŶt ƌue Gaďƌiel PĠƌi deǀaŶt l’ĠĐole des ϰ VeŶts. 

 

▪ Rue de la Cerisaie : 

Coŵpte teŶu de l’Ġtat phǇtosaŶitaire des cerisiers, il est projeté de renouveler les arbres présentant les 
plus gƌaŶdes faiďlesses et de ƌĠaŵĠŶageƌ les eŶtouƌages d’aƌďƌes afiŶ de ƌelieƌ ĐeƌtaiŶs d’eŶtƌe euǆ pouƌ 
constituer des terre-pleins végétalisés plus favorables au développement des arbres et pouvant constituer 
une trame verte développée. Une étude de faisabilité va être engagée sur ce dossier. 

 

▪ Rues W. Churchill et M. Delcher 

Suite à la pƌeŵiğƌe phase du ƌeŶouǀelleŵeŶt de l’aligŶeŵeŶt de la ǀoie eŶ ϮϬϭϴ, le pƌogƌaŵŵe de ŵaiŶtieŶ 
de l’aligŶeŵeŶt ǀa ġtƌe pouƌsuiǀi eŶ ϮϬϮϬ eŶ pƌoĐĠdaŶt à uŶ Ġlagage dƌastiƋue de 8 sujets. 
Cette intervention est programmée fin janvier 2020. 
 

▪ Rue du Séminaire de Conflans 

DaŶs la ĐoŶtiŶuitĠ de l’aŵĠŶageŵeŶt de ǀoiƌie, une étude détaillée va être menée sur la végétalisation de 
cet axe en cohérence avec le projet présenté dans le cadre de l’appel à pƌojet Natuƌe ϮϬϱϬ et aǇaŶt fait 
l’oďjet d’uŶe attƌiďutioŶ de suďǀeŶtioŶ daŶs le Đadƌe du FIM. 

 

▪ Diagnostics phytosanitaires. 

Poursuite des diagnostics phytosanitaiƌes suƌ la ĐoŵŵuŶe afiŶ d’Ġtaďliƌ uŶ pƌogƌaŵŵe pluƌiaŶŶuel d’iŶteƌ-
vention. 
 

▪ Gestion patrimoniale  

La gestion patrimoniale des espaces verts déjà engagée va être poursuivie et développée dans le cadre de 
l’iŶtĠgƌatioŶ ĐƌoissaŶte des ŵĠthodes de dĠǀeloppeŵent durable et du développement de la nature en 
ville : diagŶostiĐ des sites et des pƌatiƋues, ƌĠfleǆioŶ suƌ le fleuƌisseŵeŶt, aŶalǇse de la ĐƌĠatioŶ d’uŶe 
Chaƌte de l’Aƌďƌe, aŶalǇse des possiďilitĠs de ƌĠĐupĠƌatioŶ d’eau de pluie… 

 

▪ Cimetière Ancien  

Une réflexion a été engagée sur un aménagement des cimetières et notamment sur la végétalisation des 
allées.  UŶe phase eǆpĠƌiŵeŶtale d’eŶheƌďeŵeŶt des allĠes a ĠtĠ eŶtaŵĠe, aǀeĐ des essais de seŵis de 
gazon court qui ont été opérés au printemps sur une allée test. En parallèle, un dispositif de fleurissement 
et d’eŶheƌďeŵeŶt spoŶtaŶĠs est ŵis eŶ plaĐe paƌ la sĠleĐtioŶ de ǀĠgĠtauǆ dĠjà pƌĠseŶts suƌ le site, Đhoisis 
pour leurs qualités décoratives, mellifères et leur croissance harmonieuse. 
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4- Garage 
 

Achats de Véhicules en 2019 
▪ Acquisition de 2 véhicules électriques pour remplacement de véhicules thermiques, 
▪ AĐhat d’uŶ tƌipoƌteuƌ ĠleĐtƌiƋue. 

 

➔ Perspectives 2020 
▪ Pouƌsuite du ƌeŶouǀelleŵeŶt du paƌĐ de  ǀĠhiĐules eŶ dĠǀeloppaŶt l’aĐhat de ǀĠhiĐules à éner-

gie propre et en tenant compte de la mise en place progressive de la Zone à Faible Emission 
(ZFE) et de ses restrictions de circulation programmées eŶ teƌŵes de ǀigŶettes Cƌit’Aiƌ, 

▪ Achat de vélos électriques. 
 

 

5- Eclairage Public 
 

▪ SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’AŵĠŶageŵeŶt Luŵière (SDAL) sur 3 exercices : 

UŶe Ġtude a ĠtĠ ŵeŶĠe suƌ les ŵodalitĠs de ƌĠalisatioŶ d’ĠĐoŶoŵie d’ĠŶeƌgie suƌ le ƌĠseau d’ĠĐlaiƌage 
puďliĐ daŶs le Đadƌe d’uŶ ĐoŶtƌat de peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue. 
Le ĐaŶeǀas et les pƌiŶĐipauǆ aǆes d’aĐtioŶs aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt le passage progressif à du matériel Led ont été 
définis en 2018. Une procédure de consultation a été lancée en 2019 et dont le processus est toujours en 
Đouƌs daŶs le Đadƌe d’uŶ dialogue ĐoŵpĠtitif aǀeĐ les ĐaŶdidats. 
La désignation du lauréat est programmée au cours du premier trimestre 2020 avec comme objectif une 
ŵise eŶ œuǀƌe du ŵaƌĐhĠ de peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue à Đoŵpteƌ du printemps 2020. 
 

 




